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I. INTRODUCTION

LES REGLES COMMUNAUTAIRES APPLICABLES AUX

MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES

1. Les interdictions du Trait�

Le Trait� C.E.E. ne mentionne pas explicitement les march�s publics.  Ses r�gles
constituent pourtant des obligations fondamentales ayant une port�e g�n�rale que les
pouvoirs adjudicateurs sont tenus de respecter dans la passation de tous leurs march�s,
m�me de ceux qui, notamment en raison de leur faible importance p�cuniaire, ne rentrent
pas dans le champ dÕapplication des r�gles communautaires de coordination des
proc�dures de passation des march�s publics.

Le principe du Trait� C.E.E. r�gissant les march�s publics de fournitures est celui de la
libre circulation des marchandises et, plus sp�cifiquement, lÕinterdiction - fix�e par les
articles 30 et ss- des restrictions quantitatives � lÕimportation et � lÕexportation ainsi que
des mesures ayant un effet �quivalant � celui de ces restrictions1.

Les produits b�n�ficiant de la libre circulation des marchandises et, partant, de
lÕinterdiction des mesures dÕeffets �quivalent, sont aussi bien les produits originaires des
Etats membres que ceux provenant des pays tiers et mis en libre pratique dans les Etats
membres.

Par mesures dÕeffet �quivalent, il faut entendre toute disposition l�gislative, r�glementaire
et administrative ainsi que tout acte ou comportement qui est le fait dÕune autorit� publique
ou qui lui est imputable et susceptible de constituer un obstacle direct ou indirect, actuel ou
potentiel au commerce intercommunautaire.

Un tel obstacle peut trouver son origine aussi bien dans une mesure pr�voyant un
traitement discriminatoire � lÕ�gard des produits import�s ou export�s que dans une mesure
pr�voyant un traitement �gal pour les produits nationaux et pour les produits import�s.

                                                
1 LÕ�quivalent de cette interdiciton dans le Trait� CECA est constitu� par la combinaison des articles  4 et  86.

LÕarticle 4 �tablit que Òsont reconnus incompatibles avec le march� commun du charbon et de lÕacier et, en
cons�quence, sont abolis et interdits dans les conditions pr�vues au pr�sent trait�, � lÕint�rieur de la Communaut�
a).... les restrictions quantitatives � la circulation des produitsÓ. DÕautre part, aux termes de lÕarticle 86 deuxi�me
alin�a, Òles Etats membres sÕengagent � sÕabstenir de toute mesure incompatible avec lÕexistence du march�
commun vis� aux articles 1 et 4Ó.



Dans le premier cas, il peut sÕagir, par exemple, dÕautorisations � lÕimportation ou �
lÕexportation.  Il faut remarquer cependant que, dans ce premier cas, lÕinterdiction des
restrictions quantitatives et des mesures dÕeffet �quivalent est limit�e par la clause
d�rogatoire pr�vue par lÕarticle 36.

Aux termes de cet article, les Etats membres sont autoris�s � maintenir ou � �diter des
mesures restrictives envers les produits import�s, export�s ou en transit lorsquÕelles sont
justifi�es par des raisons de moralit� publique, dÕordre public, de s�curit� publique, de
protection de la sant� et de la vie des personnes et des animaux ou de pr�servation des
v�g�taux, de protection des tr�sors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou
arch�ologique ou de protection de la propri�t� industrielle et commerciale.  Cependant,
cette autorisation est accord�e � condition que les restrictions ou les mesures ne constituent
ni un moyen de discrimination arbitraire, ni une restriction d�guis�e dans le commerce
entre Etats membres.

Dans le deuxi�me, cÕest-�-dire celui des mesures indistinctement applicables aux produits
nationaux et aux produits import�s, il sÕagit g�n�ralement de r�glementations qui, dans le
but de prot�ger la sant�, lÕenvironnement, le consommateur etc..., fixent les conditions
techniques et quantitatives ou les conditions dÕagr�ment ou de contr�le auxquelles les
produits doivent satisfaire pour pouvoir �tre commercialis�s.  Ces r�glementations sont
contraires � lÕarticle 30 lorsque les effets restrictifs quÕelles provoquent sur les
importations sont disproportionn�s par rapport aux exigences imp�ratives quÕelles visent �
atteindre.  En effet, le principe de base dans le domaine des r�gles techniques et des
normes est celui de la reconnaissance mutuelle entre Etats membres, par exemple, des
normes de qualit� et des r�gles de composition nationales, des proc�dures nationales
dÕessais techniques et de certification, etc...

D�sormais, lÕharmonisation communautaire dans ce domaine nÕintervient le plus souvent
que lorsquÕune exigence imp�rative la rend indispensable. Il est important de veiller � ce
quÕau nom dÕune exigence essentielle, des obstacles abusifs aux �changes intra-
communautaires ne soient pas introduits.

A cet effet, lÕarticle 100 A du Trait�, pr�voit que les propositions dÕharmonisation en
mati�re de sant�, de s�curit�, de protection de lÕenvironnement et de protection des
consommateurs, soient faites en prenant pour base un niveau de protection �lev� (de ce
fait, les produits conformes � lÕharmonisation communautaire ne pourront faire lÕobjet de
mesures restrictives que dans des cas exceptionnels) et �tablit une proc�dure plus souple
et, donc, rapide pour lÕadoption de ces propositions.

DÕautre part, il soumet au contr�le de la Commission et de la Cour de justice les mesures
exceptionnelles, justifi�es par des exigences importantes vis�es � lÕarticle 36 ou relatives �
la protection du milieu du travail ou de lÕenvironnement, que les Etats membres pourraient
adopter apr�s quÕune mesure dÕharmonisation communautaire soit intervenue.



2. Les dispositions de coordination des proc�dures nationales

2.1. Objectif

Le Trait� pose des obligations n�gatives interdisant toute mesure et tout comportement
discriminatoires.

Ces interdictions, toutefois, nÕ�taient pas suffisantes, � elles seules, pour r�aliser un
march� unique dans le domaine sp�cifique des march�s publics. La disparit� des
dispositions nationales en la mati�re et lÕabsence dÕobligation de r�aliser une mise en
concurrence communautaire des march�s publics constituaient, en effet, des conditions
tr�s favorables pour le maintien du cloisonnement des march�s. Il est donc apparu
n�cessaire dÕassurer des conditions �gales essentielles de participation aux march�s
publics dans tous les Etats membres et une transparence des proc�dures dÕadjudication
permettant de mieux veiller au respect des principes fix�s par le Trait�.

Pour compl�ter lÕinterdiction des restrictions � la libre circulation des marchandises, le
Conseil a donc adopt� la directive 77/62/CEE du 21.12.76 Òportant coordination des
proc�dures de passation des march�s publics de fournituresÓ2.

Cette coordination a �t� ax�e essentiellement sur trois principes de base :

〈 lÕorganisation dÕune publicit� communautaire pour le d�veloppement dÕune
concurrence effective parmi les op�rateurs �conomiques de tous les Etats membres ;

〈 lÕinterdiction de d�finitions techniques de lÕobjet du march� ayant un effet
discriminatoire ;

〈 lÕapplication de crit�res objectifs de participation aux proc�dures dÕadjudication et de
choix du contractant.

 Cette premi�re directive nÕa pas donn� les r�sultats esp�r�s au niveau de lÕouverture de
ces march�s : dÕune part, cette l�gislation communautaire ne donnait pas assez de
garanties et avait laiss� de nombreuses lacunes et, dÕautre part, lÕapplication qui en a �t�
faite au niveau national a �t� le reflet du protectionnisme qui a trop longtemps caract�ris�
ce secteur.

 Une nouvelle directive a donc �t� adopt�e pour pallier aux carences relev�es dans la
r�glementation pr�c�dente, � savoir la directive du Conseil 88/295/CEE du 22.3.19883 .

 Les innovations principales se situaient notamment au niveau :

〈 de la d�finition du champ dÕapplication ;

〈 de lÕinformation et des conditions de mise en concurrence ;

〈 de la transparence des proc�dures ;

                                                
2 Publi�e au J.O. n¡ L 13 du 15.1.1977. Pour tenir compte des r�sultats de n�gociations commerciales du Tokyo

Round dans le droit intracommunautaire, cette directive a �t� ensuite adapt�e et compl�t�e par la directive
80/767/CEE du 22.7.1980, publi�e au J.O. n¡ L 215 du 18.8.1980.

 3 Directive Òmodifiant la directive 77/62/CEE portant coordination des proc�dures de passation des march�s
publics de fournitures et abrogeant certaines dispositions de la directive 80/767/CEEÓ, publi�e au J.O. n¡ L 127 du



〈 de la d�finition des sp�cifications techniques.

 Cette l�gislation a �t� remplac�e, enfin, par la directive du Conseil 93/36/CEE du 14 juin
1993 Òportant coordination des proc�dures de passation des march�s publics de
fournituresÓ4.

 Cette directive, dÕune part, a align� les r�gles applicables aux march�s publics de
fournitures � celles, plus strictes et d�taill�es, d�j� adopt�es pour les march�s publics de
travaux et, dÕautre part, a r�uni dans un seul texte les dispositions pr�c�demment
�parpill�es dans diff�rents actes l�gislatifs. Cette codification des r�gles est apparue
dÕune tr�s grande importance afin que les op�rateurs �conomiques europ�ens puissent
disposer dÕun texte clair et transparent et, donc, se pr�valoir plus ais�ment des droits
sp�cifiques qui leur sont reconnus.

 Il convient de rappeler que lÕefficacit� de cette directive nÕest pas limit�e aux pays de
lÕUnion europ�enne, mais quÕelle sÕ�tend, en vertu de lÕAccord sur lÕEspace Economique
Europ�en5, � la Norv�ge, � lÕIslande et au Liechtenstein6.

 Il faut rappeler, en outre, que le Parlement europ�en et le Conseil examinent actuellement
une proposition de directive7 visant � aligner les dispositions de la directive 93/37/CEE
sur celles du nouvel Accord relatif aux march�s publics8 sign� par lÕUnion europ�enne �
lÕissue des n�gociations commerciales du cycle de lÕUruguay men�es dans le cadre de
lÕOrganisation mondiale du commerce.

 
 

 2.2. Effet juridique

 Quant � lÕeffet juridique des directives, lÕarticle 189 du trait� CEE �nonce que la
Òdirective lie tout Etat membre destinataire quant au r�sultat � atteindre, tout en laissant
aux instances nationales la comp�tence quant � la forme et aux moyensÓ.

 Les Etats membres sont donc oblig�s dÕadopter et de mettre en oeuvre toutes les
dispositions et les mesures n�cessaires pour conformer leur droit national aux
dispositions des directives qui leur sont adress�es.

 La mise en oeuvre de cette directive dans les Etats membres a �t� rendue obligatoire
avant le 14 juin 1994.  Le l�gislateur a toutefois sauvegard� les obligations que les
diff�rentes dispositions ant�rieures pr�voyaient en ce qui concerne leurs d�lais de
transposition et dÕapplication.  De ce fait, les seuls d�lais dÕapplication encore ouverts
concernent la Gr�ce et le Portugal (1.01.1998) et ce uniquement pour les dispositions sur
les march�s pass�s dans les secteurs de lÕeau, de lÕ�nergie, des transports et des
t�l�communications.

                                                
 4 Publi�e au J.O. n¡ L 199 du 9.8.1993.

 5 Publi� au J.O. n¡ L 1 du 3.1.94.

 6 D�cision de la Commission de lÕE.E.E. du 10.3.95, publi�e au J.O. n¡ 186 du 20.4.95.

 7 Publi�e au J.O. n¡ C 136 du 3.6.95.
8 bli d



 LÕefficacit� des directives nÕest cependant pas n�cessairement subordonn�e aux mesures
dÕex�cution prises par les Etats membres concern�s.

 Conform�ment � la jurisprudence constante de la Cour en mati�re dÕeffet direct, �
lÕexpiration du d�lai pr�vu pour la transposition en droit national, un Etat membre ne
peut pas se pr�valoir de lÕinaccomplissement des formalit�s de transposition dÕune
directive dans lÕordre juridique interne ou de lÕadoption de mesures non conformes � une
directive pour sÕopposer � lÕapplication par ses juridictions des dispositions aptes �
produire des effets directs.

 Selon les principes d�gag�s par la Cour pour d�terminer si les dispositions ont un effet
direct, il convient dÕexaminer, dans chaque cas, si la nature, lÕ�conomie et les termes de
la disposition en cause sont susceptibles de produire des effets directs dans les relations
entre les Etats membres et les particuliers. Tel est le cas, en r�gle g�n�rale, lorsquÕune
disposition exprime une obligation claire, pr�cise et inconditionnelle ne r�servant aux
Etats membres destinataires de la directive aucune marge dÕappr�ciation.

 DÕautre part, Òlorsque sont remplies les conditions requises par la jurisprudence de la
Cour pour que les dispositions dÕune directive puissent �tre invoqu�es par les particuliers
devant les juridictions nationales, tous les organes de lÕadministration, y compris les
autorit�s d�centralis�es,Ó ....Ósont tenus de faire application de ces dispositions9 .

 La Cour a estim�, en effet, quÕil serait contradictoire de juger que les particuliers sont
fond�s � �voquer les dispositions dÕune directive remplissant les conditions pr�cit�es
devant les juridictions nationales en vue de faire censurer lÕadministration et dÕestimer
n�anmoins que celle-ci nÕa pas lÕobligation dÕappliquer les dispositions de la directive en
�cartant celles du droit national qui nÕy sont pas conformes.

                                                
 9 CJCE, Arr�t du 22.6.1989, Aff. pr�judicielle 103/88, Fratelli Costanzo Spa co/Commune de
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 II. MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES

LA DIRECTIVE 93/36/CEE
 
 

 1. Qu'entend-on par march�s publics de fournitures?
 

 1.1. D�finition
 

 Les march�s publics de fournitures sont des contrats � titre on�reux, conclus par �crit
entre un fournisseur et un pouvoir adjudicateur et ayant pour objet l'achat, le cr�dit-bail,
la location ou la location-vente, avec ou sans option d'achat, de produits.
 La livraison des produits peut comporter, � titre accessoire, des travaux de pose et
d'installation.

 1.2. La notion de fournisseur

 Le fournisseur peut �tre aussi bien une personne physique que morale ou un groupement
de fournisseurs.

 1.3. La notion de pouvoir adjudicateur

 Aux termes de l'article premier de la directive, sont consid�r�s comme pouvoirs
adjudicateurs l'Etat, les collectivit�s territoriales, les organismes de droit public et les
associations form�es par un ou plusieurs de ces organismes de droit public ou de ces
collectivit�s.
 
 ¥ Notion d'Etat
 
 Il est opportun de souligner que, pour l'application de la directive, la notion d'Etat ne se
limite pas � l'administration classique, mais comprend �galement des organismes qui,
tout en �tant plac�s, d'un point de vue formel, en dehors des structures traditionnelles de
cette administration, sont d�pourvus de personnalit� juridique et ex�cutent des missions
relevant normalement de l'administration de l'Etat dont ils ne sont, sous des formes
diff�rentes, que des repr�sentants.

 Ce point a �t� �clairci par la Cour dans l'arr�t rendu le 20.9.1988 dans l'affaire 31/8710 o�
il �tait question de savoir si la directive 71/305/CEE11 s'appliquait � la passation de
march�s publics de travaux par la Commission locale de remembrement Waterland,
organisme d�pourvu de personnalit� juridique propre.
 

                                                
 10 CJCE Arr�t du 20.9.1988, aff. pr�judicielle 31/87, Gebroeders Beentjes B.V. co/Etat des Pays-

Bas, Rec. 1988, page 4635.
 11 Directive du Conseil 71/305/CEE du 26.7.1971, portant coordination des proc�dures de passation
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 Conform�ment � l'interpr�tation donn�e par la Cour au sujet de la directive "travaux",
mais �galement applicable � la directive "fournitures", la notion d'Etat doit recevoir une
interpr�tation fonctionnelle, c'est-�-dire comprendre les entit�s qui, bien que
formellement d�tach�es des pouvoirs adjudicateurs, constituent en r�alit� pour ceux-ci un
"moyen" tout � fait d�pendant d'eux et par le biais duquel ils agissent. Dans le cas
d'esp�ce, la Cour a affirm� qu'un organisme dont la composition et les fonctions sont
pr�vues par la loi et qui d�pend des pouvoirs publics de par la nomination de ses
membres, par la garantie des obligations d�coulant de ses actes et par le financement des
march�s publics qu'il est charg� d'adjuger, doit �tre consid�r� comme relevant de l'Etat,
m�me s'il n'en fait pas formellement partie.

 Ce principe, �nonc� par la Cour au sujet de la notion d'Etat, peut �tre �galement appliqu�
pour d�finir la notion de tous les autres pouvoirs adjudicateurs �num�r�s par la directive,
� savoir �tre �tendu � tout type d'entit� cr��e en vertu d'un acte l�gislatif, r�glementaire
ou administratif adopt� par un de ces pouvoirs adjudicateurs.
 
 ¥ Notion d'organisme de droit public
 
 Ce qu'il faut entendre par "organisme de droit public" aux fins de la directive est �tabli
par celle-ci sur la base de trois crit�res cumulatifs, � savoir, est consid�r� comme tel tout
organisme :

 1. cr�� pour satisfaire sp�cifiquement des besoins d'int�r�t g�n�ral ayant un
caract�re autre qu'industriel ou commercial ;

 2. et dot� de la personnalit� juridique ;

 3. et dont :

 • soit l'activit� est financ�e majoritairement par l'Etat, les
collectivit�s territoriales ou d'autres organismes de droit public ,

 • soit la gestion est soumise au contr�le de ceux-ci,

 • soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est
compos� de membres dont plus de la moiti� est d�sign�e par l'Etat, les
collectivit�s territoriales ou d'autres organismes de droit public.

 Est donc soumis au respect de la directive tout organisme ayant une personnalit�
juridique de droit public ou priv�, dont les choix op�rationnels et l'activit� sont ou
peuvent �tre influenc�s par un pouvoir adjudicateur en raison des liens existants entre eux
en vertu d'une ou plusieurs des conditions constituant le troisi�me crit�re et qui a �t� cr��
dans un but d'int�r�t g�n�ral.

 Les seuls organismes cr��s dans un but d'int�r�t g�n�ral et remplissant les autres crit�res,
que la directive ne consid�re pas comme pouvoirs adjudicateurs, sont ceux qui ont �t�
cr��s pour satisfaire sp�cifiquement des besoins ayant un caract�re industriel ou
commercial, c'est-�-dire des besoins que ces organismes satisferont en exer�ant des
activit�s �conomiques de caract�re industriel ou commercial consistant � offrir des biens
ou des services sur des march�s, dont l'acc�s est ouvert, en plein r�gime de concurrence,



aux autres op�rateurs �conomiques, priv�s et publics. Il s'agit donc des organismes qui
exercent une activit� assimilable � celle d'un entrepreneur priv�.

 Il para�t opportun de souligner que l'exon�ration pr�vue par la directive s'applique
uniquement aux organismes qui exercent de telles activit�s �conomiques et qui ont �t�
cr��s dans le but sp�cifique d'exercer ces activit�s. Par cons�quent, l'exon�ration ne
s'applique pas aux organisme qui, tout en ayant des activit�s commerciales ou
industrielles, ont en fait �t� cr��s dans un but d'int�r�t g�n�ral diff�rent : par exemple, un
organisme cr�� sp�cifiquement pour accomplir des t�ches administratives r�pondant �
des besoins d'int�r�t g�n�ral d'ordre social, qui, pour assurer l'�quilibre de son bilan,
exerce une activit� commerciale rentable.

 Il reste, n�anmoins, que chaque cas d'esp�ce doit �tre analys� afin de d�terminer s'il s'agit
d'un organisme de droit public soumis au respect de la directive.

 Pour une meilleure transparence dans l'application de la directive, celle-ci pr�cise que la
liste des organismes et des cat�gories d'organismes qui remplissent les crit�res
d�finissant les organismes de droit public est celle reprise � l'annexe I de la directive
93/37/CEE 12. Il s'agit d'une liste aussi compl�te que possible, dont la proc�dure de mise
� jour est �tablie par la directive 93/37/CEE.

 Toutefois, l'obligation pour un organisme de droit public de respecter la directive ne
d�pend pas de son insertion pr�alable dans la liste. Cette obligation, en effet, lui incombe
� partir du moment o� il remplit les crit�res pr�cit�s. De m�me, un organisme qui figure
sur la liste pourrait �tre soustrait � cette obligation dans le cas o� il ne remplirait plus un
ou plusieurs de ces crit�res cumulatifs.

 1.4. Types de contrat
 
 La directive d�finit les march�s publics de fournitures comme "des contrats conclus par
�crit � titre on�reux ayant pour objet l'achat, le cr�dit-bail, la location ou la location-
vente, avec ou sans option d'achat, de produits, ...".

 En ce qui concerne la forme des contrats, la directive a limit� son application � ceux qui
rev�tent la forme �crite.

 Quant � la d�finition des prestations des parties contractantes, la d�finition, par contre,
est tr�s large et la Commission l'interpr�te comme telle. D'une part, elle couvre tout
l'�ventail des diff�rentes formes de r�mun�ration, appr�ciables en argent, que le pouvoir
adjudicateur s'engage � assurer au fournisseur. D'autre part, la directive couvre toutes les
formes par lesquelles le fournisseur, en contrepartie de cette r�mun�ration, s'engage �
mettre � la disposition du pouvoir adjudicateur - dans l'imm�diat et/ou dans l'avenir - des
marchandises.

 Une interpr�tation stricte, limitant l'applicabilit� de la directive aux seuls contrats d�finis
comme tels dans les diff�rents Etats membres, am�nerait, en effet, � un champ
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d'application de la directive variant d'un Etat membre � l'autre en fonction des diff�rents
contenus que ces contrats peuvent avoir suivant le droit national qui les r�glemente. Le
champ d'application de la directive, au contraire, doit �tre le m�me pour tous les
destinataires de celle-ci.

 En ce sens, sont � qualifier comme march�s publics de fournitures, les "contrats ouverts"
ou "contrats cadre", � savoir des contrats conclus entre un pouvoir adjudicateur et un ou
plusieurs fournisseurs et qui ont pour objet de fixer les termes - tels que: condition de
prix, quantit�s envisag�es, quantit�s minimales et/ou maximales, conditions de livraison,
etc. ... - des fournitures qui font l'objet de commandes au cours d'une p�riode donn�e et
pour lesquelles les quantit�s et prix d�finitifs seront fix�s � l'occasion et en proportion de
chaque commande.
 
 LÕestimation de ces contrats en vue de l'application de la directive doit �tre effectu�e
conform�ment aux r�gles que celle-ci �tablit et qui sont trait�es au point 2.2.
 
 Des probl�mes pourraient se poser quant � l'applicabilit� de la directive � certaines
pratiques qui ne constituent qu'un pr�alable, non contraignant pour les pouvoirs
adjudicateurs et/ou pour les fournisseurs, � la conclusion des contrats, encore � d�finir,
d'achat, de cr�dit-bail, de location ou de location-vente, avec ou sans option d'achat. A
cet �gard, il faut mettre l'accent sur le fait qu'en aucun cas des pratiques (contractuelles,
proc�durales, administratives, etc...) peuvent aboutir au non respect de la directive lors de
la conclusion de contrats que celle-ci identifie comme des march�s publics de
fournitures, si le montant estim� de ces contrats, �valu� conform�ment aux r�gles
d'estimation des march�s, d�passe le seuil applicable.
 

 1.5. Identification du march�
 
 1.5.1. March�s publics de fournitures et march�s publics de travaux
 
 Selon la d�finition des march�s publics de fournitures pr�cit�e, la livraison des produits
faisant l'objet du march� peut comporter, � titre accessoire, des travaux de pose et
d'installation, c'est � dire les activit�s n�cessaires pour que ces produits soient utilisables.

 Dans certains cas, des doutes pourraient donc surgir quant � la nature du march� public
que l'on veut passer et, par cons�quent, quant aux r�gles � appliquer.

 Pour d�terminer s'il s'agit d'un march� de fournitures ou bien d'un march� de travaux, il
faut prendre en consid�ration l'objet du contrat et examiner si son but est de mettre � la
disposition du pouvoir adjudicateur des marchandises, � savoir des biens mobiliers, ou de
remettre au pouvoir adjudicateur le r�sultat de travaux de construction et/ou de g�nie
civil, ce r�sultat constituant lui-m�me un bien immobilier (par exemple : une nouvelle
�cole) ou �tant incorpor� � un bien immobilier d�j� existant (par exemple : r�novation
d'un th��tre).
 
 1.5.2. March�s publics de fournitures et march�s publics de services



 
 La directive 92/50/CEE sur les "march�s publics de services" 13, pour tracer la ligne de
s�paration entre son champ d'application et celui de la directive "fournitures", fixe
comme crit�re de r�f�rence la valeur des diff�rentes composantes du march�.
Conform�ment � cette r�gle, un march� ayant pour objet � la fois la fourniture de
produits et la prestation de services vis�s par la directive 92/50/CEE est � consid�rer
comme un march� public de fournitures ou bien un march� public de services suivant que
la valeur la plus �lev�e est celle des produits ou celle des services.
 
 Il faut souligner, par ailleurs, que ce crit�re ne peut, � lui seul, �tre suffisant pour d�cider
ce qu'un pouvoir adjudicateur doit faire lorsqu'il veut passer un march� ayant comme
objet des services d�passant la valeur des fournitures, mais auxquels la directive services
ne s'applique pas.
 
 Dans ce cas, avant de recourir au crit�re de la valeur, il faut examiner si la fourniture des
produits peut �tre dissoci�e des autres activit�s.

 En effet, lorsque la fourniture des produits est dissociable de la prestation des autres
services demand�s par le pouvoir adjudicateur, celui-ci ne pourrait pas invoquer la non
applicabilit� de la directive "march�s publics de services" pour d�roger � la directive
"fournitures".

 En tout �tat de cause, il est tenu dÕattribuer le march� de fournitures dans le respect de la
directive.

 L'application par �tape du crit�re de la dissociabilit� et ensuite de celui de la valeur
d�coule d'un arr�t que la Cour a rendu en l'absence de la directive "march�s publics de
services" et, donc, dans un contexte de r�glementation communautaire assimilable � celui
dans lequel se situe ce cas.
 
 Dans cet arr�t14, la question portait sur l'applicabilit� de la directive 77/62/CEE � la
conclusion de conventions pour la r�alisation de syst�mes informatiques. A cet �gard, le
principal argument de la d�fense se fondait sur la grande complexit� de la mise en place
de syst�mes informatiques d'envergure tr�s importante comportant, outre l'acquisition du
mat�riel, la cr�ation de logiciel, la planification, l'installation, la maintenance, la mise en
Ïuvre du syst�me sur le plan technique et parfois sa gestion, ce qui aurait exig� que
l'enti�re responsabilit� de toutes ces activit�s soit attribu�e � une seule soci�t�. D�s lors,
compte tenu du fait que le mat�riel est un �l�ment accessoire dans la r�alisation d'un
syst�me informatique, la directive aurait �t� inapplicable puisque la notion de march�s
publics de fournitures n'aurait concern� que les contrats portant � titre principal sur la
livraison de produits. La Cour n'a pas accept� cet argument, affirmant que la r�alisation
d'un syst�me informatique est dissociable des activit�s relatives � la conception et � la
gestion de celui-ci, d'o� l'applicabilit� de la directive � la fourniture de l'�quipement

                                                
 13 Directive 92/50/CEE du Conseil du 18.6.1992 "portant coordination des proc�dures de passation

des march�s publics de services", publi�e au J.O. n¡ L 209 du 24.7.1992, page 1.
 14 CJCE, Arr�t du 5.12.1989, affaire C-3/88, Commission des Communaut�s europ�ennes
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mat�riel n�cessaire. A cet �gard, la Cour a observ� que l'on "aurait pu s'adresser � des
soci�t�s sp�cialis�es dans l'�tablissement de logiciels pour la conception des syst�mes
informatiques en cause et, en respectant la directive, acqu�rir l'�quipement mat�riel
conforme aux sp�cifications techniques d�finies par ces soci�t�sÓ.



 
 2. March�s publics de fournitures couverts par la directive
 

 Les march�s publics de fournitures, dont la d�finition a �t� examin�e ci-dessus, ne sont
pas tous soumis aux r�gles de passation �tablies par la directive communautaire. Elle
s'applique, en effet, aux march�s d�passant un certain montant et � lÕexception de
certaines d�rogations pr�vues en relation avec l'objet du march� ou l'activit� exerc�e par
le pouvoir adjudicateur ou les dispositions particuli�res de passation r�gissant le march�.
 

 2.1. Seuils
 
 Le seuil que les march�s publics doivent �galer ou d�passer pour �tre couverts par la
directive varie. D'une mani�re g�n�rale, tous les pouvoirs adjudicateurs doivent respecter
les r�gles proc�durales communautaires lorsqu'il s'agit de march�s dont le montant hors
TVA est �gal ou sup�rieur � 200.000 �cus.
 
 Cependant, les entit�s centrales reprises � l'annexe I15 de la directive doivent respecter la
directive pour les march�s dont le montant estim� hors TVA �gale ou d�passe le seuil
fix� selon l'Accord GATT relatif aux march�s publics16.

 Ce seuil est de 130.000 droits de tirage sp�ciaux (DTS)17.

 Les entit�s reprises � cette annexe qui op�rent dans le domaine de la d�fense doivent
respecter le seuil de 130.000 DTS uniquement pour les march�s concernant les produits
vis�s par l'annexe II de la directive 93/36/CEE18. Pour les march�s concernant d'autres
produits non couverts par cette annexe, ces pouvoirs adjudicateurs doivent respecter le
seuil de 200.000 �cus.

 La contre-valeur des seuils en monnaie nationale, ainsi que le seuil fix� par l'accord
GATT et exprim� en �cus, sont en principe r�vis�s tous les deux ans avec effet au 1er
janvier 1988.

 Le calcul de ces contre-valeurs est bas� sur la moyenne de la valeur quotidienne de ces
monnaies, exprim�e en �cus, et de l'�cu exprim� en DTS, durant les vingt-quatre mois
qui se terminent le dernier jour du mois d'ao�t qui pr�c�de la r�vision ayant effet le 1er
janvier.

 Ces contre-valeurs sont publi�es au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes (s�rie
C: "Communications et Informations") d�s les premiers jours du mois de novembre.

                                                
 15 La liste de ces entit�s est reprise � l'annexe II.
 16 J.O. n¡ L 71 du 17.3.1980, page 44.
 17 J.O. n¡ L 345 du 9.12.1987, page 24.
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 Les �quivalents de l'�cu et des seuils applicables jusqu'� la prochaine r�vision (donc, sauf
r�vision anticip�e, jusqu'au 31.12.1997) sont les suivants :

 
 

 Contre-valeur en monnaie nationale de :

 
 

  ECU 200.000  ECU 750.000  DTS 130.000

    ECU 137.537

 Franc belge      7.898.547       29.619.550      5.431.710

 Franc luxembourgeois      7.898.547       29.619.550      5.431.710

 Dansk krone      1.500.685         5.627.567      1.031.998

 Deutsche Mark         381.161         1.429.353         262.118

 Drachmi    58.015.458     217.557.969    39.896.348

 Franc fran�ais      1.316.439         4.936.647         905.295

 Markka      1.223.466         4.587.996         841.359

 Nederlandse gulden         427.359         1.602.595         293.888

 Irish pound         160.564            602.116         110.418

 Lira italiana  397.087.000  1.489.076.250  273.070.685

 Oster. Schilling      2.681.443       10.055.413      1.843.988

 Pound sterling         158.018            592.568         108.667

 Peseta     31.992.917.     119.973.438     22.001.042

 Escudo     39.297.792     147.366.719     27.024.493

 Svensk krona       1.865.157         6.994.337       1.282.640

 
 

 Au sujet des dispositions de la directive reprises dans ce paragraphe 2.1, il convient de
souligner que le Parlement europ�en et le Conseil examinent actuellement une
proposition de directive 19 visant � aligner les dispositions de la directive 93/36/CEE sur
celles du nouvel Accord relatif aux march�s publics 20 sign� par lÕUnion europ�enne �

                                                
 19 Publi�e au J.O. n¡ C 136 du 3.6.95.
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lÕissue des n�gociations commerciales du cycle de lÕUruguay men�es dans le cadre de
lÕOrganisation mondiale du commerce.

 

 2.2. L'estimation de la valeur du march�
 

 2.2.1. M�thodes

 
 La m�thode utilis�e pour d�terminer le montant d'un march� est �videmment essentielle
lorsqu'il s'agit d'�tablir si le seuil est ou non d�pass�. En vue d'assurer que des m�thodes
de calcul identiques soient appliqu�es dans l'ensemble de la Communaut� et d'emp�cher
que les montants ne soient fix�s � des niveaux artificiellement bas pour soustraire les
march�s aux dispositions communautaires de passation, la directive pr�voit des r�gles
sp�cifiques en la mati�re.

 En ce qui concerne les march�s qui ont pour objet le cr�dit-bail, la location ou la
location-vente de produits, la m�thode d�valuation diff�re suivant la dur�e du contrat.

 Les bases de calcul � prendre en consid�ration sont les suivantes :

〈 pour les contrats � dur�e d�termin�e inf�rieure ou �gale � 12 mois : la valeur totale
estim�e pour la dur�e du contrat ;

〈 pour les contrats � dur�e d�termin�e sup�rieure � 12 mois :la valeur totale du march� y
compris le montant estim� de la valeur r�siduelle des produits � la fin du contrat;

〈 pour les contrats � dur�e ind�termin�e ou pour les contrats ayant une dur�e dont la
d�termination ne peut pas �tre d�finie :la valeur mensuelle multipli�e par 48.

 Lorsqu'il s'agit de march�s pr�sentant un caract�re de r�gularit� ou destin�s � �tre
renouvel�s au cours d'une p�riode donn�e, il faut prendre en consid�ration :

〈 soit la valeur r�elle globale des contrats successifs analogues pass�s au cours des 12
mois ou de l'exercice pr�c�dent, corrig�e si possible, pour tenir compte des
modifications en valeur ou en quantit� qui pourraient survenir au cours des 12 mois
suivant le contrat initial ;

〈 soit la valeur estim�e globale des contrats successifs pass�s au cours des 12 mois
suivant la premi�re livraison ou au cours de l'exercice dans la mesure o� celui-ci est
sup�rieur � 12 mois.

En tout cas, le choix entre ces m�thodes d'�valuation ne doit pas avoir pour objet de
soustraire les march�s � l'application des directives.

Lorsqu'un pouvoir adjudicateur envisage de se procurer des fournitures homog�nes qui
peuvent donner lieu � plusieurs march�s pass�s en m�me temps par lots s�par�s, il doit
prendre en consid�ration la valeur estim�e de la totalit� de ces lots. Si cette valeur atteint
le seuil � respecter, tous les lots devront �tre adjug�s conform�ment � la directive. D'autre
part, cette valeur doit �galement �tre prise comme base lorsqu'il s'agit d'appliquer les



m�thodes indiqu�es ci-dessus pour l'estimation des contrats de cr�dit-bail, de location et
de location-vente.

Il faut considerer comme fournitures homog�nes la livraison de produits ayant une
finalit� identique ou similaire : par exemple la fourniture de diff�rentes denr�es
alimentaires ou de diff�rents meubles de bureau.

Pour les march�s de fournitures pr�voyant express�ment des options,
lÕestimation de la valeur du march� doit �tre faite en prenant en consid�ration le montant
total maximal autoris� de l'achat, du cr�dit-bail, de la location ou de la location vente, y
compris le recours aux options.

2.2.2. L'�poque de l'estimation

La valeur des fournitures que l'on veut se procurer peut varier dans le temps en fonction
de diff�rents facteurs. L'�poque de l'estimation de cette valeur peut donc, elle aussi, se
r�v�ler essentielle en vue de d�terminer si le march� rejoint le seuil d'application de la
directive.

De ce fait, les pouvoirs adjudicateurs sont tenus, quelle que soit l'estimation du march�
faite auparavant, de prendre en consid�ration la valeur que les fournitures faisant l'objet
du march� ont au moment o� la proc�dure d'adjudication va �tre entam�e par l'envoi de
l'avis � la publication ou dÕune invitation � n�gocier.

2.2.3. Scission des march�s

Il existe enfin une interdiction d'ordre g�n�ral : aucun projet de march� de fournitures ne
peut �tre scind� en vue de le soustraire � l'application des r�gles concernant l'estimation
de la valeur du march� et, plus largement, � l'application de la directive dans son
ensemble.

Un pouvoir adjudicateur comprenant plusieurs services, par exemple, doit prendre en
consid�ration l'ensemble des besoins des services qui le composent pour estimer la valeur
d'un march�, lorsque ceux-ci ne constituent pas des unit�s administrativement
d�centralis�es et, de ce fait, ne peuvent pas �tre consid�r�es comme des pouvoirs
adjudicateurs ayant eux-m�mes la capacit� de passer un march� public de fournitures au
sens de la directive.

2.3. March�s exclus

Avant d'indiquer les march�s exclus de l'application de la directive "fournitures", il
semble opportun de rappeler que les dispositions qui les pr�voient doivent �tre
interpr�t�es de fa�on restrictive s'agissant de d�rogations.



En ce qui concerne les march�s de fournitures pass�s dans les secteurs des services
publics, la directive exclut de son champ d'application "les march�s qui sont pass�s dans
les domaines mentionn�s aux articles 2, 7, 8, et 9 de la directive 90/531/CEE du Conseil
du 17 septembre 1990, relative aux proc�dures de passation des march�s dans les
secteurs de l'eau, de l'�nergie, des transports et des t�l�communications21, et aux
march�s qui r�pondent aux conditions de l'article 6, paragraphe 2 de ladite directive".

Cette directive a �t� remplac�e par la directive 93/38/CEE du Conseil du 14 juin 1993
Òportant coordination des proc�dures de passation des march�s dans les secteurs de lÕeau,
de lÕ�nergie, des transports et des t�l�communicationsÓ22 et les r�f�rences faites � la
directive 90/531/CEE sÕentendent comme faites � la directive 93/38/CEE.

Le texte de ces articles est le suivant :

Article 2

1. La pr�sente directive s'applique aux entit�s adjudicatrices :

a) qui sont des pouvoirs publics ou des entreprises publiques et qui exercent
une des activit�s vis�es au paragraphe 2 ;

b) qui, lorsqu'elles ne sont pas des pouvoirs publics ou des entreprises
publiques, exercent, parmi leurs activit�s, lÕune des activit�s vis�es au
paragraphe 2, ou plusieurs de ces activit�s, et b�n�ficient de droits
sp�ciaux ou exclusifs d�livr�s par une autorit� comp�tente d'un Etat
membre.

2. Les activit�s relevant du champ d'application de la pr�sente directive sont les
suivantes :

a) la mise � disposition ou l'exploitation de r�seaux fixes destin�s � fournir un
service au public dans le domaine de la production, du transport ou de la
distribution :

i) d'eau potable

ou

ii) d'�lectricit�

ou

iii) de gaz ou de chaleur

ou l'alimentation de ces r�seaux en eau potable, en �lectricit�, en gaz ou en 
chaleur ;

b) l'exploitation d'une aire g�ographique dans le but :

                                                
21 Publi�e au J.O. n¡ L 297 du 29.10.1990, page 1.
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i) de prospecter ou d'extraire du p�trole, du gaz, du charbon ou
d'autres combustibles solides

ou

ii) de mettre � la disposition des transporteurs a�riens, maritimes ou
fluviaux, des a�roports, des ports maritimes ou int�rieurs ou
autres terminaux de transport ;

c) l'exploitation de r�seaux destin�s � fournir un service au public dans le
domaine du transport par chemin de fer, syst�me automatiques, tramway,
trolleybus ou autobus ou c�ble.

En ce qui concerne les services de transport, il est consid�r� qu'un r�seau existe
lorsque le service est fourni dans les conditions d�termin�es par une autorit�
comp�tente d'un Etat membre, telles que les conditions relatives aux itin�raires �
suivre, � la capacit� de transport disponible ou � la fr�quence du service ;

d) la mise � disposition ou l'exploitation de r�seaux publics de
t�l�communications ou la fourniture d'un ou de plusieurs services publics
de t�l�communication.

3. Pour l'application du paragraphe 1 point b), les droits sp�ciaux ou exclusifs sont
des droits qui r�sultent d'une autorisation octroy�e par une autorit� comp�tente
de l'Etat membre concern�, au moyen de toute disposition l�gislative,
r�glementaire ou administrative ayant pour effet de r�server � une ou plusieurs
entit�s l'exercice d'une activit� d�finie au paragraphe 2.

Une entit� adjudicatrice est consid�r�e comme b�n�ficiant de droit sp�ciaux ou
exclusifs, notamment :

a) lorsque, pour la construction des r�seaux ou la mise en place des
installations vis�es au paragraphe 2, cette entit� peut jouir d'une
proc�dure d'expropriation publique ou d'une mise en servitude, ou utiliser
le sol, le sous-sol et l'espace au-dessus de la voie publique pour mettre en
place les �quipements de r�seaux ;

b) lorsque, dans le cas du paragraphe 2 point a), cette entit� alimente en eau
potable, �lectricit�, gaz ou chaleur, un r�seau qui est lui-m�me exploit�
par une entit� b�n�ficiant de droits sp�ciaux ou exclusifs octroy�s par une
autorit� comp�tente de l'Etat membre concern�.

4. La fourniture au public d'un service de transport par autobus n'est pas
consid�r�e comme une activit� au sens du paragraphe 2 point c), lorsque d'autres
entit�s peuvent librement fournir ce service soit d'une mani�re g�n�rale, soit dans
une aire g�ographique sp�cifique, dans les m�mes conditions que les entit�s
adjudicatrices.

5. L'alimentation en eau potable, en �lectricit�, en gaz ou en chaleur de r�seaux
destin�s � fournir un service au public par une entit� adjudicatrice autre que les



pouvoirs publics n'est pas consid�r�e comme une activit� au sens du paragraphe
2 point a) lorsque:

a) dans le cas de l'eau potable ou de l'�lectricit� :

- la production d'eau potable ou d'�lectricit� par l'entit� concern�e
a lieu parce que sa consommation est n�cessaire � l'exercice d'une
activit� autre que celle vis�e au paragraphe 2

et

- l'alimentation du r�seau public ne d�pend que de la consommation
propre de l'entit� et n'a pas d�pass� 30% de la production totale
d'eau potable ou d'�nergie de l'entit� prenant en consid�ration la
moyenne des trois derni�res ann�es, y inclus l'ann�e en cours ;

b) dans le cas du gaz ou de la chaleur :

- la production de gaz ou de chaleur par l'entit� concern�e est le
r�sultat in�luctable de l'exercice d'une activit� autreque celle vis�e
au paragraphe 2.

et

- l'alimentation du r�seau public ne vise quÕ� exploiter de mani�re
�conomique cette production et correspond � 20% du chiffre
dÕaffaires au maximum de lÕentit� en prenant en consid�ration la
moyenne des trois derni�res ann�es, y compris lÕann�e en cours.

6. Les entit�s adjudicatrices �num�r�es aux annexe I � X r�pondent aux crit�res
�nonc�s ci-avant. En vue de s'assurer que les listes sont aussi compl�tes que
possible, les Etats membres notifient � la Commission les modifications
intervenues dans leurs listes. La Commission r�vise les annexes I � X selon la
proc�dure pr�vue � l'article 40.

Article 6

1. La pr�sente directive ne s'applique pas aux march�s ou aux concours que les
entit�s adjudicatrices passent ou organisent � des fins autres que la poursuite de
leurs activit�s vis�es � l'article 2 paragraphe 2 ou pour la poursuite de ces
activit�s dans un pays tiers, dans des conditions n'impliquant pas l'exploitation
physique d'un r�seau ou d'une aire g�ographique � l'int�rieur de la Communaut�.

2. Toutefois, la pr�sente directive s'applique �galement aux march�s ou concours
qui sont pass�s par les entit�s exer�ant une activit� vis�e � l'article 2 paragraphe
2 point a) sous i) et qui:

a) sont li�s � des projets de g�nie hydraulique, � l'irrigation ou au drainage
pour autant que le volume d'eau destin� � l'approvisionnement en eau



potable repr�sente plus de 20% du volume total d'eau mis � disposition
par ces projets ou par ces installations d'irrigation ou de drainage

ou

b) sont li�s � l'�vacuation ou au traitement des eaux us�es.

3. Les entit�s adjudicatrices communiquent � la Commission, sur sa demande, toute
activit� qu'elles consid�rent comme exclue en vertu du paragraphe 1. La
Commission peut publier p�riodiquement, � titre d'information, au Journal
officiel des Communaut�s europ�ennes, les listes des cat�gories d'activit�s qu'elle
consid�re comme exclues. A cet �gard, la Commission respecte le caract�re
commercial sensible que ces entit�s adjudicatrices feraient valoir lors de la
transmission des informations.

Article 7

1. La pr�sente directive ne s'applique pas aux march�s pass�s � des fins de revente
de location � des entreprises tierces, lorsque l'entit� adjudicatrice ne b�n�ficie
d'aucun droit sp�cial ou exclusif pour vendre ou louer l'objet de ces march�s et
lorsque d'autres entit�s peuvent librement les vendre ou les louer dans les m�mes
conditions que l'entit� adjudicatrice.

2. Les entit�s adjudicatrices communiquent � la Commission, sur sa demande,
toutes les cat�gories de produits et dÕactivit�s qu'elles consid�rent comme exclues
en vertu du paragraphe 1. La Commission peut publier p�riodiquement, � titre
d'information, au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes, les listes des
cat�gories de produits qu'elle consid�re comme exclues. A cet �gard, la
Commission respecte le caract�re commercial sensible que ces entit�s
adjudicatrices feraient valoir lors de la transmission des informations.

Article 8

1. La pr�sente directive ne s'applique pas aux march�s qu'une entit� adjudicatrice
exer�ant une activit� vis�e � l'article 2 paragraphe 2 point d) passe pour ses
achats destin�s exclusivement � lui permettre d'assurer un ou plusieurs services
de t�l�communications lorsque d'autres entit�s sont libres d'offrir les m�mes
services dans la m�me aire g�ographique et dans des conditions
substantiellement  identiques.

2. Les entit�s adjudicatrices communiquent � la Commission, sur sa demande, les
services qu'elles consid�rent comme exclus en vertu du paragraphe 1. La
Commission peut publier p�riodiquement, � titre d'information, au Journal
officiel des Communaut�s europ�ennes, la liste des services qu'elle consid�re
comme exclus. A cet �gard, la Commission respecte le caract�re commercial



sensible que ces entit�s adjudicatrices feraient valoir lors de la transmission des
informations.

Article 9

1. La pr�sente directive ne s'applique pas :

a) aux march�s que les entit�s adjudicatrices �num�r�es � l'annexe I passent
pour l'achat dÕeau ;

b) aux march�s que les entit�s adjudicatrices �num�r�es aux annexes II � V
passent pour la fourniture d'�nergie ou de combustibles destin�s � la
production d'�nergie.

2 Le Conseil r�examinera les dispositions du paragraphe 1 lorsqu'il sera saisi d'un
rapport de la Commission, assorti des propositions appropri�es.

Les march�s publics de fournitures pass�s dans les domaines de l'eau, de l'�nergie, des
transports et des t�l�communications exclus du champ d'application de la directive
93/36/CEE sont donc ceux qui sont vis�s par les articles pr�cit�s de la directive
90/531/CEE, laquelle ne fait pas l'objet du pr�sent guide.

Cependant, il semble opportun de faire quelques remarques sur la d�limitation ainsi
trac�e entre les march�s relevant de la directive "fournitures" et ceux relevant de la
directive 90/531/CEE.

Il faut souligner, en effet, que cette deuxi�me directive s'applique uniquement, compte
tenu des corrections pr�vues par son article 6 paragraphe 2, aux march�s que les entit�s
adjudicatrices, exer�ant une activit� vis�e par cette directive, passent pour la poursuite de
cette activit�.

Par cons�quent, un pouvoir adjudicateur, qui exerce en m�me temps plusieurs activit�s,
ne peut invoquer la non applicabilit� de la directive 93/36/CEE que pour les march�s
publics de fournitures qu'il passe dans l'exercice des activit�s couvertes par les articles
pr�cit�s de la directive 90/531/CEE.

Par exemple, une commune qui assure en r�gie un service de transports terrestres par
tramway, n'appliquera pas la directive "fournitures" pour l'achat des v�hicules � utiliser
pour ces services, mais sera tenue de l'appliquer lorsqu'il s'agira d'acheter du mobilier
pour les �coles.

D'autre part, la directive "fournitures" est �galement applicable lorsqu'une commune, qui
n'assure pas elle-m�me en r�gie ce service, ach�te ou loue des moyens de transport pour
les mettre � la disposition d'une entit� qui g�re en ses lieu et place le r�seau de transport.



Sont �galement exclus du champ d'application de la directive les march�s publics qui
sont r�gis par des r�gles proc�durales diff�rentes et pass�s en vertu :

〈 d'un accord international, conclu en conformit� avec le Trait�, entre un Etat membre et
un ou plusieurs pays tiers et portant sur des fournitures destin�es � la r�alisation ou �
l'exploitation en commun d'un ouvrage par les Etats signataires. Il est opportun de
rappeler que tout accord de ce type doit �tre communiqu� � la Commission, qui peut
l'examiner en consultation avec le Comit� consultatif pour les march�s publics23 ;

〈 ou d'un accord international conclu en liaison avec le stationnement de troupes
concernant des entreprises d'un Etat membre ou d'un pays tiers ;

〈 ou de la proc�dure sp�cifique d'un organisme international. A cet �gard, il faut
pr�ciser que les organismes internationaux ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs aux
termes de la directive qui ne s'applique pas � leur cas. Par cons�quent, cette exclusion
vise les march�s auxquels, bien qu'ils soient pass�s par des pouvoirs adjudicateurs,
s'appliquent les r�gles sp�cifiques d'adjudication d'un organisme international.

 
 Enfin, la directive exclut de son champ d'application les march�s publics de fournitures :

〈 lorsque les fournitures sont d�clar�es secr�tes ;

〈 ou lorsque leur ex�cution doit s'accompagner de mesures particuli�res de s�curit�,
conform�ment aux dispositions l�gislatives r�glementaire ou administratives en
vigueur dans l'Etat membre concern� ;

〈 ou lorsque la protection des int�r�ts essentiels de la s�curit� de l'Etat l'exige.
 
 Ces trois derniers cas d'exclusion de l'application de la directive refl�tent dans le domaine
des march�s publics, des comp�tences d�j� r�serv�es aux Etats membres par l'article 36
du trait� CEE, qui �tablit une d�rogation aux interdictions des restrictions � l'importation
et � l'exportation respectivement fix�es par les articles 30 et 34. Tout comme l'article 36,
ces trois cas d'exclusion de l'application de la directive doivent �tre interpr�t�s de fa�on
restrictive et suivant les m�mes crit�res.
 
 
 2.4. Les march�s dans le domaine de la d�fense
 
 Sans pr�judice des exclusions indiqu�es ci-dessus dans le paragraphe "march�s exclus",
la directive s'applique � tous les produits qui font l'objet de march�s publics, y compris
ceux qui font l'objet de march�s pass�s par les pouvoirs adjudicateurs dans le domaine de
la d�fense, � l'exception des produits auxquels s'applique l'article 223, paragraphe 1 b) du
trait� CEE. Conform�ment � cet article, l'exception ne concerne que les armes, les

                                                
23 Ce Comit� a �t� institu� par la d�cision du Conseil 71/306/CEE (publi�e au J.O. n¡ L 185 du 16.8.1971,

page 15), modifi�e  par  la d�cision  du Conseil 77/63/CEE  (publi�e au J.O. n¡ L 13 du 15.1.1977, page
15).



munitions et le mat�riel de guerre vis�s par la liste �tablie par la d�cision du Conseil du
15 avril 1958 et � condition que ces produits soient destin�s � des fins sp�cifiquement
militaires.
 



 
 3. Proc�dures de passation
 
 La directive pr�voit trois types de proc�dures de passation de march�s publics de
fournitures : la proc�dure ouverte, la proc�dure restreinte et la proc�dure n�goci�e qui ne
peut �tre utilis�e que dans les cas exceptionnels limitativement �num�r�s par la directive.
Cette derni�re proc�dure, suivant les cas, comporte ou non un appel � la concurrence.
 

 IMPORTANT

 Dans la proc�dure ouverte ainsi que dans la proc�dure restreinte, les pouvoirs
adjudicateurs peuvent demander aux soumissionnaires des pr�cisions afin de parvenir �
une meilleure �valuation des offres que ceux-ci ont soumises, mais il leur est interdit de
n�gocier avec eux les conditions de march�.

 Cet aspect fondamental aux fins de la transparence de ces deux proc�dures a �t� bien
pr�cis� par le Conseil et la Commission d�s l'adoption de la directive 89/440/CEE, en
mati�re d'adjudication des march�s publics de travaux.

 A cette occasion, en effet, ils ont conjointement d�clar� que "dans les proc�dures
ouvertes ou restreintes, est exclue toute n�gociation avec les candidats ou les
soumissionnaires portant sur des �l�ments fondamentaux des march�s, dont la variation
est susceptible de fausser le jeu de la concurrence, et notamment sur les prix ; cependant,
il peut y avoir des discussion avec les candidats ou les soumissionnaires seulement pour
faire pr�ciser ou compl�ter la teneur de leurs offres, ainsi que les exigences des pouvoirs
adjudicateurs, pour autant que ceci n'ait pas un effet discriminatoire" 24.

 
 3.1. La proc�dure ouverte
 
 La proc�dure ouverte est une proc�dure dans laquelle, apr�s la publication d'un avis de
march�, tout fournisseur int�ress� peut pr�senter une offre.
 

 3.2. La proc�dure restreinte
 
 La proc�dure restreinte est une proc�dure dans laquelle seuls les fournisseurs invit�s �
soumissionner par le pouvoir adjudicateur, parmi ceux qui se sont port�s candidats suite �
la publication de l'avis de march�, peuvent pr�senter une offre.

 Lorsque l'urgence de la passation dÕun march� rend impraticables les d�lais normaux
fix�s pour la proc�dure restreinte, celle-ci peut se d�rouler sous une forme acc�l�r�e.

 Dans ce cas, les pouvoirs adjudicateurs sont tenus d'indiquer dans l'avis de march� publi�
au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes les justifications du recours � la
proc�dure acc�l�r�e.
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 S'agissant d'une exception susceptible de restreindre la concurrence, la possibilit� de
recourir � cette forme acc�l�r�e doit �tre interpr�t�e de fa�on restrictive, c'est-�-dire
limit�e aux seuls cas o� le pouvoir adjudicateur est en mesure de prouver le caract�re
objectif de l'urgence ainsi que l'impossibilit� r�elle de respecter les d�lais normalement
pr�vus pour ce type de proc�dure.

 L'utilisation de cette forme de proc�dure doit �tre limit�e aux types et quantit�s de
produits dont la n�cessit� d'une livraison urgente peut-�tre prouv�e. Une proc�dure non
acc�l�r�e doit �tre utilis�e pour la fourniture des autres produits.

 Il para�t opportun de souligner que cette possibilit� d'utiliser deux proc�dures et donc de
scinder un march� de fournitures en deux parties ne peut en aucun cas justifier la non
application de la directive dans le cas o� cette scission am�nerait � r�duire la valeur
estim�e d'un ou des deux march�s en dessous du seuil d'application de la directive : la
valeur des march�s doit, dans ce cas �galement, �tre estim�e conform�ment aux r�gles
indiqu�es au point 2.2.

 
 3.3. La proc�dure n�goci�e

 La proc�dure n�goci�e est une proc�dure dans laquelle les pouvoirs adjudicateurs
consultent les fournisseurs de leur choix et n�gocient avec eux les conditions du march�
comme par exemple, les conditions techniques, administratives ou financi�res.

 Dans la proc�dure n�goci�e, la directive permet un comportement flexible de la part du
pouvoir adjudicateur, non seulement au stade de l'attribution du march�, mais �galement
lors des discussions pr�alables. Cette proc�dure ne peut, cependant, �tre assimil�e � une
attribution de gr� � gr�. Elle implique n�cessairement une attitude active du pouvoir
adjudicateur lors de la d�termination des clauses contractuelles, notamment en ce qui
concerne les prix, les d�lais, les quantit�s, les caract�ristiques techniques, les garanties.

 En outre, la proc�dure n�goci�e ne dispense pas le pouvoir adjudicateur de devoir
respecter certaines r�gles de bonne administration, a savoir :

〈 celle de comparer effectivement les offres et leurs avantages respectifs ;

〈 celle d'appliquer le principe de l'�galit� de traitement entre les concurrents.

 Le recours � cette proc�dure souple est justifi� par les circonstances exceptionnelles de
passation du march� et n'est donc permis que dans les cas limitativement �num�r�s par la
directive.

 S'agissant de d�rogations aux r�gles de la directive qui visent � garantir l'effectivit� de
droits reconnus par le Trait� dans le secteur des march�s publics de fournitures, elles
doivent faire l'objet d'une interpr�tation stricte25 et c'est au pouvoir adjudicateur qui
entend s'en pr�valoir qu'incombe la charge de prouver que les circonstances
exceptionnelles justifiant la d�rogation existent effectivement26.

                                                
 25 CJCE, Arr�t du 17.11.1993, Commission/Espagne, aff. C-71/92, Rec. 1993, page 5978, point 36.
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 Suivant ces circonstances, la directive pr�voit la proc�dure n�goci�e avec ou sans
publication pr�alable d'un avis de march� au Journal officiel des Communaut�s
europ�ennes.
 

 3.3.1. Proc�dure n�goci�e avec publication d'un avis de march�
 
 Dans cette proc�dure, les pouvoirs adjudicateurs sont tenus de choisir les candidats qu'ils
inviteront � n�gocier parmi ceux pr�sentant les qualifications pr�cis�es dans l'avis de
march�. Ces qualifications ne peuvent �tre que celles requises par les articles 20 � 24 de
la directive, c'est-�-dire elles ne peuvent concerner que la situation personnelle et les
capacit�s techniques, �conomiques et financi�res du candidat.

 La proc�dure n�goci�e avec publication d'un avis de march� peut se d�rouler sous une
forme acc�l�r�e lorsque, � cause de l'urgence, les d�tails normaux fix�s par la directive
sont impraticables. Les observations formul�es au sujet du recours � la proc�dure
restreinte acc�l�r�e valent �galement ici et les pouvoirs adjudicateurs sont oblig�s
d'indiquer dans l'avis de march� les justifications du recours � la forme acc�l�r�e.

 Le recours � une proc�dure n�goci�e avec publication pr�alable d'un avis de march� est
admis lorsque, en r�ponse � une proc�dure ouverte ou restreinte, ont �t� d�pos�es
uniquement des soumissions irr�guli�res27 ou bien des soumissions inacceptables28 en
vertu de dispositions nationales compatibles avec le Titre IV de la directive (r�gles
communes de participation, crit�res de s�lection qualitative, crit�res d'attribution du
march�) et pour autant que les conditions du march� initial, telles qu'elles avaient �t�
pr�cis�es dans l'avis et les documents aff�rents, ne soient pas substantiellement
modifi�es.

 Dans le cas contraire, la proc�dure ouverte ou restreinte doit �tre enti�rement
recommenc�e dans le plein respect des dispositions de la directive qui s'appliquent �
chacune de ces proc�dures. Par exemple, les modifications dans les param�tres du
march�, tels que le financement, les d�lais de livraison et notamment les sp�cifications
techniques identifiant les produits � fournir constituent des modifications substantielles
des conditions initiales du march�.

 D'autre part, le recours � la proc�dure n�goci�e ne peut donc �tre consid�r� l�gitime que
si le pouvoir adjudicateur a d�clar� pr�alablement et officiellement l'irr�gularit� ou
l'inacceptabilit� des offres re�ues lors de la proc�dure ouverte ou restreinte pr�c�dente et
cl�tur� cette proc�dure.

 La publication pr�alable de l'avis de march� perd son caract�re obligatoire si le pouvoir
adjudicateur invite � participer � la proc�dure n�goci�e tous les participants � la
proc�dure ouverte ou restreinte ant�rieure qui satisfont aux crit�res de s�lection
qualitative vis�s aux articles 20 � 24 de la directive et qui, en r�ponse � la premi�re

                                                
 27 Par exemple : les offres non conformes au r�glement du march� ou dont les prix sont soustraits au

jeu normal de la concurrence ou comportant des clauses l�onines.
 28 Par exemple: les offres tardives ou �manant de soumissionnaires n'ayant pas les qualification

requises ou dont le prix est soit trop �lev� par rapport au budget pr�vu par le pouvoir adjudicateur, soit
l b



proc�dure, avaient remis des offres conformes aux exigences formelles de la proc�dure
d'adjudication.
 3.3.2. Proc�dure n�goci�e sans publication d'un avis de march�
 
 Le recours � la proc�dure n�goci�e sans publication pr�alable d'un avis de march� est
admis dans les cas exceptionnels suivants :
 
 1) lorsqu'aucune soumission ou aucune soumission appropri�e n'a �t�

d�pos�e en r�ponse � une proc�dure ouverte ou restreinte, pour autant que les
conditions du march� fix�es pour cette proc�dure ne soient pas substantiellement
modifi�es lors de la proc�dure n�goci�e et � condition que le pouvoir adjudicateur
transmette � la Commission un rapport comportant tous les �l�ments n�cessaires
pour prouver que ces circonstances sont r�unies.

 Par offres non appropri�es, il faut entendre des offres qui sont, bien s�r,
inacceptables et irr�guli�res, mais, de plus, pr�sentent un contenu n'ayant aucune
pertinence avec le march� et sont donc compl�tement inad�quates pour r�pondre
aux besoins du pouvoir adjudicateur d�finis dans les documents du march�. De ce
fait, la pr�sentation de telles offres est assimil�e � l'absence de soumission ;

 2) lorsque les produits concern�s sont fabriqu�s uniquement � des fins de
recherche, d'exp�rimentation, d'�tude ou de d�veloppement. Cette disposition ne
concerne pas la production en quantit� visant � �tablir la viabilit� commerciale du
produit ou � amortir les frais de recherche et de d�veloppement. Elle ne concerne
pas non plus les biens d'�quipement destin�s � des laboratoires de recherche ou
d'exp�rimentation ;

 3) lorsque, en raison de leur sp�cificit� technique, artistique ou pour des
raisons tenant � la protection des droits d'exclusivit�, la fabrication ou la livraison
des fournitures ne peut �tre confi�e qu'� un fournisseur d�termin�.

 Cette disposition �tablit donc deux conditions dont il faut prouver qu'elles
sont cumulativement remplies, � savoir les raisons tenant � la sp�cificit�
technique ou artistique ou � la protection des droits d'exclusivit� d'une part, et,
d'autre part, l'existence d'un seul fournisseur potentiel bien d�termin�.

 Dans un arr�t29 concernant des fournitures de produits et sp�cialit�s
pharmaceutiques pour lesquelles on avait invoqu� les droits d'exclusivit�, la Cour
a soulign�, en effet, qu'il ne suffisait pas que les produits en cause soient prot�g�s
par des droits d'exclusivit�, mais qu'il fallait encore qu'il ne puissent �tre
fabriqu�s ou livr�s que par un fournisseur d�termin�. La Cour a pr�cis�, en outre,
que cette derni�re condition n'�tait remplie que pour les produits et sp�cialit�s
pour lesquels il n'y avait pas de concurrence sur le march� ;

 4) dans la mesure strictement n�cessaire, lorsque l'urgence imp�rieuse
r�sultant d'�v�nements impr�visibles pour le pouvoir adjudicateur ne permet pas
de respecter les d�lais impos�s pour les proc�dures ouvertes, restreintes ou

                                                
 29  CJCE, Arr�t du 3.5.1994, Commission/Royaume dÕEspagne, aff. C-328/92,Rec. 1994, page 1583,
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n�goci�es avec publication pr�alable d'un avis, y compris les proc�dures -
restreintes ou n�goci�es - acc�l�r�es, et � condition que les circonstances
invoqu�es pour justifier l'urgence ne soient pas imputables au pouvoir
adjudicateur.

 Important

 Par �v�nements impr�visibles, il faut entendre des �v�nements qui
d�passent  largement le cadre de la vie �conomique et sociale, tels que, par
exemple  des inondations ou des s�ismes n�cessitant de toute urgence des
fournitures indispensables pour secourir et abriter les victimes. Il para�t
opportun, en outre, de souligner que le recours � cette proc�dure exceptionnelle
nÕest l�gitim� par la directive que pour se procurer les types et les quantit�s de
produits r�ellement n�cessaires pour faire face � la situation d'urgence dans
l'imm�diat, c'est-�-dire, compte tenu des d�lais impos�s par les proc�dures
acc�l�r�es, pour une p�riode limit�e � environ un mois. Pour les produits
n�cessaires apr�s cette p�riode, le pouvoir adjudicateur a en effet la possibilit�
de mettre en concurrence communautaire le march� conform�ment aux
obligations impos�es par la directive.

 Dans le domaine de la sant�, la Cour a admis que, compte tenu de la
libert� de prescription m�dicale, un besoin urgent d'une sp�cialit� pharmaceutique
d�termin�e puisse se manifester dans le d�partement pharmaceutique d'un h�pital.
Elle a toutefois exclu que cette libert� de prescription m�dicale puisse justifier �
priori qu'il soit recouru de fa�on syst�matique � une proc�dure de gr� � gr� pour
toutes les fournitures de produits et sp�cialit�s pharmaceutiques aux h�pitaux ;

 
 5) pour des livraisons compl�mentaires � effectuer par le fournisseur initial, �

condition :

 que ces livraisons compl�mentaires soient destin�es

 - soit au renouvellement partiel de fournitures ou d'installation
d'usage courant ;

 - soit � l'extension de fournitures ou d'installations existantes

 et que le changement de fournisseur oblige le pouvoir adjudicateur � acqu�rir un
mat�riel de technique diff�rente entra�nant

 - une incompatibilit� avec les fournitures ou les installations ayant
fait l'objet du march� initial ;

 - ou des difficult�s techniques d'utilisation et d'entretien disproportionn�es.

 La dur�e de ces march�s ainsi que celle des march�s renouvelables ne peut pas,
en r�gle g�n�rale, d�passer trois ans.

 

 3.4. Informations sur les d�cisions du pouvoir adjudicateur
 
 3.4.1. Rejet de candidature et de soumissions
 



 Tout candidat �cart� a le droit de demander au pouvoir adjudicateur les motifs du rejet de
sa candidature et tout soumissionnaire, dont l'offre a �t� rejet�e, a le droit de lui
demander les motifs de ce rejet et le nom de l'adjudicataire.

 Le pouvoir adjudicateur est oblig� de communiquer les informations requises dans un
d�lai de 15 jours � compter de la r�ception de la demande.
 
 3.4.2. Annulation d'une proc�dure de passation
 
 Les pouvoirs adjudicateurs peuvent d�cider de renoncer � passer un march� qu'ils ont
d�j� mis en concurrence ou bien de recommencer la proc�dure de passation.
 Dans ces cas, ils doivent informer l'Office des Publications officielles des Communaut�s
europ�ennes de la d�cision prise.
 
 Ils sont tenus, en outre, de communiquer aux candidats ou soumissionnaires qui en font
la demande les motifs de leur d�cision.
 
 
 3.4.3. Proc�s-verbal du march�
 
 Pour chaque march� pass�, les pouvoirs adjudicateurs sont oblig�s d'�tablir un proc�s-
verbal qui doit comporter au moins les informations suivantes :

〈 le nom et l'adresse du pouvoir adjudicateur, l'objet et la valeur du march� ;

〈 les noms des candidats ou des soumissionnaires retenus et la justification de leur
choix;

〈 les noms des candidats ou des soumissionnaires exclus et les motifs de leur rejet ;

〈 le nom de l'adjudicataire et la justification du choix de son offre ainsi que, si elle est
connue, la part du march� que l'adjudicataire a l'intention de sous-traiter � des tiers ;

〈 en ce qui concerne les proc�dures n�goci�es, les circonstances qui justifient le recours
� ces proc�dures. Ces circonstances ne peuvent �tre, bien entendu, que celles pr�vues
par la directive.

 
 Ce proc�s verbal ou ses principaux points doivent �tre communiqu�s � la Commission
sur sa demande.



 4. R�gles communes de publicit�
 

 4.1. Les avis de march�
 
 La transparence de l'ensemble des op�rations et des proc�dures de passation est un des
�l�ments essentiels contribuant � d�velopper la concurrence entre les op�rateurs
�conomiques et � r�aliser une v�ritable ouverture des march�s publics dans lÕUnion.

 Dans la perspective d'am�liorer cette transparence, la nouvelle directive a �largi le
nombre d'avis que, suivant certaines conditions, les pouvoirs adjudicateurs doivent faire
publier au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes et � la banque de donn�es
TED � propos des march�s qu'ils passent respectivement par proc�dure ouverte, restreinte
ou n�goci�e.
 

 4.1.1. L'avis de pr�-information
 
 Il s'agit d'un avis indicatif visant � faire conna�tre aux fournisseurs potentiels int�ress�s
les programmes d'approvisionnement en fournitures.

 Les pouvoirs adjudicateurs, le plus rapidement possible apr�s le d�but de leur exercice
budg�taire, doivent faire conna�tre au moyen de cet avis l'ensemble des march�s, par
groupe de produits, qu'ils pr�voient de passer dans les 12 mois � venir.

 Cette forme de publicit� est impos�e lorsque le montant total des groupes de produits,
estim� conform�ment aux r�gles pr�cit�es fix�es par la directive �gale ou d�passe
750.000 �cus.

 Les groupes de produits doivent �tre �tablis par r�f�rence aux positions de la
nomenclature "classification of Products According to Activities (CPA)"30.

 La pr�-information est destin�e, aussit�t que le programme de fournitures a �t� �tabli31,  �
susciter l'int�r�t des fournisseurs potentiels et les mettre tous, m�me les plus �loign�s du
pouvoir adjudicateur, autant que possible sur un m�me pied d'�galit�.
 

 4.1.2. L'avis de passation d'un march�
 
 L'obligation de publier un avis au moment o� la proc�dure de passation va �tre lanc�e est
un �l�ment clef pour cr�er un espace unique dans le domaine des march�s publics. En
effet, elle permet aux op�rateurs �conomiques de tous les Etats membres d'�tre inform�s
des march�s qui sont pass�s dans lÕUnion toute enti�re et de disposer des renseignements
n�cessaires pour appr�cier les march�s qui les int�ressent.

                                                
 30 Cette nomenclature est publi�e au J.O. n¡ L 342 du 31.12.1993, page 1.
 31 Ce moment d�pend des diff�rentes proc�dures nationales de planification des commandes

bli



 Cette obligation doit �tre respect�e tant en cas de recours aux proc�dures ouvertes ou
restreintes qu'en cas de recours � la proc�dure n�goci�e, dans les conditions et limites
d�j� pr�cis�es.
 
 4.1.3. L'avis sur les march�s pass�s
 
 Les pouvoirs adjudicateurs qui ont pass� un march� doivent, ind�pendamment de la
proc�dure utilis�e (ouverte, restreinte, n�goci�e avec ou sans publication pr�alable d'un
avis de march�), publier un avis comportant les informations essentielles sur les
conditions dans lesquelles ce march� a �t� attribu�. La publication de cet avis vise non
seulement � assurer une meilleure transparence dans les proc�dures d'adjudication mais
�galement � susciter plus d'int�r�t et de participation de la part d'un plus grand nombre de
fournisseurs au plan communautaire.
 
 
 4.2. Contenu et pr�sentation des avis
 
 Les pouvoirs adjudicateurs sont tenus de pr�senter les avis de march�s conform�ment
aux mod�les repris � l'annexe IV de la directive et d'y faire figurer les renseignements
que ces mod�les pr�voient.

 Lorsque les rubriques de l'avis rev�tent un caract�re obligatoire, les informations exig�es
doivent y figurer.

 Lorsque ces rubriques ne rev�tent pas un caract�re obligatoire et les informations qu'elles
pr�voient ne sont pas pertinentes pour un march� donn�, il est opportun que le pouvoir
adjudicateur l'indique, par exemple en faisant appara�tre la mention "sans objet" dans la
rubrique concern�e.

 En ce qui concerne les avis de passation d'un march�, il convient de formuler quelques
observations au sujet de certaines rubriques.

 Dans la rubrique relative aux renseignements et formalit�s n�cessaires pour l'�valuation
des capacit�s minimales � caract�re �conomique et technique � remplir par le fournisseur,
les conditions exig�es ne peuvent �tre autre que celles pr�vues aux articles 22 et 23 de la
directive.

 Dans la rubrique sur les crit�res qui seront utilis�s pour l'attribution du march�, le
pouvoir adjudicateur doit faire figurer l'indication suivante :

〈 soit : "le prix le plus bas"

〈 soit : "l'offre �conomiquement la plus avantageuseÓ

〈 soit, lorsqu'il utilise la proc�dure restreinte et pr�cise dans l'invitation � soumissionner
le crit�re d'attribution du march�, doit faire un renvoi � cette invitation, par exemple
en indiquant "crit�re d'attribution fix� dans l'invitation � soumissionner".

Lorsque le pouvoir adjudicateur indique comme choix "l'offre �conomiquement la plus
avantageuseÓ, il est tenu de pr�ciser les �l�ments composant ce crit�re soit dans la
rubrique de l'avis  soit dans le cahier des charges  S'il souhaite les indiquer dans le cahier



des charges, il doit alors ajouter dans cette rubrique la mention : "crit�re d'attribution
�num�r�s dans le cahier des charges".

L'avis de march� relatif � un contrat ouvert ou contrat-cadre doit, dans la mesure du
possible, clairement pr�ciser la nature des fournitures ainsi que leur �tendue envisag�e en
termes de quantit�s.

En ce qui concerne les avis sur les march�s pass�s, la directive admet toutefois des
d�rogations. La publication de l'avis reste bien entendu obligatoire, mais certaines
informations sur la passation du march� peuvent, dans certains cas, ne pas �tre publi�es
lorsque leur divulgation ferait obstacle � l'application des lois, serait contraire � l'int�r�t
public, porterait pr�judice aux int�r�ts commerciaux l�gitimes d'entreprises publiques ou
priv�es ou pourrait nuire � une concurrence loyale entre fournisseurs.

Tout en �tant clairs et complets dans les informations qu'ils comportent, les avis doivent
�tre �tablis en termes concis. A cet �gard, la directive prescrit qu'ils ne peuvent pas
d�passer une page du Journal officiel des Communaut�s europ�ennes, soit environ 650
mots.

4.3. Les mod�les d'avis

Les mod�les dÕavis pr�vus par la directive sont repris ci-apr�s.

4.3.1. Avis de pr�-information

1. Nom, adresse, num�ros de t�l�phone, de t�l�graphe, de t�lex et de t�l�copieur
du pouvoir adjudicateur et, sÕils sont diff�rents, ceux du service aupr�s duquel
des informations compl�mentaires peuvent �tre obtenues.

2. Nature et quantit� ou valeur des produits � fournir. Num�ro de r�f�rence du CPA.

3. Date provisoire pour lÕouverture des proc�dures de passation du ou des
march�(s) (si connue).

4. Autres renseignements

5. Date dÕenvoi de lÕavis.

6. Date de r�ception de lÕavis par lÕOfficeÓ des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.





4.3.2. Avis de passation d'un march�

Proc�dure ouverte

1. Nom, adresse, num�ros de t�l�phone, de t�l�graphe, de t�lex et de t�l�copieur
du pouvoir adjudicateur.

2. a) Mode de passation choisi
b) Formes du march� faisant lÕobjet de lÕappel dÕoffres

3. a) Lieu de livraison
b) Nature et quantit� des produits � fournir.  Num�ro de r�f�rence du CPA
c) Indications relatives � la possibilit� pour les fournisseurs de soumissionner
       pour une partie des fournitures consid�r�es.

4. D�lai de livraison �ventuellement impos�.

5. a) Nom et adresse du service auquel le cahier des charges et les documents
       compl�mentaires peuvent �tre demand�s.
b) Date limite pour la pr�sentation de ces demandes.
c) Le cas �ch�ant, co�t et conditions de paiement pour obtenir ces documents.

6. a) Date limite de r�ception des offres.
b) Adresse o� elles doivent �tre transmises
c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent �tre r�dig�es.

7. a) Personnes admises � assister � lÕouverture des offres.
b) Date, heure et lieu de cette ouverture.

8. Le cas �ch�ant, cautionnement et garanties demand�s.

9. Modalit�s essentielles de financement et de paiement et/ou r�f�rences aux
textes qui les r�glementent.

10. Le cas �ch�ant, forme juridique que devra rev�tir le groupement de
fournisseurs attributaire du march�.

11. Renseignements concernant la situation propre de fournisseur et
renseignements et formalit�s n�cessaires pour lÕ�valuation des capacit�s
minimales de caract�re �conomique et technique � remplir par le fournisseur.

12. D�lai pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre.

13. Crit�res qui seront utilis�s lors de lÕattribution du march�. (Les crit�res autres
que le prix le plus bas sont mentionn�s lorsquÕils ne figurent pas dans les
cahiers des charges.)

14. Le cas �ch�ant, interdiction des variantes.

15. Autres renseignements.

16. Date de publication au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes de
lÕavis de pr�-information ou mention de sa non-publication.

17. Date dÕenvoi de lÕavis.

18. Date de r�ception de lÕavis par lÕOffice des publications officielles des



Communaut�s europ�ennes.

Proc�dure restreinte

1. Nom, adresse, num�ros de t�l�phone, de t�l�graphe, de t�lex et de t�l�copieur du
pouvoir adjudicateur.

2. a) Mode de passation choisi
b) Le cas �ch�ant, justification du recours � la proc�dure acc�l�r�e
c) Forme du march� faisant lÕobjet de lÕappel dÕoffres

3. a) Lieu de livraison
b) Nature et quantit� des produits � fournir.  Num�ro de r�f�rence du CPA
c) Indications relatives � la possibilit� pour les fournisseurs de soumissionner
       pour une partie des fournitures consid�r�es.

4. D�lai de livraison �ventuellement impos�

5. Le cas �ch�ant, forme juridique que devra rev�tir le groupement de fournisseurs
attributaire du march�.

6. a) Date limite de r�ception des demandes de participation.
b) Adresse o� elles doivent �tre transmises
c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent �tre r�dig�es.

7. Date limite dÕenvoi des invitations � soumissionner.

8. Le cas �ch�ant, cautionnement et garanties demand�s.

9. Renseignements concernant la situation propre du fournisseur et renseignements
et formalit�s n�cessaires pour lÕ�valuation des capacit�s minimales de caract�re
�conomique et technique � remplir par celui-ci.

10. Crit�res qui seront utilis�s lors de lÕattribution du march� lorsquÕils ne sont pas
mentionn�s dans lÕinvitation � soumissionner.

11. Nombre envisag�, ou fourchette, de fournisseurs qui seront invit�s �
soumissionner.

12. Le cas �ch�ant, interdiction des variantes.

13. Autres renseignements.

14. Date de publication au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes de lÕavis
de pr�-information ou mention de sa non-publication.

15. Date dÕenvoi de lÕavis.

16. Date de r�ception de lÕavis par lÕOffice des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.



Proc�dure n�goci�e

1. Nom, adresse, num�ros de t�l�phone, de t�l�graphe, de t�lex et de t�l�copieur
du pouvoir adjudicateur

2. a) Mode de passation choisi
b) Le cas �ch�ant, justification du recours � la proc�dure acc�l�r�e
c) Le cas �ch�ant, forme du march� faisant lÕobjet de lÕappel dÕoffres

3. a) Lieu de livraison
b) Nature et quantit� des produits � fournir.  Num�ro de r�f�rence du CPA
c) Indications relatives � la possibilit� pour les fournisseurs de soumissionner
       pour une partie des fournitures consid�r�es

4. D�lai de livraison �ventuellement impos�

5. Le cas �ch�ant, forme juridique que devra rev�tir le groupement de
fournisseurs attributaire du march�

6. a) Date limite de r�ception des demandes de participation
b) Adresse o� elles doivent �tre transmises
c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent �tre r�dig�es

7. Le cas �ch�ant, cautionnement et garanties demand�s

8. Renseignements concernant la situation propre du fournisseur et
renseignements et formalit�s n�cessaires pour lÕ�valuation des capacit�s
minimales de caract�re �conomique et technique � remplir par celui-ci

9. Nombre envisag� ou fourchette de fournisseurs qui seront invit�s �
soumissionner

10. Le cas �ch�ant, interdiction des variantes

11. Le cas �ch�ant, noms et adresses des fournisseurs d�j� s�lectionn�s par le
pouvoir adjudicateur

12. Date des publications pr�c�dentes au Journal officiel des Communaut�s
europ�ennes.

13. Autres renseignements.

14. Date dÕenvoi de lÕavis



15. Date de r�ception de lÕavis par lÕOffice des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.



4.3.3. Avis sur les march�s pass�s

1. Nom et adresse du pouvoir adjudicateur

2. Proc�dure de passation choisie.  En cas de proc�dure n�goci�e sans publication
pr�alable dÕun avis de march�, justification (Article 6, paragraphe 3)

3. Date de la passation du march�

4. Crit�res dÕattribution du march�

5. Nombre des offres re�ues

6. Nom et adresse du ou des fournisseur(s)

7. Nature et quantit� des produits fournis, le cas �ch�ant, par fournisseur.
Num�ro de r�f�rence du CPA.

8. Prix ou gamme des prix (minimum/maximum) pay�(s).

9. Le cas �ch�ant, valeur et part du contrat susceptibles dÕ�tre sous-trait�es par des
tiers.

10. Autres renseignements.

11. Date de publication de lÕavis du march� dans le Journal officiel des
Communaut�s europ�ennes.

12. Date dÕenvoi du pr�sent avis.

13. Date de r�ception de lÕavis par lÕOffice des publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.

4.4. M�thode de fixation des d�lais

Il est important de souligner que les d�lais minima et maxima des avis doivent �tre fix�s
de fa�on � ce que leur �ch�ance puisse �tre d�termin�e par les op�rateurs �conomiques de
tous les Etats membres dans les m�mes conditions.

Il est inacceptable que les pouvoirs adjudicateurs d�terminent ces d�lais par des
r�f�rences qui entra�nent pour les fournisseurs des autres Etats membres des difficult�s
plus graves que celles rencontr�es par les fournisseurs du pays du pouvoir adjudicateur
comme, par exemple, des r�f�rences � la date de publication de l'avis sur le journal
officiel national ou r�gional.

4.5. Publicit� au niveau national

Pour assurer une information �gale au niveau national et au niveau communautaire, la
directive prescrit que la publication des avis dans les journaux officiels ou dans la presse
du pays du pouvoir adjudicateur concern� ne doit pas contenir des renseignements autres
que ceux publi�s au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes. En outre, la



publication au niveau national ne peut pas avoir lieu avant la date d'envoi de l'avis pour
sa publication au niveau communautaire et doit mentionner cette date d'envoi.

4.6. Qui publie les avis?

La publication des avis est effectu�e par l'Office des Publications officielles des
Communaut�s europ�ennes.

Sur le plan g�n�ral, les pouvoirs adjudicateurs sont tenus d'envoyer leurs avis dans les
meilleurs d�lais et par les voies les plus appropri�es, ce qui implique que les pouvoirs
adjudicateurs doivent, dans toute la mesure du possible, utiliser les moyens de
communication modernes pr�vus par la directive afin que la publication des avis
intervienne en temps utile pour r�pondre � sa mission.

En particulier, la directive leur impose :

〈 d'envoyer l'avis de pr�-information le plus rapidement possible apr�s le d�but de
chaque exercice budg�taire ;

〈 en cas de proc�dure restreinte ou n�goci�e acc�l�r�e, d'envoyer les avis par t�lex,
t�l�gramme ou t�l�copieur ;

〈 d'envoyer l'avis sur les r�sultats d'un march� au plus tard 48 jours apr�s la passation du
march� en question ;

〈 d'�tre en mesure de faire la preuve de la date d'envoi des avis � Office des Publications
officielles des Communaut�s europ�ennes.

 
 L'adresse pour la correspondance est la suivante :

 Suppl�ment au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes
 Office des Publications officielles des Communaut�s europ�ennes
 2, rue Mercier
 L-2985 Luxembourg
 T�l (352) 499 28 23 32
 T�lex 1324 pubof LU
 2731 pubof LU
 T�l�copieur(352) 49 00 03
 (352) 49 57 19

 
 Dans les 12 jours (5 en cas de proc�dures acc�l�r�es), l'Office des Publications publie les
avis au Suppl�ment au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes32 et � la banque de
donn�es TED (Tenders Electronic Daily)33. Les avis sont publi�s in extenso dans leur
langue originale, tandis que dans les autres langues des Communaut�s ils sont publi�s
sous formes de r�sum�s.

                                                
 32 Le Suppl�ment au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes peut �tre obtenu dans tous les

Etats membres et dans d'autres pays aux adresses reprises dans l'annexe IV.
 33 Pour toute information concernant cette base de donn�es et ses modalit�s d'acc�s, les personnes

int�ress�es sont pri�es de prendre contact avec l'Office des Publications officielles des Communaut�s
europ�ennes - 2, rue Mercier - L 2985 Luxembourg T�l. (352) 499.28.25.63/499.28.25.64



 L'Office des Publications se charge des r�sum�s et des traductions n�cessaires.

 Les frais de publication au Suppl�ment au Journal officiel des Communaut�s
europ�ennes sont � la charge de ces derni�res.
 4.7. D�lais minimaux et maximaux � respecter
 
 Pour assurer � tous les fournisseurs potentiels de la Communaut� la possibilit� d'exprimer
� temps leur int�r�t � participer aux march�s, la directive fixe des d�lais minimaux qui
doivent obligatoirement �tre respect�s pour le d�roulement des diff�rentes phases des
proc�dures. Ceci implique que les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent pas fixer de d�lais
inf�rieurs � ceux �tablis par la directive, mais ils sont bien entendu autoris�s, et m�me
oblig�s dans certains cas, � en fixer de plus longs. D'autre part, la directive impose
�galement des d�lais maximaux pour l'envoi des documents inh�rents au march� et pour
la communication de renseignements compl�mentaires.
 
 
 4.7.1. Proc�dure ouverte
 
 a) d�lai minimal de r�ception des offres : 52 jours, � compter de la date

d'envoi de l'avis pour la publication au Journal officiel des Communaut�s
europ�ennes.

 Ce d�lai doit �tre prolong� de fa�on ad�quate :

〈 lorsque, en raison de l'importance de leur volume, le cahier des charges et les
documents ou les renseignements compl�mentaires ne peuvent �tre fournis
dans les d�lais prescrits par la directive ;

 ou

〈 lorsque les offres ne peuvent �tre faites qu'� la suite d'une visite des lieux ou
apr�s consultation sur place de documents annexes au cahier des charges.

b) d�lai maximal pour l'envoi des cahiers des charges et des documents
compl�mentaires (pour autant qu'ils aient �t� demand�s en temps utile) : dans les
6 jours suivant la r�ception de la demande ;

c) d�lai maximal pour la communication des renseignements compl�mentaires sur le
cahier des charges (pour autant qu'ils aient �t� demand�s en temps utile) : 6 jours
au plus tard avant la date limite fix�e pour la r�ception des offres.

4.7.2. Proc�dure restreinte

a) d�lai minimal de r�ception des demandes de participation : 37 jours (proc�dure
acc�l�r�e : 15 jours) � compter de la date d'envoi de l'avis pour sa publication au
Journal officiel des Communaut�s europ�ennes ;

b) d�lai maximal pour la communication des renseignements compl�mentaires sur le
cahier des charges (pour autant que ces renseignements aient �t� demand�s en



temps utile) : 6 jours (proc�dure acc�l�r�e : 4 jours) au plus tard avant la date
limite fix�e pour la r�ception des offres ;

c) d�lai minimal de r�ception des offres : 40 jours (proc�dure acc�l�r�e : 10 jours) �
compter de la date d'envoi de l'invitation �crite.

Ce d�lai doit �tre prolong� de fa�on ad�quate lorsque les offres ne peuvent �tre faites qu'�
la suite d'une visite des lieux ou apr�s consultation sur place de documents annex�s au
cahier des charges.
4.7.3. Proc�dure n�goci�e avec publication pr�alable d'un avis

D�lai de r�ception des demandes de participation : 37 jours (proc�dure acc�l�r�e : 15
jours) � compter de la date d'envoi de l'avis pour sa publication au Journal officiel des
Communaut�s europ�ennes.

4.7.4. Tableaux r�capitulatifs

Proc�dure ouverte

Le cahier des charges  et les d o c u m e n t s
compl�mentaires doivent �tre fournis dans les 6 jours
suivant la r�ception de la demande.

Les renseignements compl�mentaires �ventuels sur le
cahier des charges doivent �tre communiqu�s 6 jours au
plus tard avant la date limite fix�e pour la r�ception des
offres.

D�lai minimal de r�ception des offres � compter
de la date d'envoi de l'avis au JOCE :
________________________________________

52 jours

Proc�dure restreinte et proc�dure n�goci�e avec publication
pr�alable d'un avis de march�.

D�lai minimal de r�ception des demandes de
participation � compter de l'envoi de lÕavis au
JOCE :

37 jours
15 jours (en cas de proc�dure acc�l�r�e)

L'invitation � soumissionner doit �tre envoy�e
simultan�ment � tous les candidats retenus et doit �tre
accompagn�e du cahier des charges et des documents
compl�mentaires.



Les renseignements compl�mentaires �ventuels sur le
cahier  des  charges  doivent  �tre  communiqu�s 6 jours
(4 jours en cas de proc�dures acc�l�r�es) au plus tard avant
la date limite fix�e pour la r�ception des offres

Uniquement en cas de proc�dure restreinte.
D�lai minimal de r�ception des offres, �
compter de la date de l'invitation �
soumissionner :

40 jours
10 jours(en cas de proc�dure acc�l�r�e)

4.8. M�thode � utiliser pour le d�compte des d�lais

Le d�compte de tous les d�lais pr�vus par la directive doit �tre effectu� conform�ment au
r�glement (CEE, EURATOM) n¡1182/71 du Conseil du 3 juin 1971 Òportant
d�termination des r�gles applicables aux d�lais, aux dates et aux termes.Ó

Il est opportun de rappeler qu'aux termes de ce r�glement les d�lais exprim�s en jours �
partir d'un certain �v�nement :

a) sont � compter � partir du jour qui suit celui au cours duquel a lieu cet �v�nement;

b) commence � courir au d�but de la premi�re heure du premier jour tel que d�fini
au point a) et prennent fin � l'expiration de la derni�re heure du dernier jour du
d�lai;

c) prennent fin � l'expiration de la derni�re heure du jour ouvrable suivant, si le
dernier jour est un jour f�ri�, un dimanche ou un samedi et les d�lais ne sont pas
exprim�s en heures.

Si les d�lais sont exprim�s en heures, comme il arrive souvent pour certains actes �
accomplir par les fournisseurs, les d�lais prennent fin � la date et � l'heure pr�fix�es.

Les d�lais comprennent les jours f�ri�s, les dimanches et les samedis, sauf si ceux-ci en
sont express�ment exclus ou si les d�lais sont exprim�s en jours ouvrables. Les jours
f�ri�s � prendre en consid�ration sont tous les jours pr�vus comme tels dans l'Etat
membre aupr�s duquel un acte est � accomplir.

Pour des pr�cisions suppl�mentaires, il convient de se r�f�rer au texte du r�glement
pr�cit�34.

4.9. Modalit�s des demandes de participation

Dans les proc�dures restreintes et les proc�dures n�goci�es avec publication pr�alable
d'un avis, les demandes de participation aux march�s doivent pouvoir �tre faites par
lettres, par t�l�gramme, par t�lex, par t�l�copieur ou par t�l�phone. Dans ces quatre
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derniers cas toutefois, les candidats sont oblig�s de les confirmer par lettre envoy�e avant
l'expiration du d�lai fix� pour la r�ception des demandes de participation.

Lorsqu'il s'agit de proc�dures acc�l�r�es, la directive pr�cise que ces demandes doivent
�tre faites par les voies les plus rapides possibles parmi celles pr�vues par la directive. Si
elles sont faites par t�l�gramme, t�lex, t�l�copieur ou t�l�phone, la confirmation par lettre
dans le d�lai pr�cit� est toujours obligatoire.

4.10. Modalit�s et contenu des invitations � pr�senter une offre

Aussi bien dans les proc�dures restreintes que dans les proc�dures n�goci�es avec
publication d'un avis de march�, les invitations � pr�senter une offre doivent �tre faites
par �crit et adress�es simultan�ment � tous les candidats retenus.

La lettre d'invitation doit normalement �tre accompagn�e du cahier des charges et des
documents compl�mentaires et comporter au moins les informations suivantes :

a) si elle n'est pas accompagn�e du cahier des charges et des documents
compl�mentaires, dont le pouvoir adjudicateur ne dispose pas car ils sont de la
comp�tence d'un autre service, la lettre d'invitation doit alors comporter l'adresse
du service aupr�s duquel ils peuvent �tre demand�s et la date limite pour
introduire cette demande ainsi que le montant et les modalit�s de paiement de la
somme qui doit �tre �ventuellement vers�e pour obtenir ces documents ;

b) la date limite de r�ception des offres, l'adresse � laquelle elles doivent �tre
transmises ainsi que la ou les langues dans lesquelles elles doivent �tre r�dig�es ;

c) une r�f�rence � l'avis de march� publi� ;

d) l'indication des documents � joindre �ventuellement, soit � l'appui des
d�clarations v�rifiables, soit en compl�ment aux renseignements fournis par le
candidat pour montrer qu'il satisfait aux crit�res de s�lection ;

e) les crit�res d'attribution du march� sÕils ne figuraient pas dans l'avis de march�.

Lorsqu'il s'agit de proc�dures acc�l�r�es, la directive impose aux pouvoirs adjudicateurs
d'adresser les invitations � soumissionner en utilisant les voies les plus rapides possibles.



5. R�gles communes dans le domaine technique

Les pouvoirs adjudicateurs sont tenus d'indiquer dans les documents g�n�raux ou dans
les documents contractuels propres � chaque march� les sp�cifications techniques
auxquelles les produits � fournir doivent r�pondre.

Au sens de la directive, on entend par :

1. "sp�cification techniques", l'ensemble des prescriptions techniques contenues
notamment dans les cahiers des charges d�finissant les caract�ristiques requises d'un
mat�riau, d'un produit ou d'une fourniture et permettant de caract�riser objectivement
un mat�riau, un produit ou une fourniture de mani�re telle qu'ils r�pondent � l'usage
auquel ils sont destin�s par le pouvoir adjudicateur. Ces caract�ristiques incluent les
niveaux de qualit� ou de propri�t� d'emploi, la s�curit�, les dimensions y compris les
prescriptions applicables au mat�riau, au produit ou � la fourniture en ce qui concerne
le syst�me d'assurance de la qualit�, la terminologie, les symboles, les essais et
m�thodes d'essai, l'emballage, le marquage et l'�tiquetage ;

2. "normes", les sp�cifications techniques approuv�es par un organisme reconnu �
activit� normative et destin�e � une application r�p�t�e ou continue, mais dont
l'observation n'est pas, en principe, obligatoire ;

3. "normes europ�ennes" , les normes approuv�es par le comit� europ�en de
normalisation (CEN) ou par le comit� europ�en de normalisation �lectronique
(CENELEC) en tant que "normes europ�ennes (EN)" ou "documents d'harmonisation
(HD)", conform�ment aux r�gles communes de ces organisations ;

4. "agr�ment technique europ�en", l'appr�ciation technique favorable de l'aptitude �
l'emploi d'un produit, bas�e sur la satisfaction des exigences essentielles en mati�re de
construction, selon les caract�ristiques intrins�ques de ce produit et les conditions
�tablies de mise en Ïuvre et d'utilisation. L'agr�ment europ�en est d�livr� par
l'organisme agr�� � cet effet par l'Etat membre.

5. "sp�cifications techniques communes", les sp�cifications techniques �labor�es selon
une proc�dure reconnue par les Etats membres et qui aura fait l'objet d'une publication
au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes.

5.1. A quelles sp�cifications techniques faut-il se r�f�rer?

Les r�gles communes dans le domaine technique sont adapt�es � la nouvelle politique en
mati�re de normalisation et de certification. Elles pr�cisent la marge de manÏuvre dont
les pouvoirs adjudicateurs disposent pour d�finir les sp�cifications des march�s.

La directive �tablit, en effet, que "sans pr�judice des r�gles techniques nationales
obligatoires, pour autant que celles-ci soient compatibles avec le droit communautaire,
ces sp�cifications techniques sont d�finies par les pouvoirs adjudicateurs par r�f�rence �
des normes nationales transposant des normes europ�ennes ou par r�f�rence � des



agr�ments techniques europ�ens ou par r�f�rence � des sp�cifications techniques
communes".
Dans la pratique, cette disposition doit �tre interpr�t�e comme obligeant les pouvoirs
adjudicateurs � d�finir les sp�cifications techniques des produits � fournir, sauf dans des
cas exceptionnels, par r�f�rence aux normes nationales transposant les normes
europ�ennes ou aux agr�ments techniques europ�ens ou aux sp�cifications techniques
communes dans tous les cas o� celles-ci existent.

Avec cette disposition, le l�gislateur a voulu utiliser la normalisation communautaire
pour �liminer les discriminations techniques auxquelles une utilisation abusive des
normes nationales dans les cahiers de charges a donn� lieu.

5.2. Exceptions

Toutefois, les pouvoirs adjudicateurs peuvent d�roger � cette r�gle g�n�rale dans les cas
suivants :

〈 si les normes, les agr�ments techniques europ�ens ou les sp�cifications techniques
communes ne contiennent aucune disposition concernant l'�tablissement de la
conformit� o� sÕil n'existe pas de moyen technique permettant d'�tablir de fa�on
satisfaisante la conformit� d'un produit avec ces normes, avec les agr�ments
techniques europ�ens ou avec ces sp�cifications techniques communes ;

〈 si l'application de la r�gle g�n�rale nuit � l'application de la directive 86/361/CEE du
Conseil du 24.7.1986 concernant la premi�re �tape de la reconnaissance mutuelle des
agr�ments d'�quipements terminaux de t�l�communications35 ou de la d�cision
87/95/CEE du Conseil du 22.12.1986, relative � la normalisation dans le domaine des
technologies de l'information et des t�l�communications36 ou d'autres instruments
communautaires dans des domaines pr�cis concernant des service ou des produits ;

〈 si ces normes, ces agr�ments techniques europ�ens ou ces sp�cifications techniques
communes devaient obliger le pouvoir adjudicateur � acqu�rir des fournitures
incompatibles avec des installations d�j� utilis�es ou devaient entra�ner des co�ts ou
des difficult�s techniques disproportionn�s, mais uniquement dans le cadre d'une
strat�gie clairement d�finie et consign�e en vue d'un passage, dans un d�lai d�termin�,
� des normes europ�ennes, � des agr�ments techniques europ�ens ou � des
sp�cifications techniques communes.

〈 Cette d�rogation est �galement applicable aux situations o� une norme europ�enne est
techniquement inad�quate car elle est techniquement d�pass�e ou a �t� fix�e dans un
contexte diff�rent. Dans de telles situations, il est �vident qu'on ne pourrait pas exiger
l'existence d'une strat�gie de transition vers les normes europ�ennes. Il serait toutefois
souhaitable que le pouvoir adjudicateur prenne les mesures n�cessaires pour la mise �
jour de la norme europ�enne ;
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〈 lorsque le projet concern� constitue une v�ritable innovation et que le recours � des
normes,  � des agr�ments techniques europ�ens ou � des sp�cifications techniques
communes existants serait inappropri�.

 
 Les pouvoirs adjudicateurs qui ont recours � ces possibilit�s de d�roger � la r�gle
g�n�rale doivent, sauf si cela n'est pas possible, en indiquer les raisons dans l'avis de
march� publi� au Journal officiel des Communaut�s europ�ennes ou dans le cahier des
charges. En tout �tat de cause, ils sont oblig�s d'indiquer les raisons, sans exception, dans
leur documentation interne et de les communiquer sur demande aux Etats membres et �
la Commission.
 

 
 5.3. Absence de normes europ�ennes, d'agr�ments techniques europ�ens ou de 

sp�cifications techniques communes
 
 En l'absence de normes europ�ennes, d'agr�ments techniques europ�ens ou de
sp�cifications techniques communes, les sp�cifications techniques :

 a) doivent �tre d�finies par r�f�rence aux sp�cifications techniques
nationales reconnues conformes aux exigences essentielles �num�r�es dans les
directives communautaires relatives � l'harmonisation technique selon les
proc�dures pr�vues dans ces directives et,  en particulier, selon les proc�dures
pr�vues dans les directives 89/106/CEE37 ;

 b) peuvent �tre d�finies par r�f�rence aux sp�cifications techniques
nationales en mati�re de conception, de calcul et de r�alisation des ouvrages et de
mise en Ïuvre des produits ;

 c) peuvent �tre d�finies par r�f�rence � d'autres documents. Dans ce cas, la
directive incite � d�finir les sp�cifications techniques des march�s en se
rapportant, par ordre de pr�f�rence :

 i) aux normes nationales transposant des normes internationales
accept�es par le pays du pouvoir adjudicateur ;

 ii) aux autres normes et agr�ments techniques nationaux du pays du
pouvoir adjudicateur;

 iii) � toute autre norme.

 

 
 5.4. Interdiction de sp�cifications discriminatoires
 
 En r�gle g�n�rale, toute sp�cification technique mentionnant des produits d'une
fabrication ou d'une provenance d�termin�e ou des proc�d�s particuliers ayant pour effet
de favoriser ou d'�liminer certaines entreprises ou certains produits est interdite. Parmi
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les sp�cifications ayant un tel effet discriminatoire et donc interdites, la directive cite
notamment l'indication de marques, de brevets ou de types ou l'indication d'une origine
ou d'une production d�termin�e.

 Une d�rogation � cette interdiction g�n�rale n'est admise que lorsque l'objet du march� ne
peut pas �tre d�crit autrement au moyen de sp�cifications suffisamment pr�cises et
intelligibles pour tous les int�ress�s. Le recours � une telle d�rogation ne doit pas, pour
autant, aboutir � des effets discriminatoires. Dans cette perspective, la directive impose
que de telles indications soient accompagn�es de la mention "ou �quivalent". En outre,
sÕagissant de d�rogations, le pouvoir adjudicateur qui en fait usage doit toujours �tre en
mesure dÕapporter la preuve des raisons qui les justifient.

 A cet �gard, il y a lieu de rappeler l'arr�t38 que la Cour a rendu le 25.1.1995 dans une
affaire concernant un march� public pour la fourniture et la maintenance d'un poste de
travail m�t�orologique dont le cahier des charges d�finissait une sp�cification technique
par r�f�rence � un syst�me informatique d�termin�, et ce sans mentionner la possibilit�
pour le fournisseur d'utiliser un syst�me �quivalent.

 Dans cet arr�t, la Cour a soulign� que le fait de ne pas ajouter la mention "ou �quivalent"
apr�s la mention d'un syst�me informatique sp�cifique peut non seulement dissuader de
soumissionner � lÕappel dÕoffres  les op�rateurs �conomiques utilisant des syst�mes
analogues, "mais peut aussi entraver les courants d'importation dans le commerce intra-
communautaire, contrairement � l'article 30 du Trait�, en r�servant la march� aux seuls
fournisseurs se proposant d'utiliser le syst�me sp�cifiquement indiqu�".

 De ce fait, la Cour a censur� l'absence de la mention "ou �quivalent" comme �tant
contraire aussi bien  aux prescriptions de la directive qu'aux interdictions pr�vues par le
Trait�.
 
 
 5.4.1. Principe de l'�quivalence et de la reconnaissance mutuelle et nouvelle approche 

en mati�re d'harmonisation technique et de normalisation
 
 En tout �tat de cause, les dispositions pr�cit�es ne pourraient �tre interpr�t�es et
appliqu�es de fa�on � limiter les obligations d�coulant d�j� de l'article 30 du Trait� dont
la directive veut justement completer l'action de lib�ralisation dans le domaine des
march�s publics.

 Lorsque l'harmonisation communautaire a fix� les exigences essentielles auxquelles
doivent r�pondre les produits, les pouvoirs adjudicateurs doivent reconna�tre aux produits
fabriqu�s conform�ment aux normes �labor�es par les organes comp�tents en mati�re de
normalisation une pr�somption de conformit� aux exigences essentielles �tablies par la
directive concern�e. D'autre part, ils ne peuvent pas refuser des produits pour le seul
motif qu'ils n'ont pas �t� fabriqu�s conform�ment � ces normes si la preuve leur est
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fournie que ces produits sont conformes aux exigences essentielles fix�es par
l'harmonisation l�gislative communautaire.

 

 En l'absence de normes ou de r�gles techniques communautaires, un pouvoir adjudicateur
ne peut rejeter des offres pr�voyant l'utilisation de produits d'autres Etats membres pour
le seul motif que ces produits correspondent � des r�gles ou normes techniques
diff�rentes sans v�rifier pr�alablement s'ils respectent les exigences du march�39.

 Conform�ment au "principe de la reconnaissance mutuelle", il doit prendre en
consid�ration, sur un pied d'�galit�, les produits des autres Etats membres fabriqu�s selon
des r�gles ou normes techniques qui assurent des performances et une protection des
int�r�ts l�gitimes concern�s �quivalant � celles assur�es par les produits fabriqu�s selon
les sp�cifications techniques indiqu�es dans les documents du march�.
 
 Cette preuve peut �tre notamment apport�e par le respect des proc�dures d'�valuation de
la conformit� telles que celles r�pertori�es dans la d�cision du Conseil du 13 d�cembre
1990 concernant les modules relatifs aux diff�rentes phases des proc�dures d'�valuation
de la conformit� et destin�s � �tre utilis�s dans les directives d'harmonisation technique
(90/683/CEE)40. En effet, � d�faut de r�f�rentiels techniques communs, ces proc�dures
d'�valuation de la conformit�, bas�es essentiellement sur les instruments de mesure de la
qualit� (essais, certification de produits, assurance, qualit�, etc...) sont de nature � assurer
que les produits � fournir sont compatibles avec les performances recherch�es par les
pouvoirs adjudicateurs.

 En outre, pour assurer une application coh�rente et harmonis�e de ces proc�dures
d'�valuation de la conformit�, il est recommand� de faire appel � des organismes
comp�tents fonctionnant sur la base de crit�res similaires. Le respect des normes des
s�ries EN 45000 et EN 29000 par ces organismes constitue une pr�somption de cette
comp�tence qui peut �tre, par exemple, valid�e par le biais dÕune accr�ditation.

 L'European Organisation for Testing and Certification (EOCT) a d'ailleurs pour vocation
de favoriser le regroupent de tels organismes dans une structure europ�enne qui peut
�galement faciliter le choix des pouvoirs adjudicateurs.
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 6. Participation aux proc�dures et adjudication des march�s
 

 La r�alisation d'une concurrence effective communautaire et, donc, d'une r�elle
lib�ralisation des �changes intracommunautaires dans le domaine des march�s publics de
fournitures imposait d'�viter que la s�lection des concurrents et l'appr�ciation de leurs
offres soient faites selon des crit�res arbitrairement choisis par les pouvoirs
adjudicateurs.
 
 A cet effet, la directive �tablit, au titre IV, des r�gles communes de participation
comportant des dispositions sur les proc�dures d'admission aux march�s, fixe les crit�res
de s�lection des fournisseurs potentiels et ceux pour l'attribution des march�s.
 
 
 6.1. R�gles communes de participation
 

 6.1.1. Quand et comment ont lieu la v�rification de l'aptitude des fournisseurs et 
l'attribution du march�?

 
 La directive �tablit que l'attribution du march� est faite sur la base des crit�res pr�vus au
chapitre 3 de son titre IV ("crit�res d'attribution du march�") apr�s v�rification de
l'aptitude des fournisseurs non exclus en vertu de l'article 20 ("honorabilit� du
fournisseur"). Elle pr�cise que les pouvoirs adjudicateurs doivent effectuer cette
v�rification conform�ment aux crit�res de capacit� �conomique, financi�re et technique
vis�es aux articles 22, 23 et 24.

 La v�rification de l'aptitude des fournisseurs doit �tre ainsi effectu�e aussi bien dans les
proc�dures restreinte et n�goci�e que dans la proc�dure ouverte.

 Il y a lieu d'observer, cependant, que le r�sultat favorable de cette v�rification ne produit
pas les m�mes effets dans ces trois proc�dures.

 Dans la proc�dure ouverte, en effet, le fait de satisfaire aux crit�res de s�lection pr�fix�s
donne aux soumissionnaires concern�s un droit automatique de participer � la proc�dure
d'adjudication. Le pouvoir adjudicateur sera donc oblig� d'examiner toutes les offres
�manant de ces soumissionnaires.

 Par contre, dans les proc�dures restreintes et les proc�dures n�goci�es, les candidats qui
satisfont aux crit�res de s�lection pr�fix�s peuvent �tre exclus de la proc�dure, car les
pouvoirs adjudicateurs, dans le respect de certaines conditions pr�cis�es dans le
paragraphe 6.1.2. ci-apr�s, peuvent limiter le nombre des candidats qu'ils inviteront �
soumissionner ou � n�gocier et, donc, effectuer un choix.

 Dans le syst�me de la directive, la v�rification de l'aptitude des fournisseurs et
l'attribution du march� constituent deux op�rations distinctes dans le cadre de la



 

passation d'un march�. La Cour, dans son interpr�tation41 de la disposition analogue
contenue dans la directive 71/305/CEE, tout en ne reconnaissant pas un caract�re rigide
et formel � la s�paration chronologique des deux phases sugg�r�es par la directive, a bien
soulign� la nette s�paration qui doit exister entre celles-ci en ce qui concerne les
instruments � utiliser. Elle a affirm�, en effet, que "m�me si la directive ... n'exclut pas
que la v�rification de l'aptitude des soumissionnaires et l'attribution du march� puissent
avoir lieu simultan�ment, les deux op�rations sont r�gies par des r�gles diff�rentes".

 De ce fait, on ne pourra pas, lors de l'appr�ciation des offres, se r�f�rer, par exemple, � la
plus ou moins grande capacit� financi�re de leurs auteurs ou bien rep�cher un
soumissionnaire ne satisfaisant pas aux crit�res de s�lection pr��tablis gr�ce �
l'appr�ciation positive de son offre.

 D'autre part, la disposition g�n�rale pr�cit�e est accompagn�e de l'obligation pour les
pouvoirs adjudicateurs de respecter le caract�re confidentiel de tous les renseignements
donn�s par les candidats ou soumissionnaires.
 
 
 6.1.2. Choix et nombre des candidats invit�s � pr�senter une offre ou � n�gocier
 
 Le choix des fournisseurs qui seront invit�s � pr�senter une offre ne peut �tre effectu�
que parmi ceux qui se sont port�s candidats pour participer au march� et qui pr�sentent
les qualifications requises pour ce march�, lesquelles ne peuvent �tre fond�es que sur les
crit�res de s�lection qualitative pr�vus par les articles 20 � 24 de la directive.
 
 Aux termes de l'article 19 de la directive, "dans les proc�dures restreintes et dans les
proc�dures n�goci�es, les pouvoirs adjudicateurs choisissent, sur la base des
renseignements concernant la situation personnelle du fournisseur ainsi que des
renseignements et des formalit�s n�cessaires � l'�valuation des conditions minimales de
caract�re �conomique et technique � remplir par celui-ci, les candidats qu'ils inviteront �
soumettre une offre ou � n�gocier parmi ceux pr�sentant les qualifications requises par
les articles 20 � 24".
 

 IMPORTANT

 Les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas oblig�s d'inviter tous les candidats r�pondant aux
conditions requises conform�ment aux crit�res de pour le march�.

 Ceux qui sont invit�s, par contre, doivent tous satisfaire � ces conditions et ne peuvent
�tre choisis par le pouvoir adjudicateur que sur la base de ces m�mes crit�res de
s�lection qualitative transparents, objectifs et pr�alablement fix�s.

 Les pouvoirs adjudicateurs ne pourront donc parvenir � une limitation des candidats
invit�s � soumissionner ou � n�gocier qu'en prenant en consid�ration ceux qui pr�sentent
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les meilleurs qualifications conform�ment aux crit�res de s�lection pr�cis�s dans l'avis
de march�.

 D'autre part, pour recourir � la possibilit� d'inviter un nombre de candidats inf�rieur �
celui d'un �ventuel trop grand nombre de candidats satisfaisant aux conditions exig�es
pour le march�, les pouvoirs adjudicateurs doivent avoir pr�alablement pr�cis� dans l'avis
de march� le nombre envisag� ou la fourchette de fournisseurs qui seront invit�s �
soumissionner ou � n�gocier.

 A d�faut d'une telle forme de publicit�, aucun choix restrictif ne pourra �tre effectu�
parmi les candidats ayant correctement pr�sent� leur candidature et poss�dant les
qualifications requises.

 Dans les proc�dures restreintes, la fourchette � l'int�rieur de laquelle se situera le nombre
des candidats invit�s doit �tre fix�e en fonction de la nature des prestations � fournir. La
directive �tablit que le nombre inf�rieur de cette fourchette ne peut �tre inf�rieur � 5.

 Par analogie, il faut en conclure que, dans le cas o� un pouvoir adjudicateur voudrait
limiter ses possibilit�s de d�cision et indiquer un chiffre pr�cis � la place de la fourchette,
� plus forte raison ce chiffre, qui nÕest pas susceptible dÕ�tre augment�, ne doit pas �tre
inf�rieur � 5.
 

 IMPORTANT

 La directive pr�voit, en outre, que le nombre de candidats admis � pr�senter une offre
doit, en toute hypoth�se, �tre suffisant pour assurer une concurrence r�elle.

 En effet, tout en ayant fix� pr�alablement un nombre minimal conforme � la directive, un
pouvoir adjudicateur pourrait �tre dans l'impossibilit� de le respecter en raison du
nombre insuffisant de candidatures qu'il a re�ues de la part de fournisseurs ayant les
qualifications requises pour le march�. Dans ce cas et dans la mesure o� le nombre de
demandes de participation de la part de fournisseurs qualifi�s est suffisant, ont peut
estimer qu'une concurrence r�elle est assur�e lorsque le nombre de candidats invit�s �
soumissionner est au minimum de trois.

 Dans les proc�dures n�goci�es avec publication pr�alable d'un avis, la directive �tablit
que le nombre minimum de candidats invit�s � n�gocier ne peut �tre inf�rieur � trois �
condition, bien entendu, qu'il y ait un nombre suffisant de candidats qualifi�s.
 
 
 6.1.3. Appel aux ressortissants des autres Etats membres
 
 En tout �tat de cause, lorsqu'il s'agit d'inviter les candidats � une proc�dure restreinte ou
n�goci�e, la directive impose aux pouvoirs adjudicateurs - et aux Etats membres de s'en
assurer - de faire appel, sans discrimination, aux fournisseurs des autres Etats membres
r�pondant aux qualifications requises et ce dans les m�mes conditions que celles
applicables aux fournisseurs nationaux.
 



 

 A cet �gard, on peut pr�sumer, en r�gle g�n�rale, qu'il n'y a pas de discrimination en
raison de la nationalit� lors de la s�lection des fournisseurs, si le pouvoir adjudicateur a
maintenu, entre les candidats nationaux et ceux des autres Etats membres quÕil a retenus,
la proportion constat�e entre les candidats nationaux et ceux des autres Etats membres
qui pr�sentaient les qualifications requises. Cette pr�somption ne pr�juge cependant pas,
lors d'un �ventuel contr�le, d'une appr�ciation plus approfondie des �l�ments pris en
consid�ration lors de la s�lection.
 
 

 6.1.4. Les groupements de fournisseurs
 
 Les groupements de fournisseurs doivent �tre autoris�s � soumissionner sans qu'ils
rev�tent une forme juridique d�termin�e. Toutefois, le groupement retenu peut �tre
contraint d'assurer sa transformation dans une forme d�termin�e si le march� lui est
attribu� et dans la mesure o� ce changement de forme sociale est n�cessaire � la bonne
ex�cution du march�.
 
 

 6.1.5. Les offres proposant des variantes au cahier des charges
 
 Les pouvoirs adjudicateurs sont tenus de pr�ciser les prescriptions techniques des
produits recherch�s. Toutefois, il est tr�s important, aussi bien pour les op�rateurs
�conomiques que pour les utilisateurs, qu'il soit possible dÕoffrir des produits qui, tout en
ne correspondant pas aux produits identifi�s par le pouvoir adjudicateur, satisfont � ses
exigences.

 D'une part, cette possibilit� constitue un �l�ment stimulateur pour la recherche de
nouvelles technologies et, d'autre part, elle permet � la collectivit� des usagers de profiter
d'un plus large �ventail de produits ainsi que du progr�s technique.

 La directive pr�voit donc que les offres puissent proposer des variantes. Cette possibilit�,
toutefois, est soumise � certaines conditions.

 Tout d'abord, elle est admise lorsque le march� est attribu� � l'offre �conomiquement la
plus avantageuse et non au prix le plus bas. L'appr�ciation d'une variante et sa
comparaison avec des offres r�pondant � des exigences diff�rentes, en effet, ne peuvent
�tre �quitablement effectu�es qu'en examinant les offres sous plusieurs aspects, ce qui
implique l'utilisation de plusieurs crit�res d'�valuation.

 La directive laisse � la discr�tion du pouvoir adjudicateur le choix dÕautoriser ou interdire
les variantes et d'�tablir le type de variantes quÕil entend prendre en consid�ration ainsi
que les conditions de pr�sentation de ces variantes comme, par exemple, le fait dÕexiger
la pr�sentation d'une offre de base en m�me temps que la variante.



 

 Elle lui impose toutefois, dans le cas o� il interdit les variantes, de pr�ciser dans lÕavis de
march� qu'elles ne sont pas autoris�es.

 Lorsque les variantes sont admises, le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de l'indiquer
dans l'avis de march�, mais il est oblig� de mentionner dans le cahier des charges les
conditions minimales que les variantes doivent respecter et les modalit�s de leur
soumission.

 Ensuite, il ne pourra prendre en consid�ration que les variantes r�pondant aux exigences
minimales indiqu�es dans le cahier des charges.

 D'autre part, il ne pourra rejeter la soumission d'une variante pour la seule raison quÕelle
a �t� �tablie avec des sp�cifications techniques d�finies par r�f�rence � des normes
nationales transposant des normes europ�ennes ou � des agr�ments techniques europ�ens
ou � des sp�cification techniques communes ou encore par r�f�rence � des sp�cifications
techniques nationales reconnues conformes, selon les proc�dures pr�vues dans les
directives communautaires relatives � l'harmonisation technique, aux exigences
essentielles que ces directives �num�rent ou par r�f�rence aux sp�cifications techniques
nationales en mati�re de conception, de calcul et de r�alisation des ouvrages et de mise
en Ïuvre des produits.

 En outre, un pouvoir adjudicateur ayant admis les variantes, ne pourra rejeter une offre
proposant une variante pour le seul motif quÕelle aboutirait, si elle �tait retenue, � un
march� de services au lieu dÕun march� de fournitures. Cette interdiction concerne des
variantes pr�voyant, outre la fourniture de produits, la prestation de services pour une
valeur sup�rieure � celle de ces produits (voir point 1.5.).
 
 
 6.1.6. La sous-traitance
 
 La sous-traitance dans les march�s publics nÕest pas r�glement�e en tant que telle par la
directive. Cependant, en vue d'assurer une transparence des conditions dÕex�cution des
march�s, la directive pr�voit que, dans le cahier des charges, le pouvoir adjudicateur peut
demander au soumissionnaire de lui communiquer, dans son offre, la part du march� qu'il
a �ventuellement l'intention de sous-traiter � des tiers.
 
 
 6.2. S�lection des fournisseurs
 
 Conform�ment � la jurisprudence de la Cour concernant la directive "travaux", qui, en
mati�re de s�lection des participants aux march�s, est fond�e sur des principes et des
crit�res analogues � ceux pr�vus par la directive "fournitures", la v�rification de l'aptitude
des fournisseurs ne peut �tre effectu�e que sur la base des crit�res qualificatifs fix�s par
la directive42. Ces crit�res sont relatifs � l'honorabilit� des fournisseurs et � leurs
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qualifications professionnelles, � savoir lÕinscription au registre professionnel, la capacit�
�conomique et financi�re et la capacit� technique.

 IMPORTANT

 L'objet des dispositions de la directive � cet �gard n'est cependant pas de d�limiter la
comp�tence des autorit�s nationales pour fixer le niveau de ces capacit�s en vue de la
participation aux diff�rents march�s, mais de d�terminer quelles sont les r�f�rences ou
moyens de preuve pouvant �tre fournis pour les justifier43. La comp�tence nationale dans
ce domaine n'est toutefois pas illimit�e, car elle est conditionn�e au respect de toutes les
dispositions pertinentes du droit communautaire et, s'agissant de fournitures, notamment
des interdictions d�coulant de l'article 30 du trait� CEE.

 6.2.1. Situation personnelle du fournisseur
 
 En premier lieu, l'article 20 �num�re, de fa�on exhaustive, les situations relevant de la
situation propre des fournisseurs, en raison desquelles les pouvoirs adjudicateurs
peuvent, sans autre v�rification, exclure les candidats ou les soumissionnaires de la
participation aux march�s.

 Ainsi, peut �tre �cart� tout fournisseur

 a) qui est en �tat de faillite, de liquidation, de cessation d'activit�, de
r�glement judiciaire ou de concordat pr�ventif ou qui est dans toute situation
analogue r�sultant d'une proc�dure de m�me nature existant dans les l�gislations
et r�glementations nationales ;

 b) qui fait l'objet d'une proc�dure de d�claration de faillite, de r�glement
judiciaire, de liquidation, de concordat pr�ventif ou de toute autre proc�dure de
m�me nature existant dans les l�gislations et r�glementations nationales ;

 c) qui a fait l'objet d'une condamnation prononc�e par un jugement ayant
autorit� de chose jug�e pour tout d�lit affectant sa moralit� professionnelle ;

 d) qui, en mati�re professionnelle, a commis une faute grave constat�e par
tout moyen  dont les pouvoirs adjudicateurs peuvent justifier ;

 e) qui nÕest pas en r�gle avec ses obligations relatives au paiement des
cotisations de s�curit� sociale selon les dispositions l�gales du pays o� il est �tabli
ou celles du pays du pouvoir adjudicateur ;

 f) qui nÕest pas en r�gle avec ses obligations relatives au paiement de ses
imp�ts et taxes selon les dispositions l�gales du pays o� il est �tabli ou celles du
pays du pouvoir adjudicateur ;
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 g) qui s'est rendu gravement coupable de fausses d�clarations en fournissant
les renseignements exigibles en application des dispositions de la directive
concernant les crit�res de s�lection qualitative.

 Pour les cas indiqu�s sous d) et g), c'est au pouvoir adjudicateur qu'il incombe d'apporter
la preuve de l'existence de telles circonstances. Pour les autres cas, par contre, si le
pouvoir adjudicateur le demande dans l'avis, c'est au candidat ou au soumissionnaire de
fournir la preuve qu'il ne se trouve pas dans l'une des situations mentionn�es.

 Cependant, les moyens de preuve que les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger � cet
effet sont r�glement�s par l'article pr�cit� de la directive. Aussi, le pouvoir adjudicateur
qui demande une telle preuve est tenu d'accepter comme preuve suffisante:

〈 pour les cas sous a), b) ou c) :

 la production d'un extrait du casier judiciaire ou, � d�faut, la production d'un
document �quivalent d�livr� par une autorit� judiciaire ou administrative du pays
d'origine ou de provenance et dont il r�sulte que le fournisseur ne se trouve pas dans
l'une de ces situations;

〈 pour les cas sous e) ou f):

 un certificat d�livr� par l'autorit� comp�tente de l'Etat membre concern�.

 Si de tels documents ou certificats ne sont pas d�livr�s par le pays concern� ou s'ils sont
d�livr�s, mais ils ne mentionnent pas tous les cas repris aux points a), b) ou c), la preuve
peut �tre fournie par une d�claration sous serment ou, dans les Etats membres o� un tel
serment n'existe pas, par une d�claration solennelle faite par l'int�ress� devant l'autorit�
judiciaire ou administrative comp�tente, un notaire ou un organisme professionnel
qualifi� du pays d'origine ou de provenance.
 
 
 6.2.2. Inscription au registre professionnel
 
 Pour justifier sa capacit� professionnelle en g�n�ral, le fournisseur peut �tre invit�, aux
termes de l'article 21, � justifier de son inscription au registre de la profession ou du
registre du commerce ou � fournir une d�claration sous serment ou un certificat
conform�ment aux conditions pr�vues dans l'Etat membre o� il est �tabli, � savoir :

〈 pour lÕAutriche  "Firmenbuch", "Gewerberegister", Mitgliederverzeichnisse der
Landeskammern".

〈 pour lÕAllemagne  "Handelsregister" et "Handwerksrolle".

〈 pour la Belgique  "Registre du commerce" - "Handelsregister".

〈 pour le Danemark  "Aktieselskabsregistret", "Foreningsregistret" et "Handelsregistret".

〈 pour lÕEspagne  "Registro Mercantil", ou dans le cas des personnes individuelles
non inscrites, une attestation pr�cisant que l'interess� a d�clar� sous
serment exercer la profession en question.

〈 pour la France  "Registre du commerce" et R�pertoire des m�tiers"



 

〈 pour la Finlande  "Kaupparekisteri" et "Handelsregistret".

〈 pour la Gr�ce  "¬ÈÔÙÂ˜íÈÍü _ ¬ÈÔÏÁ˜áíéêü _ ≈Ï ÔÒÈÍü ≈ ÈÏÂÎÁÙ_ÒÈÔ".

〈 pour lÕItalie  "Registro della Camera di commercio, industria, agricoltura e
artigianato" et "Registro delle Commissioni provinciali per
l'artigianato".

〈 pour leLuxembourg  "Registre aux firmes" et "R�le de la chambre des m�tiers".

〈 pour les Pays-Bas  "Handelsregister".

〈 pour le Portugal  "Registro Nacional das Pessoas Colectivas".

〈 pour le Royaume-
Uni et pour lÕIrlande

 le fournisseur peut �tre invit� � produire un certificat du "Registrar
of Companies" ou du "Registrar of Friendly Societies" indiquant
que l'affaire du fournisseur est "incorporated" ou "registeredÓ ou, �
d�faut, une attestation pr�cisant que lÕint�ress� a d�clar� sous
serment exercer la profession en question dans le pays o� il s'est
�tabli en un lieu sp�cifique et sous une raison commerciale
d�termin�e.

〈 pour la Su�de  "Aktiebolags- handels-eller f�reningsregistren".

 
 
 6.2.3. Capacit� financi�re et �conomique
 
 En ce qui concerne la justification de la capacit� financi�re et �conomique exig�e en
fonction de chaque march�, l'article 22 pr�voit qu'en r�gle g�n�rale elle peut �tre fournie
par une ou plusieurs des r�f�rences suivantes :

 a) des d�clarations bancaires appropri�es ;

 b) la pr�sentation des bilans ou d'extraits des bilans de l'entreprise dans le cas
o� la publication des bilans est prescrite par la l�gislation du pays o� le
fournisseur est �tabli ;

 c) une d�claration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre
d'affaires relatif � la fourniture faisant l'objet du march� r�alis� par le fournisseur
au cours des trois derniers exercices.

 
 Cette liste n'est pas limitative : suivant le march� � passer, le pouvoir adjudicateur peut
�tre amen� � exiger d'autres r�f�rences. Cependant, elles doivent �tre "probantes", �
savoir objectivement n�cessaires pour prouver que la capacit� �conomico-financi�re des
fournisseurs est appropri�e par rapport � l'objet du march� et non-discriminatoires.

 Toutes les r�f�rences exig�es doivent �tre pr�cis�es dans l'avis pour les proc�dures
ouvertes et dans l'avis ou dans l'invitation � soumissionner pour les proc�dures restreintes
ou n�goci�es.

 Si, pour une raison justifi�e, le fournisseur n'est pas en mesure de pr�senter les r�f�rences
ainsi demand�es  le pouvoir adjudicateur doit lui permettre de prouver sa capacit�



 

�conomique et financi�re par tout autre document. Ce document, doit, toutefois, �tre
consid�r� comme appropri� par le pouvoir adjudicateur.
 
 
 6.2.4. Capacit�s techniques
 
 Quant � la justification de la capacit� technique, l'article 23 comporte une liste exhaustive
des moyens de preuve que les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger des fournisseurs.

 Selon la nature, la quantit� et l'utilisation des produits � fournir, ces capacit�s peuvent
�tre justifi�es d'une ou de plusieurs des fa�ons suivantes:

 a) par la liste des principales livraisons effectu�es pendant les trois derni�res
ann�es, leur montant, leurs dates et leurs destinataires publics ou priv�s :

〈 s'il s'agit de fournitures � des autorit�s publiques, les livraisons sont
prouv�es par des certificats �mis ou contresign�s par l'autorit� comp�tente;

〈 s'il s'agit de fournitures � des acheteurs priv�s, les livraisons doivent �tre
certifi�es par l'acheteur ou, � d�faut, simplement d�clar�es avoir �t�
effectu�es par le fournisseur ;

b) par une description de l'�quipement technique, des mesures employ�es par le
fournisseur pour s'assurer de la qualit� et des moyens d'�tude et de recherche de son
entreprise ;

c) par l'indication des techniciens ou des organes techniques, qu'ils soient ou non
int�gr�s � l'entreprise du fournisseur, en particulier de ceux qui sont responsables
du contr�le de la qualit� ;

d) en ce qui concerne les produits � fournir, par des �chantillons, descriptions et/ou
photographies dont l'authenticit� doit pouvoir �tre certifi�e � la demande du
pouvoir adjudicateur ;

e) par des certificats �tablis par des instituts ou services officiels charg�s du contr�le
de la qualit�, reconnus comp�tents et attestant la conformit� de produits bien
identifi� par des r�f�rences avec certaines sp�cifications ou normes ;

f) lorsque les produits � fournir sont complexes ou que, � titre exceptionnel, ils
doivent r�pondre � un but particulier, par un contr�le effectu� par le pouvoir
adjudicateur ou, au non de celui-ci, par un organisme officiel comp�tent du pays
dans lequel le fournisseur est �tabli, sous r�serve de l'accord de cet organisme. Ce
contr�le porte sur les capacit�s de production et, si n�cessaire, sur les moyens
d'�tude et de recherche dont il dispose ainsi que sur les mesures qu'il prend pour
contr�ler la qualit�.

Lorsqu'il s'agit de proc�dures ouvertes, les r�f�rences exig�es en vue de prouver les
capacit�s techniques doivent imp�rativement appara�tre dans l'avis de march�. Pour les
proc�dures restreintes ou n�goci�es, ces r�f�rences appara�tront dans l'avis de march� ou
dans l'invitation � soumissionner.



 

D'autre part, aux termes de l'article 23 pr�cit�, l'�tendue des informations exig�es par les
pouvoirs adjudicateurs "ne peut pas aller au-del� de l'objet du march�". En d'autres
termes, ces informations doivent �tre fix�es dans la stricte mesure o� elles sont
n�cessaires afin d'appr�cier si les capacit�s techniques des fournisseurs sont appropri�es
par rapport aux fournitures souhait�es. En outre, les pouvoirs adjudicateurs sont tenus de
prendre en consid�ration les int�r�ts l�gitimes des fournisseurs en mati�re de protection
des secrets techniques ou commerciaux de leur entreprise.

6.2.5. Renseignements compl�mentaires

Pour assurer la transparence de la s�lection, toute fixation ult�rieure d'exigences
qualitatives suppl�mentaires est interdite.

Post�rieurement, les pouvoirs adjudicateurs peuvent uniquement, dans les limites fix�es
par les crit�res de s�lection pr�cit�es, inviter les fournisseurs � compl�ter les certificats et
les documents pr�sent�s ou � les expliciter.

Il est opportun de souligner qu'il s'agit d'une possibilit� offerte aux pouvoirs
adjudicateurs, dont l'utilisation est laiss�e � la discr�tion de ceux-ci. Certes, un pouvoir
adjudicateur ne pourrait pas, lors d'un m�me march�, utiliser ce pouvoir de fa�on
discriminatoire. Toutefois, cette disposition ne comporte pas un droit, pour un
fournisseur n'ayant pas correctement prouv� qu'il satisfait aux exigences fix�es pour le
march�, d'�tre invit� � corrig� ses oublis.

6.2.6. Listes officielles de fournisseurs agr��s

Certains Etats membres dressent des listes officielles de fournisseurs agr��s.
Dans la pratique elles pourraient cr�er des discriminations � l'�gard des fournisseurs
�trangers qui rencontrent plus de difficult�s pour en conna�tre lÕexistence et les
proc�dures � suivre pour y figurer.

D�s lors, le l�gislateur communautaire a introduit dans la nouvelle directive une
r�glementation qui, tout en reconnaissant l'int�r�t des listes ouvertes de fournisseurs
agr��s, fixe les limites et les conditions dans lesquelles les Etats membres peuvent y
recourir.

Ces listes doivent �tre adapt�es aux crit�res de s�lection qualitative qui ont �t� fix�s par
les articles 20 [points a) � d) et g)], 21, 22 et 23, pr�alablement expos�s.

Les fournisseurs inscrits sur de telles listes dans l'Etat membre o� ils sont �tablis peuvent,
� l'occasion de chaque march�, utiliser cette inscription comme moyen de preuve
alternatif, dans les limites indiqu�es ci-apr�s, de ce qu'ils remplissent les crit�res
qualitatifs �nonc�s aux articles 20 � 23.



 

Le fournisseur qui choisit d'utiliser ce moyen de preuve alternatif doit pr�senter au
pouvoir adjudicateur un certificat d'inscription d�livr� par l'autorit� comp�tente et
mentionnant les r�f�rences qui ont permis l'inscription sur la liste ainsi que la
classification que cette liste comporte.

En ce qui concerne la force probante d'un tel certificat, l'article 29 de la directive �tablit
que l'inscription certifi�e par les organismes comp�tents sur de telles listes ne constituent
une pr�somption d'aptitude, � l'�gard des pouvoirs adjudicateurs des autres Etats
membres, qu'au sens de l'article 20 ¤ 1, points a) � d) et g), de l'article 21, de l'article 22 ¤
1, points b) et c) et de l'article 23 ¤ 1, point a).

Les renseignements qui peuvent �tre d�duits de l'inscription sur des listes officielles ne
peuvent �tre mis en cause. Toutefois, en ce qui concerne le versement des cotisations de
s�curit� sociale, une attestation suppl�mentaire peut �tre exig�e, � l'occasion de chaque
march�, de tout fournisseur inscrit.

En dehors des preuves apport�es par ces �l�ments objectifs, le fournisseur peut, pour les
r�f�rences o� il y a pr�somption d'aptitude, �tre invit� par le pouvoir adjudicateur �
compl�ter ces renseignements en vue d'�valuer l'aptitude requise pour le march�
concern�.

Pour les r�f�rences o� il n'y a pas de pr�somption d'aptitude, le fournisseur est tenu de
transmettre la documentation exig�e par le pouvoir adjudicateur dans le respect de la
directive.

Il para�t opportun de souligner que, conform�ment � la jurisprudence de la Cour44 au
sujet des listes d'entrepreneurs agr��s r�glement�es par des dispositions analogues de la
directive "march�s publics de travaux", la force probante d'un certificat d'inscription sur
une liste officielle de fournisseurs agr��s dans un Etat membre � l'�gard des pouvoirs
adjudicateurs des autres Etats membres est limit�e aux �l�ments objectifs qui ont permis
l'inscription et ne couvre pas la classification qui en r�sulte. Les pouvoirs adjudicateurs,
tout en ne pouvant pas mettre en cause les renseignements d�duits d'une telle inscription,
gardent cependant la comp�tence pour fixer les niveaux de capacit� �conomique et
financi�re et de capacit� technique requis pour participer � un march� d�termin�.

Dans les limites indiqu�es ci-dessus, un fournisseur inscrit dans son pays sur une liste de
fournisseurs agr��s a donc le droit de faire valoir cette inscription comme moyen de
preuve alternatif aupr�s des pouvoirs adjudicateurs des autres Etats membres. En aucun
cas, par contre, un pouvoir adjudicateur pourrait exiger, comme condition dÕadmission au
march�, que les fournisseurs �tablis dans les autres Etats membres soient inscrits sur une
liste officielle de son pays. Une telle exigence constituerait, en effet, une mesure d'effet
�quivalent � une restriction quantitative � l'importation, interdite par l'article 30 du Trait�.
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Par ailleurs, les Etats membres qui ont des listes officielles de fournisseurs agr��s sont
oblig�s de les ouvrir aux fournisseurs des autres Etats membres et, pour les inscrire, ne
peuvent exiger d'autres preuves et d�clarations que celles demand�es aux fournisseurs
nationaux et, en tout cas, pas d'autres que celles pr�vues par la directive aux articles 20 �
23.

6.3. Crit�res d'attribution du march�

Les crit�res sur lesquels les pouvoirs adjudicateurs doivent se fonder pour attribuer les
march�s sont soit le prix le plus bas, soit l'offre �conomiquement la plus avantageuse.

Le crit�re du prix le plus bas ne pose pas de probl�me d'interpr�tation, car seuls les prix
demand�s par les soumissionnaires doivent �tre pris en consid�ration et le march� doit
�tre attribu� au soumissionnaire qui demande le prix le moins �lev�.

Le crit�re de l'offre �conomiquement la plus avantageuse, par contre, n�cessite des
pr�cisions suppl�mentaires. Le probl�me se pose, en effet, de d�terminer les composantes
susceptibles de d�finir cette offre. A cet �gard, la directive indique que les pouvoirs
adjudicateurs peuvent se fonder sur divers crit�res variables suivant le march� en
question comme par exemple, le prix, le d�lai de livraison, le co�t dÕutilisation, la
rentabilit�, la qualit�, le caract�re esth�tique et fonctionnel, la valeur technique, le service
apr�s-vente et l'assistance technique.

Cette liste n'est pas limitative, mais les exemples cit�s permettent d'�tablir que les
composantes de l'offre �conomiquement la plus avantageuse ne peuvent �tre que des
crit�res objectifs, �galement applicables � toutes les offres et strictement li�s � l'objet du
march�. Leur vari�t� est admise pour r�pondre aux exigences inh�rentes aux fournitures
souhait�es ainsi qu'� l'utilisation que le pouvoir adjudicateur entend faire de ces
fournitures.

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs n'utilisent pas comme seul crit�re d'attribution du
march� celui du prix le plus bas mais se fondent sur divers crit�res en vue d'attribuer le
march� � l'offre �conomiquement la plus avantageuse, ils sont tenus d'�num�rer tous  ces
crit�res soit dans l'avis de march�, soit dans le cahier des charges.

Les crit�res qui n'ont pas �t� ainsi mentionn�s, ne pourront pas �tre utilis�s lors du choix
de l'offre. Il convient de pr�ciser que cette obligation de publicit� ne serait pas satisfaite -
ainsi qu'il a �t� pr�cis� par la Cour45 au sujet de la m�me disposition contenue dans la
directive "march�s publics de travaux" - par un renvoi g�n�ral � une disposition et de la
l�gislation nationale.

                                                
45 CJCE, Arr�t du 20.9.1988, aff. pr�judicielle 31/87, Gebroeders Beentjes B.V./Etat des Pays-Bas, Rec.



 

La directive pr�cise en outre que ces crit�res doivent, si possible, �tre �num�r�s suivant
lÕordre d'importance d�croissant leur attribu� par le pouvoir adjudicateur.
En effet, il est important que les participants au march� soient inform�s de la base sur
laquelle leur offre sera �valu�e.

Il para�t opportun de souligner que la directive "fourniture" en vigueur ne pr�voit pas la
possibilit�, admise par la l�gislation communautaire pr�c�dente, de se fonder sur des
crit�res d'attribution diff�rents de ceux pr�cit�s dans le cadre de certaines l�gislations
nationales visant � faire b�n�ficier certaines cat�gories de soumissionnaires.

Cette possibilit� ne doit pas �tre confondue avec celle concernant les "r�gimes de
pr�f�rences r�gionales", dont l'applicabilit� avait d�j� �t� limit�e au 31 d�cembre 1992.

Par cons�quent, le prix le plus bas et l'offre �conomiquement la plus avantageuse sont les
seuls crit�res sur lesquels les pouvoirs adjudicateurs peuvent se fonder pour attribuer
leurs march�s de fournitures.

6.3.1. Offres anormalement basses

Lorsque les offres apparaissent anormalement basses par rapport � la prestation, le
pouvoir adjudicateur est tenu, avant de pouvoir les rejeter, de demander par �crit aux
soumissionnaires concern�s de fournir les pr�cisions sur la composition des offres qu'il
juge opportunes et de v�rifier cette composition en tenant compte des justifications
fournies.

La directive pr�cise les types de justification que le pouvoir adjudicateur peut prendre en
consid�ration, � savoir celles tenant � l'�conomie du proc�d� de fabrication ou aux
solutions techniques adopt�es ou aux conditions exceptionnellement favorables dont
dispose le soumissionnaire pour fournir les produits ou � l'originalit� du projet du
soumissionnaire.

Le but de cette proc�dure d�taill�e de v�rification des offres en contradiction avec les
soumissionnaires concern�s est de les prot�ger des appr�ciations arbitraires de la part du
pouvoir adjudicateur en leur assurant, quel que soit le seuil de d�clenchement de cette
proc�dure, la possibilit� de prouver le s�rieux de leurs offres avant qu'elles soient
�cart�es.

Par cons�quent, le fait que le pouvoir adjudicateur se voit express�ment reconna�tre le
droit d'�tablir si les justifications fournies par le soumissionnaire sont inacceptables ne
l'autorise en aucun cas � pr�juger de cette inacceptation en rejetant l'offre sans m�me
demander � l'auteur de se justifier. En effet, l'objectif pr�cit� ne pourrait �tre atteint sÕil



 

�tait laiss� au pouvoir adjudicateur le soin d'appr�cier l'opportunit� d'une demande de
justification.46

D'autre part, si le crit�re d'attribution du march� est le prix le plus bas, la directive
impose au pouvoir adjudicateur de communiquer � la Commission le rejet des offres
jug�es trop basses.

Dans ce cas, l'exclusion touche en effet des offres qui, si leur prix �tait correctement
form�, satisferaient le crit�re fix� pour gagner le march�. Par cons�quent, il est
particuli�rement important d'assurer la plus grande transparence et de permettre � la
Commission de v�rifier, le cas �ch�ant, si le prix �tait effectivement anormalement bas et
donc inacceptable.

                                                
46 Cette interpr�tation est conforme aux arr�ts rendus par la Cour au sujet de la m�me proc�dure de

v�rification des offres anormalement basses pr�vue par la directive 71/305/CEE en mati�re de march�s
publics de travaux : arr�t du 10.9.1982, S.A. Transporoute et Travaux/Minist�re des Travaux publics du
Grand Duch� de Luxembourg, aff. pr�judicielle 76/81, Rec. 1982, p. 417, arr�t du 22.6.1989, aff.
pr�judicielle 103/88, Fratelli Costanzo S.p.A/Commune de Milan, Rec. 1989, p. 1839 et arr�t du
18.6.1991, aff. pr�judicielle C295/89, Impresa Don� Alfonso di Don� Alfonso & Figli s.n.c./Consorzio
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7. Octroi de droits sp�ciaux ou exclusifs d'exercer une activit� de 
service public.

Dans le cadre de la directive "fournitures", l'octroi d'un droit exclusif ou sp�cial d'exercer
une activit� de service public n'est soumis � aucune r�gle proc�durale.47   Ces r�gles
concernent uniquement les proc�dures dÕadjudication des "march�s publics de
fournitures".

Toutefois, la directive �tablit48 que, lorsqu'un pouvoir adjudicateur octroie � une entit�
qui n'est pas elle-m�me un pouvoir adjudicateur et quel que soit la statut juridique de
celle-ci, des droits sp�ciaux ou exclusifs d'exercer une activit� de service public, l'acte
d'octroi de ce droit doit imposer � l'entit� concern�e de respecter, pour les "march�s
publics" de fournitures qu'elle passe avec des tiers dans le cadre de cette activit�, le
principe de non-discrimination en raison de la nationalit�.

Dans le contexte de cette disposition, les march�s de fournitures pass�s par une entit�
b�n�ficiant des droits sp�ciaux ou exclusifs pr�cit�s sont d�finis "publics" car ils sont
pass�s dans le cadre d'un service public. Ces fournitures, en r�alit�, ne sont pas destin�es
� �tre mises � disposition du pouvoir adjudicateur mais � �tre utilis�es par cette entit�
elle-m�me dans la gestion et l'exploitation du service public. Il faut souligner, en outre,
que cette entit� - bien que dans les limites et sous le contr�le �ventuellement impos�s aux
fins de l'octroi du droit exclusif ou sp�cial - exerce son activit� de fa�on autonome par
rapport au pouvoir adjudicateur et est directement responsable envers les destinataires du
service qu'elle rend.

                                                
47 Cette absence de r�gles de proc�dures communautaires, bien �videmment, nÕimplique pas que tout

octroi de droits exclusifs ou sp�ciaux soit l�gitime par rapport au droit communautaire en g�n�ral.
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ANNEXE I

LISTE DES ÒORGANISMES ET DES CAT�GORIES DÕORGANISMES
DE DROIT PUBLICÓ.



 



 

LISTE DES ORGANISMES ET DES CAT�GORIES D'ORGANISMES DE
DROIT PUBLIC VIS�S Ë L'ARTlCLE 1er POINT b)

I.  EN BELGIQUE

Organismes

− Archives g�n�rales du Royaume et Archives de l'�tat dans les provinces -Algemeen Rijksarchief en Rijksarchief in
de Provinci�n,

− Conseil autonome de l'enseignement communautaire - Autonome Raad van het Gemeenschapsonderwijs,

− Radio et t�l�vision belges, �missions n�erlandaises - Belgische Radio en Televisie, Nederlandse uitzendingen,

− Belgisches Rundfunk- und Fernsehzentrum der Deutschsprachigen Gemeinschaft (Centre de radio et t�l�vision
belge de la Communaut� de langue allemande - Centrum voor Belgische Radio en Televisie voor de Duitstalige
Gemeenschap),

− Biblioth�que royale Albert Ier - Koninklijke Bibliotheek Albert I,

− Caisse auxiliaire de paiement des allocations de ch�mage - Hulpkas voor Werkloosheidsuitkeringen,

− Caisse auxiliaire d'assurance maladie-invalidit� - Hulpkas voor Ziekte-, en Invaliditeitsverzekeringen,

− Caisse nationale des pensions de retraite et de survie - Rijkskas voor Rust- en Overlevingspensioenen,

− Caisse de secours et de pr�voyance en faveur des marins naviguant sous pavillon belge - Hulp- en Voorzorgskas
voor Zeevarenden onder Belgische Vlag,

− Caisse nationale des calamit�s - Nationale Kas voor de Rampenschade,

− Caisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales en faveur des travailleurs de l'industrie diamantaire -
Bijzondere Verrekenkas voor Gezinsvergoedingen ten bate van de Arbeiders der Diamantnijverheid,

− Caisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales en faveur des travailleurs de l'industrie du bois -
Bijzondere Verrekenkas voor Gezinsvergoedingen ten bate van Arbeiders in de Houtnijverheid,

− Caisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales en faveur des travailleurs occup�s dans les entreprises
de batellerie - Bijzondere Verrekenkas voor Gezinsvergoedingen ten bate van Arbeiders der Ondernemingen voor
Binnenscheepvaart,

− Caisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales en faveur des travailleurs occup�s dans les entreprises
de chargement, d�chargement et manutention de marchandises dans les ports d�barcad�res, entrep�ts et stations
(appel�e habituellement ÇCaisse sp�ciale de compensation pour allocations familiales des r�gions maritimesÈ) -
Bijzondere Verrekenkas voor Gezinsvergoedingen ten bate van de Arbeiders gebezigd door Ladings- en
Lossingsondernemingen en door de Stuwadoors in de Havens, Losplaatsen, Stapelplaatsen en Stations (gewoonlijk
genoemd: "Bijzondere Compensatiekas voor kindertoeslagen van de zeevaartgewesten"),

− Centre informatique pour la R�gion bruxelloise - Centrum voor Informatica voor het Brusselse Gewest,

− Commissariat g�n�ral de la Communaut� flamande pour la coop�ration internationale - Commissariaat-generaal
voor Internationale Samenwerking van de Vlaamse Gemeenschap,

− Commissariat g�n�ral pour les relations internationales de la Communaut� fran�aise de Belgique - Commissariaat-
generaal bij de Internationale Betrekkingen van de Franse Gemeenschap van Belgi�,

− Conseil central de l'�conomie - Centrale Raad voor het Bedrijfsleven,

− Conseil �conomique et social de la R�gion wallonne - Sociaal-economische Raad van het Waals Gewest,

− Conseil national du travail - Nationale Arbeidsraad,

− Conseil sup�rieur des classes moyennes - Hoge Raad voor de Middenstand,

− Office pour les travaux d'infrastructure de l'enseignement subsidi� - Dienst voor Infrastructuurwerken van het
Gesubsidieerd Onderwijs,

− Fondation royale - Koninklijke Schenking,

− Fonds communautaire de garantie des b�timents scolaires - Gemeenschappelijk Waarborgfonds voor
Schoolgebouwen,



 

− Fonds d'aide m�dicale urgente - Fonds voor Dringende Geneeskundige Hulp,

− Fonds des accidents du travail - Fonds voor Arbeidsongevallen,

− Fonds des maladies professionnelles - Fonds voor Beroepsziekten,

− Fonds des routes - Wegenfonds,

− Fonds d'indemnisation des travailleurs licenci�s en cas de fermeture d'entreprises - Fonds tot Vergoeding van de in
geval van Sluiting van Ondernemingen Ontslagen Werknemers,

− Fonds national de garantie pour la r�paration des d�g�ts houillers - Nationaal Waarborgfonds inzake
Kolenmijnschade,

− Fonds national de retraite des ouvriers mineurs - Nationaal Pensioenfonds voor Mijnwerkers,

− Fonds pour le financement des pr�ts � des �tats �trangers - Fonds voor Financiering van de Leningen aan Vreemde
Staten,

− Fonds pour la r�mun�ration des mousses enr�l�s � bord des b�timents de p�che - Fonds voor Scheepsjongens aan
Boord van Vissersvaartuigen,

− Fonds wallon d'avances pour la r�paration des dommages provoqu�s par des pompages et des prises d'eau
souterraine - Waals Fonds van Voorschotten voor het Herstel van de Schade veroorzaakt door
Grondwaterzuiveringen en Afpompingen,

− Institut d'a�ronomie spatiale - Instituut voor Ruimte-a�ronomie,

− Institut belge de normalisation - Belgisch Instituut voor Normalisatie,

− Institut bruxellois de l'environnement - Brussels Instituut voor Milieubeheer,

− Institut d'expertise v�t�rinaire - Instituut voor Veterinaire Keuring,

− Institut �conomique et social des classes moyennes - Economisch en Sociaal Instituut voor de Middenstand,

− Institut d'hygi�ne et d'�pid�miologie - Instituut voor Hygi�ne en Epidemiologie,

− Institut francophone pour la formation permanente des classes moyennes - Franstalig Instituut voor Permanente
Vorming voor de Middenstand,

− Institut g�ographique national - Nationaal Geografisch Instituut,

− Institut g�otechnique de l'�tat - Rijksinstituut voor Grondmechanica,

− Institut national d'assurance maladie-invalidit� - Rijksinstituut voor Ziekte- en Invaliditeitsverzekering,

− Institut national d'assurances sociales pour travailleurs ind�pendants - Rijksinstituut voor de Sociale Verzekeringen
der Zelfstandigen,

− Institut national des industries extractives - Nationaal Instituut voor de Extractiebedrijven,

− Institut national des invalides de guerre, anciens combattants et victimes de guerre - Nationaal Instituut voor
Oorlogsinvaliden, Oudstrijders en Oorlogsslachtoffers,

− Institut pour l'am�lioration des conditions de travail - Instituut voor Verbetering van de Arbeidsvoorwaarden,

− Institut pour l'encouragement de la recherche scientifique dans l'industrie et l'agriculture - Instituut tot
Aanmoediging van het Wetenschappelijk Onderzoek in Nijverheid en Landbouw,

− Institut royal belge des sciences naturelles - Koninklijk Belgisch Instituut voor Natuurwetenschappen,

− Institut royal belge du patrimoine artistique - Koninklijk Belgisch Instituut voor het Kunstpatrimonium,

− Institut royal de m�t�orologie - Koninklijk Meteorologisch Instituut,

− Enfance et famille - Kind en Gezin,

− Compagnie des installations maritimes de Bruges - Maatschappij der Brugse Zeevaartinrichtingen,

− M�morial national du fort de Breendonck - Nationaal Gedenkteken van het Fort van Breendonck,

− Mus�e royal de l'Afrique centrale - Koninklijk Museum voor Midden-Afrika,

− Mus�es royaux d'art et d'histoire - Koninklijke Musea voor Kunst en Geschiedenis,

− Mus�es royaux des beaux-arts de Belgique - Koninklijke Musea voor Schone Kunsten van Belgi�,

− Observatoire royal de Belgique - Koninklijke Sterrenwacht van Belgi�,

− Office belge de l'�conomie et de l'agriculture - Belgische Dienst voor Bedrijfsleven en Landbouw,

− Office belge du commerce ext�rieur - Belgische Dienst voor Buitenlandse Handel,

− Office central d'action sociale et culturelle au profit des membres de la communaut� militaire - Centrale Dienst
voor Sociale en Culturele Actie ten behoeve van de Leden van de Militaire Gemeenschap,

− Office de la naissance et de l'enfance - Dienst voor Borelingen en Kinderen,



 

− Office de la navigation - Dienst voor de Scheepvaart,

− Office de promotion du tourisme de la Communaut� fran�aise - Dienst voor de Promotie van het Toerisme van de
Franse Gemeenschap,

− Office de renseignements et d'aide aux familles des militaires - Hulp- en Informatiebureau voor Gezinnen van
Militairen,

− Office de s�curit� sociale d'outre-mer - Dienst voor Overzeese Sociale Zekerheid,

− Office national d'allocations familiales pour travailleurs salari�s - Rijksdienst voor Kinderbijslag voor
Werknemers,

− Office national de l'emploi - Rijksdienst voor de Arbeidsvoorziening,

− Office national des d�bouch�s agricoles et horticoles - Nationale Dienst voor Afzet van Land- en
Tuinbouwprodukten,

− Office national de s�curit� sociale - Rijksdienst voor Sociale Zekerheid,

− Office national de s�curit� sociale des administrations provinciales et locales - Rijksdienst voor Sociale Zekerheid
van de Provinciale en Plaatselijke Overheidsdiensten,

− Office national des pensions - Rijksdienst voor Pensioenen,

− Office national des vacances annuelles - Rijksdienst voor de Jaarlijkse Vakantie,

− Office national du lait - Nationale Zuiveldienst,

− Office r�gional bruxellois de l'emploi - Brusselse Gewestelijke Dienst voor Arbeidsbemiddeling,

− Office r�gional et communautaire de l'emploi et de la formation - Gewestelijke en Gemeenschappelijke Dienst voor
Arbeidsvoorziening en Vorming,

− Office r�gulateur de la navigation int�rieure - Dienst voor Regeling der Binnenvaart,

− Soci�t� publique des d�chets pour la R�gion flamande - Openbare Afvalstoffenmaatschappij voor het Vlaams
Gewest,

− Orchestre national de Belgique - Nationaal Orkest van Belgi�,

− Organisme national des d�chets radioactifs et des mati�res fissiles - Nationale Instelling voor Radioactief Afval en
Splijtstoffen,

− Palais des beaux-arts - Paleis voor Schone Kunsten,

− Pool des marins de la marine marchande - Pool van de Zeelieden ter Koopvaardij,

− Port autonome de Charleroi - Autonome Haven van Charleroi,

− Port autonome de Li�ge - Autonome Haven van Luik,

− Port autonome de Namur - Autonome Haven van Namen,

− Radio et t�l�vision belges de la Communaut� fran�aise - Belgische Radio en Televisie van de Franse
Gemeenschap,

− R�gie des b�timents - Regie der Gebouwen,

− R�gie des voies a�riennes - Regie der Luchtwegen,

− R�gie des postes - Regie der Posterijen,

− R�gie des t�l�graphes et des t�l�phones - Regie van Telegraaf en Telefoon,

− Conseil �conomique et social pour la Flandre - Sociaal-economische Raad voor Vlaanderen,

− Soci�t� anonyme du canal et des installations maritimes de Bruxelles - Naamloze Vennootschap "Zeekanaal en
Haveninrichtingen van Brussel",

− Soci�t� du logement de la R�gion bruxelloise et soci�t�s agr��es - Brusselse Gewestelijke
Huisvestingsmaatschappij en erkende maatschappijen,

− Soci�t� nationale terrienne - Nationale Landmaatschappij,

− Th��tre royal de la Monnaie - De Koninklijke Muntschouwburg,

− Universit�s relevant de la Communaut� flamande - Universiteiten afhangende van de Vlaamse Gemeenschap,

− Universit�s relevant de la Communaut� fran�aise - Universiteiten afhangende van de Franse Gemeenschap,

− Office flamand de l'emploi et de la formation professionnelle - Vlaamse Dienst voor Arbeidsvoorziening en
Beroepsopleiding,

− Fonds flamand de construction d'institutions hospitali�res et m�dico-sociales - Vlaams Fonds voor de Bouw van
Ziekenhuizen en Medisch-Sociale Instellingen,

− Soci�t� flamande du logement et soci�t�s agr��es - Vlaamse Huisvestingsmaatschappij en erkende maatschappijen,

− Soci�t� r�gionale wallonne du logement et soci�t�s agr��es - Waalse Gewestelijke Maatschappij voor de
Huisvesting en erkende maatschappijen,

− Soci�t� flamande d'�puration des eaux - Vlaamse Maatschappij voor Waterzuivering,

− Fonds flamand du logement des familles nombreuses - Vlaams Woningfonds van de Grote Gezinnen.
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− les centres publics d'aide sociale,

− les fabriques d'�glise.

 
 

 II.  AU DANEMARK
 
 Organismes
 
− K¿ebenhavns Havn,

− Danmarks Radio,

− TV 2/Danmark,

− TV2 Reklame A/S,

− Danmarks Nationalbank,

− A/S Storebaeltsforbindelsen,

− A/S ¯resundsforbindelsen (alene tilslutningsanlaeg i Danmark),

− K¿ebenhavns Lufthavn A/S,

− Byfornyelsesselskabet K¿ebenhavn,

− Tele Danmark A/S avec ses filiales,

− Fyns Telefon A/S,

− Jydsk Telefon Aktieselskab A/S,

− K¿ebenhavns Telefon Aktieselskab,

− Tele S¿enderjylland A/S,

− Telecom A/S,

− Tele Danmark Mobil A/S.

 
 Cat�gories
 
− De kommunale havne (les ports communaux),

− Andre Forvaltningssubjekter (autres entit�s administratives).

 

 
 III.  EN ALLEMAGNE
 
 1. Cat�gories
 

 Les collectivit�s, �tablissements et fondations de droit public cr��s par l'�tat ou les L�nder ou les autorit�s locales,
notamment dans les domaines suivants:

 
 1.1.Collectivit�s
 
− Wissenschaftliche Hochschulen und verfasste Studentenschaften (�tablissements d'enseignement sup�rieur

scientifiques et associations d'�tudiants dot�es de statuts),

− berufsst�ndige Vereinigungen (Rechtsanwalts-, Notar-, Steuerberater-, Wirtschaftspr�fer-, Architekten-, �rzte- und
Apothekerkammern) [associations professionnelles (ordres ou chambres des avocats/avou�s, notaires, conseillers
fiscaux, experts-comptables, architectes, m�decins et pharmaciens),

− Wirtschaftsvereinigungen (Landwirtschafts-, Handwerks-, Industrie- und Handelskammern, Handwerksinnungen,
Handwerkerschaften) [groupements � caract�re �conomique (chambres d'agriculture, chambres de m�tiers,
chambres d'industrie et de commerce, organisations professionnelles artisanales, coop�ratives artisanales),

− Sozialversicherungen (Krankenkassen, Unfall- und Rentenversicherungstraeger) [assurances sociales (caisses de
maladie, organismes d'assurance contre les accidents et d'assurance pension)],

− kassen�rztliche Vereinigungen (associations des m�decins de caisse),

− Genossenschaften und Verb�nde (soci�t�s coop�ratives et f�d�rations).

 

 1.2. �tablissements et fondations
 



 

 Les entit�s ayant un caract�re autre qu'industriel ou commercial, soumises au contr�le de l'�tat, et agissant dans
l'int�r�t g�n�ral, notamment dans les domaines suivants:

− Rechtsf�hige Bundesanstalten (offices f�d�raux dot�s de la capacit� juridique),

− Versorgungsanstalten und Studentenwerke (institutions de solidarit� nationale et oeuvres universitaires et
scolaires),

− Kultur-, Wohlfahrts- und Hilfsstiftungen (fondations � caract�re culturel, de bienfaisance et d'aide).

 

 2. Personnes morales de droit priv�
 

 Les entit�s ayant un caract�re autre qu'industriel ou commercial, soumises au contr�le de l'�tat, et agissant dans
l'int�r�t g�n�ral, y inclus les Kommunale Versorgungsunternehmen (services publics communaux), notamment dans
les domaines suivants:

− Gesundheitswesen (Krankenh�user, Kurmittelbetriebe, medizinische Forschungseinrichtungen, Untersuchungs-
und Tierk�rperbeseitigungsanstalten) [sant� (h�pitaux, maisons de cure, centres de recherche m�dicale, laboratoires
d'analyse et installations d'�quarrissage)],

− Kultur (�ffentliche B�hnen, Orchester, Museen, Bibliotheken, Archive, zoologische und botanische G�rten)
[culture (th��tres publics, orchestres, mus�es, biblioth�ques, archives, jardins zoologiques et botaniques)],

− Soziales (Kinderg�rten, Kindertagesheime, Erholungseinrichtungen, Kinder- und Jugendheime,
Freizeiteinrichtungen, Gemeinschafts- und B�rgerh�user, Frauenhaeuser, Altersheime, Obdachlosenunterk�nfte)
[social (jardins d'enfants, garderies d'enfants, maisons de repos, foyers d'enfants et maisons de jeunes, centres de
loisirs, maisons de quartier, foyers f�minins, maisons de retraite, refuges pour sans-abris)],

− Sport (Schwimmb�der, Sportanlagen und -einrichtungen) [sport (piscines, installations et �quipements sportifs)],

− Sicherheit (Feuerwehren, Rettungsdienste) [s�curit� (corps de sapeurs-pompiers, services de secours)],

− Bildung (Umschulungs-, Aus-, Fort- und Weiterbildungseinrichtungen, Volkshochschulen) [formation (centres de
r��ducation professionnelle, �tablissements dispensant des cours de formation, de perfectionnement et de
recyclage, universit�s populaires)],

− Wissenschaft, Forschung und Entwicklung (Grossforschungseinrichtungen, wissenschaftliche Gesellschaften und
Vereine, Wissenschaftsf�rderung) [science, recherche et d�veloppement (grands centres de recherche, soci�t�s et
associations scientifiques, promotion de la science)],

− Entsorgung (Strassenreinigung, Abfall- und Abwasserbeseitigung) [assainissement (nettoyage des rues, �limination
des d�chets et des eaux us�es)],

− Bauwesen und Wohnungswirtschaft (Stadtplanung, Stadtentwicklung, Wohnungsunternehmen,
Wohnraumvermittlung) [b�timent et logement (am�nagement urbain, d�veloppement urbain, entreprises de
logement, attribution des logements)],

− Wirtschaft (Wirtschaftsf�rderungsgesellschaften) (�conomie: soci�t� pour la promotion de l'�conomie),

− Friedhofs- und Bestattungswesen (cimeti�res et services d'inhumation),

− Zusammenarbeit mit den Entwicklungsl�ndern (Finanzierung, technische Zusammenarbeit, Entwicklungshilfe,
Ausbildung) [coop�ration avec les pays en d�veloppement (financement, coop�ration technique, aide au
d�veloppement fomation)].

 



 

 IV.  EN GRéCE
 
 Cat�gories
 
 Les autres personnes morales de droit public dont les march�s publics de travaux sont soumis au contr�le de l'�tat.
 
 
 V. EN ESPAGNE
 
 Cat�gories
 
− Entidades Gestoras y Servicios Comunes de la Seguridad Social (entit�s administratives et institutions communes

de s�curit� sociale),

− Organismos Aut�nomos de la Administraci�n del Estado (organismes autonomes de l'administration de l'�tat),

− Organismos Aut�nomos de las Comunidades Aut�nomas (organismes autonomes des communaut�s autonomes),

− Organismos Aut�nomos de las Entidades Locales (organismes autonomes des autorit�s locales),

− Otras entidades sometidas a la legislaci�n de contratos del Estado espa�ol (autres entit�s vis�es par la l�gislation en
mati�re de march�s publics de l'�tat espagnol).

 
 
 VI.  EN FRANCE
 
 Organismes

 1. �tablissements publics nationaux:

 1.1. � caract�re scientifique, culturel et professionnel:

− Coll�ge de France,

− Conservatoire national des arts et m�tiers,

− Observatoire de Paris;

 1.2. scientifiques et technologiques:

− Centre national de la recherche scientifique (CNRS),

− Institut national de la recherche agronomique,

− Institut national de la sant� et de la recherche m�dicale,

− Institut fran�ais de recherche scientifique pour le d�veloppement en coop�ration (ORSTOM);

 1.3. � caract�re administratif:

− Agence nationale pour l'emploi,

− Caisse nationale des allocations familiales,

− Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salari�s,

− Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salari�s,

− Office national des anciens combattants et victimes de la guerre,

− Agences financi�res de bassins.

 
 Cat�gories

 1. �tablissements publics nationaux:

− universit�s,

− �coles normales d'instituteurs.

 2. �tablissements publics r�gionaux, d�partementaux ou locaux � caract�re administratif:

− coll�ges,

− lyc�es,

− �tablissements publics hospitaliers,

− offices publics d'habitations � loyer mod�r� (OPHLM).

 

 3. Groupements de collectivit�s territoriales:

− syndicats de communes,



 

− districts,

− communaut�s urbaines,

− institutions interd�partementales et interr�gionales.

 
 
 VII. EN IRLANDE
 

 Organismes

− Shannon Free Airport Development Company Ltd,

− Local Government Computer Services Board,

− Local Government Staff Negotiations Board,

− C�ras Tr�cht�la (Irish Export Board),

− Industrial Development Authority,

− Irish Goods Council (Promotion of Irish Goods),

− C�ras Beostoic agus Feola (CBF) (Irish Meat Board),

− Bord F�lite �ireann (Irish Tourism Board),

− òdar�s na Gaeltachta (Development Authority for Gaeltacht Regions),

− An Bord Plean�la (Irish Planning Board).

 
 Cat�gories

− Third Level Educational Bodies of a Public Character (les organismes � caract�re public charg�s de l'enseignement
sup�rieur),

− National Training, Cultural or Research Agencies (les agences nationales pour la formation, la culture ou la
recherche),

− Hospital Boards of a Public Character (les conseils hospitaliers � caract�re public),

− National Health & Social Agencies of a Public Character (les agences nationales de la sant� et de la s�curit� sociale
� caract�re public),

− Central & Regional Fishery Boards (les conseils centraux et r�gionaux de la p�che).

 

 
 VIII.  EN ITALIE
 
 Organismes

− Agenzia per la promozione dello sviluppo nel Mezzogiorno.
 
 Cat�gories

− Enti portuali e aeroportuali (entit�s portuaires et a�roportuaires),

− Consorzi per le opere idrauliche (consortiums pour les ouvrages hydrauliques),

− Le universit� statali, gli istituti universitari statali, i consorzi per i lavori inseressanti le universit� (les universit�s
d'�tat, les instituts universitaires de l'�tat, les consortiums pour les travaux d'am�nagement

− des universit�s),

− Gli istituti superiori scientifici e culturali, gli osservatori astronomici, astrofisici, geofisici o vulcanologici (les
instituts sup�rieurs scientifiques et culturels, les observatoires astronomiques,

− astrophysiques, g�ophysiques ou vulcanologiques),

− Enti di ricerca e sperimentazione (entit�s de recherche et d'exp�rimentation),

− Le istituzioni pubbliche di assistenza e di beneficenza (les institutions publiques d'assistance et de bienfaisance),

− Enti che gestiscono forme obbligatorie di previdenza e di assistenza (entit�s qui g�rent des syst�mes obligatoires de
pr�voyance sociale et d'assistance),

− Consorzi di bonifica (consortium d'assainissement),

− Enti di sviluppo o di irrigazione (entit�s de d�veloppement ou d'irrigation),

− Consorzi per le aree industriali (consortiums pour les zones industrielles),

− Comunit� montane (communaut�s de montagne),

E ti ti  i i di bbli  i t  ( tit�  � �  � d  i  d'i t� �t bli )



 

− Enti pubblici preposti ad attivit� di spettacolo, sportive, turistiche e del tempo libero (entit�s publiques pr�pos�es �
des activit�s concernant les spectacles, les sports, le tourisme et les loisirs),

− Enti culturali e di promozione artistica (entit�s culturelles et de promotion des arts).

 
 
 IX.  AU LUXEMBOURG
 
 Cat�gories

− �tablissements publics de l'�tat plac�s sous la surveillance d'un membre du gouvernement.

− �tablissements publics plac�s sous la surveillance des communes.

− Syndicats de communes cr��s en vertu de la loi du 14 f�vrier 1900 telle qu'elle a �t� modifi�e par la suite.

 
 
 X.  AUX PAYS-BAS
 
 Organismes
 
− De Nederlandse Centrale Organisatie voor Toegepast Natuurwetenschappelijk Onderzoek (TNO) en de daaronder

ressorterende organisaties.
 
 Cat�gories
 
− De waterschappen (les organismes d'am�nagement hydraulique),

− De instellingen van wetenschappelijk onderwijs vermeld in artikel 8 van de Wet op het Wetenschappelijk
Onderwijs (1985), de academische ziekenhuizen [les institutions de formation scientifique mentionn�es � l'article 8
de la loi de formation scientifique (1985) [(Wet op het Wetenschappelijk Onderwijs (1985)], les cliniques
universitaires].

 
 
 XI.  AU PORTUGAL
 
 Cat�gories
 
− Estabelecimentos p�blicos de ensino, investiga��o cient�fica e sa�de (les �tablissements publics de la formation, de

la recherche scientifique et de la sant�),

− Institutos p�blicos sem car�cter comercial ou industrial (instituts publics ayant un caract�re autre qu'industriel ou
commercial),

− Funda��es p�blicas (les fondations publiques),

− Administra��es gerais e juntas aut�nomas (administrations g�n�rales et conseils autonomes).

 
 
 XII.  AU ROYAUME-UNI
 
 Organismes
 
− Central Blood Laboratories Authority,

− Design Council,

− Health and Safety Executive,

− National Research Development Corporation,

− Public Health Laboratory Services Board,

− Advisory, Conciliation and Arbitration Service,

− Commission for the New Towns,

− Development Board For Rural Wales,

− English Industrial Estates Corporation,

− National Rivers Authority,

− Northern Ireland Housing Executive,

− Scottish Enterprise,



 

− Scottish Homes,

− Welsh Development Agency.

 

 Cat�gories

− Universities and polytechnics, maintained schools and colleges (universit�s et �coles polytechniques, �coles et
coll�ges subventionn�s),

− National Museums and Galleries (galeries et mus�es nationaux),

− Research Councils (conseils charg�s de la promotion de la recherche),

− Fire Authorities (autorit�s charg�es de la lutte contre l'incendie),

− National Health Service Authorities (autorit�s relevant du service national de la sant�),

− Police Authorities (autorit�s polici�res),

− New Town Development Corporations (soci�t�s de d�veloppement de villes nouvelles),

− Urban Development Corporations (soci�t�s de d�veloppement urbain).

XIII.  EN AUTRICHE

Tous les organismes soumis au contr�le budg�taire de la ÒRechnungshofÓ (Cour des comptes) ne pr�sentant pas un
caract�re industriel ou commercial.

XIV.  EN FINLANDE

Les organismes ou entreprises publics ou publiquement contr�l�s ne pr�sentant pas un caract�re industriel ou
commercial.

XV.  EN SUEDE

Tous les organismes non commerciaux dont les march�s publics sont soumis au contr�le de lÕOffice national des
march�s publics.



 



 

ANNEXE II

LISTE DES POUVOIRS ADJUDICATEURS SOUMIS
Ë LÕACCORD GATT



 



 

ANNEXE II

BELGIQUE

A. L'�tat, exception faite pour les march�s pass�s
dans le cadre de coop�ration au d�veloppement qui,
en vertu d'accords internationaux conclus avec des
pays tiers et se rapportant � la passation de march�s,
sont soumis � d'autres dispositions, incompatibles
avec les dispositions du pr�sent arr�t� (1):

- la R�gie des postes (2),

- la R�gie des b�timents,

- le Fonds des routes,

B. Le Fonds g�n�ral des b�timents scolaires de l'�tat

Le Fonds de construction d'institutions hospitali�res
et m�dico-sociales

La Soci�t� nationale terrienne

L'Office national de s�curit� sociale

L'Institut national d'assurances sociales pour
travailleurs ind�pendants

L'Institut national d'assurance maladie-invalidit�

L'Institut national de cr�dit agricole

L'Office national des pensions

L'Office central de cr�dit hypoth�caire

L'Office national du ducroire

La Caisse auxiliaire d'assurance maladie-invalidit�

Le Fonds des maladies professionnelles

La Caisse nationale de cr�dit professionnel

L'Office national des d�bouch�s agricoles et
horticoles

L'Office national du lait et de ses d�riv�s

L'Office national de l'emploi

La R�gie des voies a�riennes

De Staat, met uitzondering van de opdrachten
inzake ontwikkelingssamenwerking die, krachtens
internationale overeenkomsten met derde landen
inzake het plaatsen van opdrachten, andere
bepalingen behelzen die niet verenigbaar zijn met
de bepalingen van dit besluit (1):

- de Regie der Posterijen (2);

- de Regie der Gebouwen;

- het Wegenfonds

Het Algemeen Gebouwenfonds voor de rijksscholen

Het Fonds voor de bouw van ziekenhuizen en medisch-
sociale inrichtingen

De Nationale Landmaatschappij

De Rijksdienst voor sociale zekerheid

Het Rijksinstituut voor de sociale verzekeringen der
zelfstandigen

Het  Ri jks ins t i tuut  voor  z iekte-  en
invaliditeitsverzekering

Het Nationaal Instituut voor landbouwkrediet

De Rijksdienst voor pensioenen

Het Centraal Bureau voor hypothecair krediet

De Nationale Delcrederedienst

De Hulpkas voor ziekte- en invaliditeitsverzekering

Het Fonds voor de beroepsziekten

De Nationale Kas voor beroepskrediet

De Nationale Dienst voor afzet van land- en
tuinbouwprodukten

De Nationale Zuiveldienst

De Rijksdienst voor arbeidsvoorziening

De Regie der Luchtwegen

______________________

(1) Mat�riel non militaire figurant � lÕannexe II

(2) Postes seulement



 

DANEMARK

1. Statsministeriet - to departementer

2. Arbejdsministeriet  - fem direktorater og institutioner

3. Udenrigsministeriet
(tre departementer)

4. Boligministeriet - fem direktorater og institutioner

5. Energiministeriet - �t direktorat og Fors¿gsanlaeg Ris¿

6. Finansministeriet - fire direktorater og institutioner inklusive Direktoratet for
    (to departementer)    Statens  Indk¿b

- fem andre institutioner

7. Ministeriet for Skatter og Afgifter - fem direktorater og institutioner
    (to departementer)

8. Fiskeriministeriet - fire institutioner

9. Industriministeriet - ni direktorater og institutioner
   (Fulde navn: Ministeriet for Industri,
    Handel, H�ndvaerk og Skibsfart)

10. Indenrigsministeriet - Civilforsvarsstyrelsen

- �t direktoratet

11. Justitsministeriet - Rigspolitichefen

- fem andre direktorater og institutioner

12. Kirkeministeriet

13. Landbrugsministeriet - 19 direktorater og institutioner

14. Milj¿ministeriet - fem direktorater

15. Kultur- og Kommunikationsministeriet (1)- tre direktorater og adskillige statsejede museer og h¿jere

     uddannelsesinstitutioner

16. Socialministeriet - fire direktorater

17. Undervisningsministeriet - seks direktorater

- 12 universiteter og andre h¿jere laereanstalter

18. ¯konomiministeriet
      (tre departementer)

19. Ministeriet for Offentlige Arbejder (2) - statshavne og statslufthavne

- fire direktorater og adskillige institutioner

20. Forsvarsministeriet (3)

21. Sundhedsministeriet - adskillige institutioner inklusive Statens Seruminstitut og 
   Rigshospitalet

__________________

(1) Ë l'exception des services de t�l�communications du ÇPost og TelegrafvaesenetÈ.
(2) Ë l'exception de ÇDanske StatsbanerÈ.
(3) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.



 

R�PUBLIQUE F�D�RALE D'ALLEMAGNE

  1. Auswaertiges Amt

  2. Bundesministerium fuer Arbeit und Sozialordnung

  3. Bundesministerium fuer Bildung und Wissenschaft

  4. Bundesministerium fuer Ernaehrung, Landwirtschaft und Forsten

  5. Bundesministerium der Finanzen

  6. Bundesministerium fuer Forschung und Technologie

  7. Bundesministerium des Inneren (nur ziviles Material)

  8. Bundesministerium fuer Gesundheit

  9. Bundesministerium fuer Frauen und Jugend

10. Bundesministerium fuer Familie und Senioren

11. Bundesministerium der Justiz

12. Bundesministerium fuer Raumordnung, Bauwesen und Staedtebau

13. Bundesministerium fuer Post- und Telekommunikation (1)

14. Bundesministerium fuer Wirtschaft

15. Bundesministerium fuer wirtschaftliche Zusammenarbeit

16. Bundesministerium der Verteidigung (2)

17. Bundesministerium fuer Umwelt, Naturschutz und Reaktorsicherheit

Note:  En ex�cution de leurs obligations nationales, les entit�s reprises dans la pr�sente liste attribueront,
selon des proc�dures sp�ciales, des march�s � certains groupes en vue d'�liminer les difficult�s
caus�es par la derni�re guerre.

____________________

(1) Ë l'exception d'�quipements de t�l�communications.
(2) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.



 

FRANCE

1. Principales entit�s acheteuses

A.  Budget g�n�ral

- Premier ministre

- Minist�re d'�tat, minist�re de l'�ducation nationale, de la jeunesse et des sports

- Minist�re d'�tat, minist�re de l'�conomie, des finances et du budget

- Minist�re d'�tat, minist�re de l'�quipement, du logement, des transports et de la mer

- Minist�re d'�tat, minist�re des affaires �trang�res

- Minist�re de la justice

- Minist�re de la d�fense (1)

- Minist�re de l'int�rieur et de la centralisation

- Minist�re de l'industrie et de l'am�nagement du territoire

- Minist�re des affaires europ�ennes

- Minist�re d'�tat, minist�re de la fonction publique et des r�formes administratives

- Minist�re du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle

- Minist�re de la coop�ration et du d�veloppement

- Minist�re de la culture, de la communication, des grands travaux et du bicentenaire

- Minist�re des d�partements et territoires d'outre-mer

- Minist�re de l'agriculture et de la for�t

- Minist�re des postes, des t�l�communications et de l'espace (2)

- Minist�re charg� des relations avec le Parlement

- Minist�re de la solidarit�, de la sant� et de la protection sociale

- Minist�re de la recherche et de la technologie

- Minist�re du commerce ext�rieur

- Minist�re d�l�gu� aupr�s du minist�re d'�tat, minist�re de l'�conomie, des finances et du budget,
charg� du budget

- Minist�re d�l�gu� aupr�s du minist�re d'�tat, minist�re des affaires �trang�res, charg� de la
francophonie

- Minist�re d�l�gu� aupr�s du minist�re d'�tat, minist�re des affaires �trang�res

- Minist�re d�l�gu� aupr�s du minist�re de l'industrie et de l'am�nagement du territoire, charg� de
l'am�nagement du territoire et des reconversions

- Minist�re d�l�gu� aupr�s du minist�re de l'industrie et de l'am�nagement du territoire, charg� du
commerce et de l'artisanat

- Minist�re d�l�gu� aupr�s du minist�re de l'industrie et de l'am�nagement du territoire, charg� du
tourisme

- Minist�re d�l�gu� aupr�s du minist�re de l'�quipement, du logement, des transports et de la mer,
charg� de la mer

- Minist�re d�l�gu� aupr�s du minist�re de la culture, de la communication, des grands travaux et du
bicentenaire, charg� de la communication

- Minist�re d�l�gu� aupr�s du minist�re de la solidarit�, de la sant� et de la protection sociale, charg�
des personnes �g�es

____________________

(1) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.
(2) Postes seulement.



 

- Secr�tariat d'�tat charg� des droits des femmes

- Secr�tariat d'�tat charg� des anciens combattants et des victimes de guerre

- Secr�tariat d'�tat charg� de la pr�vention des risques technologiques et naturels majeurs

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du premier ministre, charg� du plan

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du premier ministre, charg� de l'environnement

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du premier ministre

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du premier ministre, charg� de l'action humanitaire

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re d'�tat, minist�re de l'�ducation nationale, de la jeunesse et des
sports, charg� de l'enseignement technique

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re d'�tat, minist�re de l'�ducation nationale, de la jeunesse et des
sports, charg� de la jeunesse et des sports

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re d'�tat, minist�re de l'�conomie, des finances et du budget,
charg� de la consommation

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re des affaires �trang�res, charg� des relations culturelles
internationales

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re de l'int�rieur, charg� des collectivit�s territoriales

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re de l'�quipement, du logement, des transports et de la mer, charg�
des transports routiers et fluviaux

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, charg�
de la formation professionnelle

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re de la culture, de la communication, des grands travaux et du
bicentenaire, charg� des grands travaux

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re de la solidarit�, de la sant� et de la protection sociale, charg� de
la famille

- Secr�tariat d'�tat aupr�s du minist�re de la solidarit�, de la sant� et de la protection sociale, charg� des
handicap�s et des accident�s de la vie

B. Budget annexe

On peut notamment signaler:

- Imprimerie nationale

C. Comptes sp�ciaux du Tr�sor

On peut notamment signaler:

- Fonds forestier national

- Soutien financier de l'industrie cin�matographique et de l'industrie des programmes audiovisuels

- Fonds national d'am�nagement foncier et d'urbanisme

- Caisse autonome de la reconstruction

2.  �tablissements publics nationaux � caract�re administratif

- Acad�mie de France � Rome

- Acad�mie de marine

- Acad�mie des sciences d'outre-mer

- Agence centrale des organismes de s�curit� sociale (ACOSS)

- Agences financi�res de bassins

- Agence nationale pour l'am�lioration des conditions de travail (ANACT)

- Agence nationale pour l'am�lioration de l'habitat (ANAH)



 

- Agence nationale pour l'emploi (ANPE)

- Agence nationale pour l'indemnisation des Fran�ais d'outre-mer (ANIFOM)

- Assembl�e permanente des chambres d'agriculture (APCA)

- Biblioth�que nationale

- Biblioth�que nationale et universitaire de Strasbourg

- Bureau d'�tudes des postes et t�l�communications d'outre-mer (BEPTOM)

- Caisse d'aide � l'�quipement des collectivit�s locales (CAECL)

- Caisse des d�p�ts et consignations

- Caisse nationale des allocations familiales (CNAF)

- Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salari�s (CNAM)

- Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salari�s (CNAVTS)

- Caisse nationale des autoroutes (CNA)

- Caisse nationale militaire de s�curit� sociale (CNMSS)

- Caisse nationale des monuments historiques et des sites

- Caisse nationale des t�l�communications(1)

- Caisse de garantie du logement social

- Casa de Velasquez

- Centre d'enseignement zootechnique de Rambouillet

- Centre d'�tudes du milieu et de p�dagogie appliqu�e du minist�re de l'agriculture

- Centre d'�tudes sup�rieures de s�curit� sociale

- Centres de formation professionnelle agricole

- Centre national d'art et de culture Georges Pompidou

- Centre national de la cin�matographie fran�aise

- Centre national d'�tudes et de formation pour l'enfance inadapt�e

- Centre national d'�tudes et d'exp�rimentation du machinisme agricole, du g�nie rural, des eaux et des
for�ts

- Centre national et de formation pour l'adaptation scolaire et l'�ducation sp�cialis�e (CNEFASES)

- Centre national de formation et de perfectionnement des professeurs d'enseignement m�nager agricole

- Centre national des lettres

- Centre national de documentation p�dagogique

- Centre national des oeuvres universitaires et scolaires (CNOUS)

- Centre national d'opthalmologie des quinze-vingts

- Centre national de pr�paration au professorat de travaux manuels �ducatifs et d'enseignement m�nager

- Centre national de promotion rurale de Marmilhat

- Centre national de la recherche scientifique (CNRS)

- Centre r�gional d'�ducation populaire d'ële-de-France

- Centres d'�ducation populaire et de sport (CREPS)

______________
(1) Postes seulement.



 

- Centres r�gionaux des oeuvres universitaires (CROUS)

- Centres r�gionaux de la propri�t� foresti�re

- Centre de s�curit� sociale des travailleurs migrants

- Chancelleries des universit�s

- Coll�ges d'�tat

- Commission des op�rations de bourse

- Conseil sup�rieur de la p�che

- Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres

- Conservatoire national des arts et m�tiers

- Conservatoire national sup�rieur de musique

- Conservatoire national sup�rieur d'art dramatique

- Domaine de Pompadour

- �cole centrale - Lyon

- �cole centrale des arts et manufactures

- �cole fran�aise d'arch�ologie d'Ath�nes

- �cole fran�aise d'Extr�me-Orient

- �cole fran�aise de Rome

- �cole des hautes �tudes en sciences sociales

- �cole nationale d'administration

- �cole nationale de l'aviation civile (ENAC)

- �cole nationale des Chartes

- �cole nationale d'�quitation

- �cole nationale du g�nie rural, des eaux et for�ts (ENGREF)

- �coles nationales d'ing�nieurs

- �cole nationale d'ing�nieurs des techniques et industries agricoles et alimentaires

- �coles nationales d'ing�nieurs des travaux agricoles

- �cole nationale d'ing�nieurs des travaux ruraux et des techniques sanitaires

- �cole nationale d'ing�nieurs des travaux des eaux et for�ts (ENITEF)

- �cole nationale de la magistrature

- �coles nationales de la marine marchande

- �cole nationale de la sant� publique (ENSP)

- �cole nationale de ski et d'alpinisme

- �cole nationale sup�rieure agronomique - Montpellier

- �cole nationale sup�rieure agronomique - Rennes

- �cole nationale sup�rieure des arts d�coratifs

- �cole nationale sup�rieure des arts et industries - Strasbourg

- �cole nationale sup�rieure des arts et industries textiles - Roubaix

- �coles nationales sup�rieures d'arts et m�tiers

- �cole nationale sup�rieure des beaux-arts

- �cole nationale sup�rieure des biblioth�caires

- �cole nationale sup�rieure de c�ramique industrielle

- �cole nationale sup�rieure de l'�lectronique et de ses applications (ENSEA)

- �cole nationale sup�rieure d'horticulture

- �cole nationale sup�rieure des industries agricoles alimentaires

- �cole nationale sup�rieure du paysage (rattach�e � l'�cole nationale sup�rieure d'horticulture)



 

- �cole nationale sup�rieure des sciences agronomiques appliqu�es (ENSSA)

- �coles nationales v�t�rinaires

- �cole nationale de voile

- �coles normales d'instituteurs et d'institutrices

- �coles normales nationales d'apprentissage

- �coles normales sup�rieures

- �cole polytechnique

- �cole technique professionnelle agricole et foresti�re de Meymac (Corr�ze)

- �cole de sylviculture - Crogny (Aube)

- �cole de viticulture et d'oenologie de la Tour Blanche (Gironde)

- �cole de viticulture - Avize (Marne)

- �tablissement national de convalescents de Saint-Maurice

- �tablissement national des invalides de la marine (ENIM)

- �tablissement national de bienfaisance Koenigs-Wazter

- Fondation Carnegie

- Fondations Singer-Polignac

- Fonds d'action sociale pour les travailleurs immigr�s et leurs familles

- H�pital-hospice national Dufresne-Sommeiller

- Institut de l'�levage et de m�decine v�t�rinaire des pays tropicaux (IEMVPT)

- Institut fran�ais d'arch�ologie orientale du Caire

- Institut g�ographique national

- Institut industriel du Nord

- Institut international d'administration publique (IIAP)

- Institut national agronomique de Paris-Grignon

- Institut national des appellations d'origine des vins et eaux-de-vie (INAOVEV)

- Institut national d'astronomie et de g�ophysique (INAG)

- Institut national de la consommation (INC)

- Institut national d'�ducation populaire (INEP)

- Institut national d'�tudes d�mographiques (INED)

- Institut national des jeunes aveugles - Paris

- Institut national des jeunes sourds - Bordeaux

- Institut national des jeunes sourds - Chamb�ry

- Institut national des jeunes sourds - Metz

- Institut national des jeunes sourds - Paris

- Institut national de physique nucl�aire et de physique des particules (I.N2.P3)

- Institut national de promotion sup�rieure agricole

- Institut national de la propri�t� industrielle

- Institut national de la recherche agronomique (INRA)

- Institut national de recherche p�dagogique (INRP)

- Institut national de la sant� et de la recherche m�dicale (INSERM)

- Institut national des sports

- Instituts nationaux polytechniques

- Instituts nationaux des sciences appliqu�es

- Institut national sup�rieur de chimie industrielle de Rouen

- Institut national de recherche en informatique et en automatique (INRIA)

- Institut national de recherche sur les transports et leur s�curit� (INRETS)



 

- Instituts r�gionaux d'administration

- Institut sup�rieur des mat�riaux et de la construction m�canique de Saint-Ouen

- Lyc�es d'�tat

- Mus�e de l'arm�e

- Mus�e Gustave Moreau

- Mus�e de la marine

- Mus�e national J.J. Henner

- Mus�e national de la L�gion d'honneur

- Mus�e de la poste

- Mus�um national d'histoire naturelle

- Mus�e Auguste Rodin

- Observatoire de Paris

- Office de coop�ration et d'accueil universitaire

- Office fran�ais de protection des r�fugi�s et apatrides

- Office national des anciens combattants

- Office national de la chasse

- Office national d'information sur les enseignements et les professions (ONISEP)

- Office national d'immigration (ONI)

- ORSTOM - Institut fran�ais de recherche scientifique pour le d�veloppement en coop�ration

- Office universitaire et culturel fran�ais pour l'Alg�rie

- Palais de la d�couverte

- Parcs nationaux

- R�union des mus�es nationaux

- Syndicat des transports parisiens

- Thermes nationaux - Aix-les-Bains

- Universit�s

3.  Autre organisme public national

- Union des groupements d'achats publics (UGAP)



 

IRLANDE

1.  Principales entit�s acheteuses

- Office of Public Works

2.  Autres d�partements

- President's Establishment

- Houses of the Oireachtas (Parliament)

- Department of the Taoiseach (Prime Minister)

- Central Statistics Office

- Department of the Gaeltacht (Irish-speaking areas)

- National Gallery of Ireland

- Department of Finance

- State Laboratory

- Office of the Comptroller and Auditor General

- Office of the Attorney general

- Office of the Director of Public Prosecutions

- Valuation Office

- Civil Service Commission

- Office of the Ombudsman

- Office of the Revenue Commissioners

- Department of Justice

- Commissioners of Charitable Donations and Bequests for Ireland

- Department of the Environment

- Department of Education

- Department of the Marine

- Department of Agriculture and Food

- Department of Labour

- Department of Industry and Commerce

- Department of Tourism and Transport

- Department of Communications

- Department of Defence (1)

- Department of Foreign Affairs

- Department of Social Welfare

- Department of Health

- Department of Energy

_________________
(1) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.



 

ITALIE

  1. Ministero del tesoro (1)

  2. Ministero delle finanze (2)

  3. Ministero di grazia e giustizia

  4. Ministero degli affari esteri

  5. Ministero della pubblica istruzione

  6. Ministero dell'interno

  7. Ministero dei lavori pubblici

  8. Ministero dell'agricoltura e delle foreste

  9. Ministero dell'industria, del commercio e dell'artigianato

10. Ministero del lavoro e della previdenza sociale

11. Ministero della sanit�

12. Ministero per i beni culturali e ambientali

13. Ministero della difesa (3)

14. Ministero del bilancio e della programmazione economica

15. Ministero delle partecipazioni statali

16. Ministero del turismo e dello spettacolo

17. Ministero del commercio con l'estero

18. Ministero delle poste e delle telecomunicazioni (4)

19. Ministero dell'ambiente

20. Ministero dell'universit� e della ricerca scientifica e tecnologica

Note:  Le pr�sent accord n'emp�chera pas d'appliquer les dispositions de la loi italienne no 835 du 6
octobre 1950 (Journal officiel de la R�publique italienne no 245 du 24 octobre 1950) et de ses
amendements en vigueur au moment de l'adoption du pr�sent accord.

_________________

(1) Faisant office d'entit� acheteuse centrale pour la plupart des autres minist�res ou entit�s.

(2) Non compris les achats effectu�s par la R�gie des tabacs et du sel.

(3) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.

(4) Postes seulement.



 

LUXEMBOURG

  1. Minist�re d'�tat: service central des imprim�s et des fournitures de l'�tat

  2. Minist�re de l'agriculture: administration des services techniques de l'agriculture

  3. Minist�re de l'�ducation nationale: lyc�es d'enseignement secondaire et d'enseignement secondaire
technique

  4. Minist�re de la famille et de la solidarit� sociale: maisons de retraite

  5. Minist�re de la force publique: arm�e (1) - gendarmerie - police

  6. Minist�re de la justice: �tablissements p�nitentiaires

  7. Minist�re de la sant� publique: h�pital neuropsychiatrique

  8. Minist�re des travaux publics: b�timents publics - ponts et chauss�es

  9. Minist�re des communications: postes et t�l�communications (2)

10. Minist�re de l'�nergie: centrales �lectriques de la Haute- et de la Basse-S�re

11. Minist�re de l'environnement: commissariat g�n�ral � la protection des eaux

_________________
(1) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.

(2) Postes seulement.



 

PAYS-BAS

A.  Minist�res et organismes du gouvernement central

  1. Ministerie van Algemene Zaken

  2. Ministerie van Buitenlandse Zaken

  3. Ministerie van Justitie

  4. Ministerie van Binnenlandse Zaken

  5. Ministerie van Financi�n

  6. Ministerie van Economische Zaken

  7. Ministerie van Onderwijs en Wetenschappen

  8. Ministerie van Volkshuisvesting, Ruimtelijke Ordening en Milieubeheer

  9. Ministerie van Verkeer en Waterstaat

10. Ministerie van Landbouw, Natuurbeheer en Visserij

11. Ministerie van Sociale Zaken en Werkgelegenheid

12. Ministerie van Welzijn, Volksgezondheid en Cultuur

13. Kabinet voor Nederlands Antilliaanse en Arubaanse Zaken

14. Hogere Colleges van Staat

B. Entit�s acheteuses centrales

Les entit�s �num�r�es au point A se chargent g�n�ralement elles-m�mes de leurs achats; les autres
achats de caract�re g�n�ral sont effectu�s par l'interm�diaire des entit�s �num�r�es ci-apr�s:

1. Directoraat-generaal Rijkswaterstaat

2. Directoraat-generaal voor de Koninklijke Landmacht (1)

3. Directoraat-generaal voor de Koninklijke Luchtmacht (1)

4. Directoraat-generaal voor de Koninklijke Marine (1)

______________

(1) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.



 

ROYAUME-UNI

Cabinet Office
Civil Service College
Civil Service Commission
Civil Service Occupational Health Service
Office of the Minister for the Civil Service
Parliamentary Counsel Office

Central Office of Information

Charity Commission

Crown Prosecution Service

Crown Estate Commissioners

Customs and Excise Department

Department for National Savings

Department of Education and Science
University Grants Committee

Department of Employment

Employment Appeals Tribunal
Industrial Tribunals
Office of Manpower Economics

Department of Energy

Department of Health
Central Council for Education and Training in Social Work
Dental Estimates Board
English National Board for Nursing, Midwifery and Health Visitors
Medical Boards and Examining Medical Officers (War Pensions)
National Health Service Authorities
Prescriptions Pricing Authority
Public Health Laboratory Service Board
Regional Medical Service
United Kingdom Central Council for Nursing, Midwifery and Health Visiting

Department of Social Security
Attendance Allowance Board
Occupational Pensions Board
Social Security Advisory Committee
Supplementary Benefits Appeal Tribunals

Department of the Environment
Building Research Establishment
Commons Commissioners
Countryside Commission
Fire Research Station (Boreham Wood)
Historic Buildings and Monuments Commission
Local Valuation Panels
Property Services Agency
Rent Assessment Panels
Royal Commission on Environmental Pollution
Royal Commission on Historical Monuments of England



 

Royal Fine Art Commission (England)

Department of the Procurator General and Treasury Solicitor
Legal Secretariat to the Law Officers

Department of Trade and Industry
Laboratory of the Government Chemist
National Engineering Laboratory
National Physical Laboratory
Warren Spring Laboratory
National Weights and Measures Laboratory
Domestic Coal Consumers' Council
Electricity Consultative Councils for England and Wales
Gas Consumers' Council
Transport Users Consultative Committee
Monopolies and Mergers Commission
Patent Office

Department of Transport
Coastguard Services
Transport and Road Research Laboratory
Transport Tribunal

Export Credits Guarantee Department

Foreign and Commonwealth Office
Government Communications Headquarters
Wilton Park Conference Centre

Government Actuary's Department

Home Office
Boundary Commission for England
Gaming Board for Great Britain
Inspectors of Constabulary
Parole Board and Local Review Committees

House of Commons

House of Lords

Inland Revenue, Board of

Intervention Board for Agricultural Produce

Lord Chancellor's Department
Council on Tribunals
County Courts (England and Wales)
Immigration Appellate Authorities

Immigration Adjudicators
Immigration Appeals Tribunal

Judge Advocate-General and Judge Advocate of the Fleet
Lands Tribunal
Law Commission
Legal Aid Fund (England and Wales)
Pensions Appeals Tribunals
Public Trustee Office
Office of the Social Security Commissioners
Special Commissioners for Income Tax (England and Wales)
Supreme Court (England and Wales)

Court of Appeal: Civil and Criminal Divisions
Courts Martial Appeal Court



 

Crown Court
High Court

Value Added Tax Tribunals

Ministry of Agriculture, Fisheries and Food
Advisory Services
Agricultural Development and Advisory Service
Agricultural Dwelling House Advisory Committees
Agricultural Land Tribunals
Agricultural Science Laboratories
Agricultural Wages Board and Committees
Cattle Breeding Centre
Plant Variety Rights Office
Royal Botanic Gardens, Kew

Ministry of Defence (1)

Meteorological Office
Procurement Executive

National Audit Office

National Investment Loans Office

Northern Ireland Court Service
Coroners Courts
County Courts
Crown Courts
Enforcement of Judgements Office
Legal Aid Fund
Magistrates Court
Pensions Appeals Tribunals
Supreme Court of Judicature and Courts of Criminal Appeal

Northern Ireland, Department of Agriculture

Northern Ireland, Department for Economic Development

Northern Ireland, Department of Education

Northern Ireland, Department of the Environment

Northern Ireland, Department of Finance and Personnel

Northern Ireland, Department of Health and Social Services

Northern Ireland Office
Crown Solicitor's Office
Department of the Director of Public Prosecutions for Northern Ireland
Northern Ireland Forensic Science Laboratory
Office of Chief Electoral Officer for Northern Ireland

_______________

(1) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.



 

Police Authority for Northern Ireland
Probation Board for Northern Ireland
State Pathologist Service

Office of Arts and Libraries
British Library
British Museum
British Museum (Natural History)
Imperial War Museum
Museums and Galleries Commission
National Gallery
National Maritime Museum
National Portrait Gallery
Science Museum
Tate Gallery
Victoria and Albert Museum
Wallace Collection

Office of Fair Trading

Office of Population Censuses and Surveys
National Health Service Central Register

Office of the Parliamentary Commissioner for Administration and Health
Service Commissioners

Overseas Development Administration
Overseas Development and National Research Institute

Paymaster General's Office

Postal Business of the Post Office

Privy Council Office

Public Record Office

Registry of Friendly Societies

Royal Commission on Historical Manuscripts

Royal Hospital, Chelsea

Royal Mint

Scotland, Crown Office and Procurator
Fiscal Service

Scotland, Department of the Registers of Scotland

Scotland, General Register Office
National Health Service Central Register

Scotland, Lord Advocate's Department

Scotland, Queen's and Lord Treasurer's Remembrancer

Scottish Courts Administration
Accountant of Court's Office
Court of Justiciary
Court of Session
Lands Tribunal for Scotland
Pensions Appeal Tribunals
Scotthish Land Court
Scottish Law Commission
Sherrif Courts
Social Security Commissioners' Office

Scottish Office
Central Services
Department of Agriculture and Fisheries for Scotland

Artificial Insemination Service



 

Crofters Commission
Red Deer Commission
Royal Botanic Garden, Edinburgh

Industry Department for Scotland
Scottish Electricity Consultative Councils

Scottish Development Department
Rent Assessment Panel and Committees
Royal Commission on the Ancient and Historical Monuments of Scotland
Royal Fine Art Commission for Scotland

Scottish Education Department
National Galleries of Scotland
National Library of Scotland
National Museums of Scotland

Scottish and Health Departments
HM Inspectorate of Constabulary
Local Health Councils
Mental Welfare Commission for Scotland
National Board for Nursing, Midwifery and Health Visiting for Scotland
Parole Board for Scotland and Local Review Committees
Scottish Antibody Production Unit
Scottish Council for Postgraduate Medical Education
Scottish Crime Squad
Scottish Criminal Record Office
Scottish Fire Service Training School
Scottish Health Boards
Scottish Health Service - Common Services Agency
Scottish Health Service Planning Council
Scottish Police College

Scottish Record Office

HM Stationery Office

HM Treasury
Central Computer and Telecommunications Agency
Chessington Computer Centre
Civil Service Catering Organisation
National Economic Development Council
Rating of Government Property Department

Welsh Office
Ancient Monuments (Wales) Commission
Council for the Education and Training of Health Visitors
Local Government Boundary Commission for Wales
Local Valuation Panels and Courts
National Health Service Authorities
Rent Control Tribunals and Rent Assessment Panels and Committees

GRéCE

1. Õ_ïõñãåßï Åèíéê_ò Ïéêïíïìßáò

2. Õ_ïõñãåßï _áéäåßáò êáé ÈñçóêåõìÜôùí

3. Õ_ïõñãåßï Åì_ïñßïõ



 

4. Õ_ïõñãåßï Âéïìç÷áíßáò,ÅíYñãåéáò êáé Ôå÷íïëïãßáò

5. Õ_ïõñãåßï Eì_ïñéê_ò Íáõôéëßáò

6. Õ_ïõñãåßï _ñïåäñßáò ôçò ÊõâYñíçóçò

7. Õ_ïõñãåßï Áéãáßïõ

8. Õ_ïõñãåßï Eóùôåñéê_í

9. Õ_ïõñãåßï Äéêáéïóyíçò

10. Õ_ïõñãåßï Eîùôåñéê_í

11. Õ_ïõñãåßï Åñãáóßáò

12. Õ_ïõñãåßï _ïëéôéóìïy êáé Å_éóôçì_í

13. Õ_ïõñãåßï _åñéâÜëëïíôïò,xùñïôáîßáò êáé Äçìïóßùí 'Åñãùí

14. Õ_ïõñãåßï Ïéêïíïìéê_í

15. Õ_ïõñãåßï Ìåôáöïñ_í êáé Å_éêïéíùíé_í

16. Õ_ïõñãåßï Õãåßáò, _ñïíïßáò êáé Êïéíùíéê_í Áóöáëßóåùí

17. Õ_ïõñãåßï Ìáêåäïíßáò-ÈñÜêçò

18. Ãåíéêü Å_éôåëåßï Óôñáôïy (1)

19. Ãåíéêü Å_éôåëåßï Íáõôéêïy (1)

20. Ãåíéêü Å_éôåëåßï Aåñï_ïñßáò (1)

21. Õ_ïõñãåßï Ãåùñãßáò

22. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá Ôy_ïõ êáé _ëçñïöïñé_í

23. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá ÍYáò ÃåíéÜò

24. Ãåíéêü xçìåßï ôïõ ÊñÜôïõò

25. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá Ëá�ê_ò Å_éìüñöùóçò

26. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá Éóüôçôáò ôùí Äyï Öyëùí

27. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá Êïéíùíéê_í Áóöáëßóåùí

28. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá Á_ïä_ìïõ Åëëçíéóìïy

29. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá Âéïìç÷áíßáò

30. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá 'Åñåõíáò êáé Ôå÷íïëïãßáò

31. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá Áèëçôéóìïy

32. Ãåíéê_ Ãñáììáôåßá Äçìïóßùí 'Åñãùí

33. Åèíéê_ Óôáôéóôéê_ Õ_çñåóßá

34. Åèíéêüò Ïñãáíéóìüò _ñïíïßáò

35. Ïñãáíéóìüò Åñãáôéê_ò Åóôßáò

36. Åèíéêü Ôõ_ïãñáöåßï

______________________

(1) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.



 

37. Eëëçíéê_ Å_éôñï__ Áôïìéê_ò ÅíYñãåéáò

38. Ôáìåßï Åèíéê_ò Ïäï_ïéßáò

39. Åèíéêü Êá_ïäéóôñéáêü _áíå_éóô_ìéï Áèçí_í

40. _áíå_éóô_ìéï Áéãáßïõ

41. ÁñéóôïôYëåéï _áíå_éóô_ìéï Èåóóáëïíßêçò

42. Äçìïêñßôåéï _áíå_éóô_ìéï ÈñÜêçò

43. _áíå_éóô_ìéï Éùáííßíùí

44. _áíå_éóô_ìéï _áôñ_í

45. _ïëõôå÷íåßï Kñ_ôçò

46. Óéâéôáíßäåéïò Ó÷ïë_

47. _áíå_éóô_ìéï Ìáêåäïíßáò (OéêïíïìéêYò êáé ÊïéíùíéêYò Å_éóô_ìåò)

48. Áéãéíßôåéï Íïóïêïìåßï

49. Áñåôáßåéï Íïóïêïìåßï

50. Åèíéêü ÊYíôñï Äçìüóéáò Äéïßêçóçò

51. ÅëëçíéêÜ Ôá÷õäñïìåßá

52. Ïñãáíéóìüò Äéá÷åßñéóçò Äçìïóßïõ Õëéêïy

53. Ïñãáíéóìüò Ãåùñãéê_í Áóöáëßóåùí

54. Ïñãáíéóìüò Ó÷ïëéê_í Êôéñßùí



 

ESPAGNE

  1. Ministerio de Asuntos Exteriores

  2. Ministerio de Justicia

  3. Ministerio de Defensa (1)

  4. Ministerio de Econom�a y Hacienda

  5. Ministerio del Interior

  6. Ministerio de Obras P�blicas y Transportes

  7. Ministerio de Educaci�n y Ciencia

  8. Ministerio de Trabajo y Seguridad Social

  9. Ministerio de Industria, Comercio y Turismo

10. Ministerio de Agricultura, Pesca y Alimentaci�n

11. Ministerio para las Administraciones P�blicas

12. Ministerio de Cultura

13. Ministerio de Relaciones con las Cortes y de la Secretar�a del Gobierno

14. Ministerio de Sanidad y Consumo

15. Ministerio de Asuntos Sociales

16. Ministerio del Portavoz del Gobierno

_________________

(1) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.



 

PORTUGAL

Presid�ncia do Conselho de Ministros

  1. Auditoria Jur�dica da Presid�ncia do Conselho de Ministros

  2. Centro de Estudos e Forma��o Aut�rquica

  3. Centro de Estudos T�cnicos e Apoio Legislativo

  4. Centro de Gest�o da Rede Inform�tica do Governo

  5. Conselho Nacional de Planeamento Civil de Emerg�ncia

  6. Conselho Permanente de Concerta��o Social

  7. Departamento de Forma��o e Aperfei�oamento Profissional

  8. Gabinete de Macau

  9. Gabinete do Servi�o C�vico dos Objectores de Consci�ncia

10. Instituto da Juventude

11. Instituto Nacional de Administra��o

12. Secretaria-Geral da Presid�ncia do Conselho de Ministros

13. Secretariado para a Moderniza��o Administrativa

14. Servi�o Nacional de Protec��o Civil

15. Servi�os Sociais da Presid�ncia do Conselho de Ministros

Minist�rio da Administra��o Interna

  1. Direc��o-Geral de Via��o

  2. Gabinete de Estudos e Planeamento de Instala��es

  3. Governos Civis

  4. Guarda Fiscal

  5. Guarda Nacional Republicana

  6. Pol�cia de Seguran�a P�blica

  7. Secretaria-Geral

  8. Secretariado T�cnico dos Assuntos para o Processo Eleitoral

  9. Servi�o de Estrangeiros e Fronteiras

10. Servi�o de Informa��o e Seguran�a

11. Servi�o Nacional de Bombeiros

Minist�rio da Agricultura

  1. Ag�ncia do Controlo das Ajudas Comunit�rias ao Sector do Azeite

  2. Direc��o-Geral da Hidr�ulica e Engenharia Agr�cola

  3. Direc��o-Geral da Pecu�ria

  4. Direc��o-Geral das Florestas

  5. Direc��o-Geral de Planeamento e Agricultura

  6. Direc��o-Geral dos Mercados Agr�colas e da Ind�stria Agro-alimentar

  7. Direc��o Regional de Agricultura da Beira Interior

  8. Direc��o Regional de Agricultura da Beira Litoral

  9. Direc��o Regional de Agricultura de Entre Douro e Minho

10. Direc��o Regional de Agricultura de Tr�s-os-Montes

11. Direc��o Regional de Agricultura do Alentejo



 

12. Direc��o Regional de Agricultura do Algarve

13. Direc��o Regional de Agricultura do Ribatejo e Oeste

14. Gabinete para os Assuntos Agr�colas Comunit�rios

15. Inspec��o Geral e Auditoria de Gest�o

16. Instituto da Vinha e do Vinho

17. Instituto de Qualidade Alimentar

18. Instituto Nacional de Investiga��o Agr�ria

19. Instituto Regulador Orientador dos Mercados Agr�colas

20. Obra Social - Secretaria Geral

21. Rede de Informa��o de Contabilidades Agr�colas

22. Secretaria Geral

23. IFADAP - Instituto Financeiro de Apoio ao Desenvolvimento da Agricultura e Pescas

24. INGA - Instituto Nacional de Interven��o e Garantia Agr�cola

Minist�rio do Ambiente e Recursos Naturais

  1. Direc��o-Geral da Qualidade do Ambiente

  2. Direc��o-Geral dos Recursos Naturais

  3. Gabinete dos Assuntos Europeus

  4. Gabinete de Estudos e Planeamento

  5. Gabinete de Protec��o e Seguran�a Nuclear

  6. Instituto Nacional do Ambiente

  7. Instituto Nacional de Defesa do Consumidor

  8. Instituto Nacional de Meteorologia e Geof�sica

  9. Secretaria-Geral

10. Servi�o Nacional de Parques, Reservas e Conserva��o da Natureza

11. Gabinete do Saneamento B�sico da Costa do Estoril

12. Delega��es Regionais

13. Instituto Nacional da çgua

Minist�rio do Com�rcio e Turismo

  1. Comiss�o de Aplica��o de Coimas em Mat�ria Econ�mica

  2. Direc��o-Geral de Concorr�ncia e Pre�os

  3. Direc��o-Geral de Inspec��o Econ�mica

  4. Direc��o-Geral do Com�rcio Externo

  5. Direc��o-Geral do Com�rcio Interno

  6. Direc��o-Geral do Turismo

  7. Fundo de Turismo

  8. Gabinete para os Assuntos Comunit�rios

  9. ICEP - Instituto do Com�rcio Externo de Portugal

10. Inspec��o Geral de Jogos

11. Instituto de Promo��o Tur�stica

12. Instituto Nacional de Forma��o Tur�stica

13. Regi�es de turismo

14. Secretaria-Geral

15. ENATUR - Empresa Nacional de Turismo, EP

16. AGA - Administra��o-Geral do A��car e do çlcool, EP

Minist�rio da Defesa Nacional (1)



 

  1. Estado-Maior General das For�as Armadas

  2. Estado-Maior da For�a A�rea

  3. Comando Log�stico-Administrativo da For�a A�rea

  4. Estado-Maior do Ex�rcito

  5. Estado-Maior da Armada

  6. Direc��o-Geral do Material Naval

  7. Direc��o das Infra-Estruturas Navais

  8. Direc��o de Abastecimento

  9. F�brica Nacional de Cordoaria

10. Hospital da Marinha

11. Arsenal do Alfeite

12. Instituto Hidrogr�fico

13. Direc��o-Geral de Armamento

14. Direc��o-Geral de Pessoal e Infra-estruturas

15. Direc��o-Geral de Pol�tica de Defesa Nacional

16. Instituto de Defesa Nacional

17. Secretaria-Geral

Minist�rio da Educa��o

  1. Auditoria Jur�dica

  2. Direc��o-Geral da Administra��o Escolar

  3. Direc��o-Geral da Extens�o Educativa

  4. Direc��o-Geral do Ensino Superior

  5. Direc��o-Geral dos Desportos

  6. Direc��o-Geral dos Ensinos B�sico e Secund�rio

  7. Direc��o Regional de Educa��o de Lisboa

  8. Direc��o Regional de Educa��o do Algarve

  9. Direc��o Regional de Educa��o do Centro

10. Direc��o Regional de Educa��o do Norte

11. Direc��o Regional de Educa��o do Sul

12. Editorial do Minist�rio da Educa��o

13. Gabinete Coordenador do Ingresso no Ensino Superior

14. Gabinete de Estudos e Planeamento

15. Gabinete de Gest�o Financeira

16. Gabinete do Ensino Tecnol�gico, Art�stico e Profissional

17. Inspec��o Geral de Educa��o

___________________
(1) Mat�riel non militaire figurant � l'annexe II.



 

18. Instituto de Cultura da L�ngua Portuguesa

19. Instituto de Inova��o Educacional

20. Instituto dos Assuntos Sociais da Educa��o

21. Secretaria-Geral

Minist�rio do Emprego e Seguran�a Social

  1. Auditoria Jur�dica

  2. Caixa Nacional de Seguros e Doen�as Profissionais

  3. Caixas de Previd�ncia Social

  4. Casa Pia de Lisboa

  5. Centro Nacional de Pens�es

  6. Centros Regionais de Seguran�a Social

  7. Comiss�o para a Igualdade e Direitos das Mulheres

  8. Departamento de Estat�stica

  9. Departamento de Estudos e Planeamento

10. Departamento de Rela��es Internacionais e Conven��es da Seguran�a Social

11. Departamento para Assuntos do Fundo Social Europeu

12. Departamento para os Assuntos Europeus e Rela��es Externas

13. Direc��o-Geral da Ac��o Social

14. Direc��o-Geral da Fam�lia

15. Direc��o-Geral das Rela��es de Trabalho

16. Direc��o-Geral de Apoio T�cnico � Gest�o

17. Direc��o-Geral de Higiene e Seguran�a no Trabalho

18. Direc��o-Geral do Emprego e Forma��o Profissional

19. Direc��o-Geral dos Regimes de Seguran�a Social

20. Fundo de Estabiliza��o Financeira da Seguran�a Social

21. Inspec��o Geral da Seguran�a Social

22. Inspec��o Geral do Trabalho

23. Instituto de Gest�o Financeira da Seguran�a Social

24. Instituto do Emprego e Forma��o Profissional

25. Instituto Nacional para o Aproveitamento dos Tempos Livres dos Trabalhadores

26. Secretaria-Geral

27. Secretariado Nacional de Reabilita��o

28. Servi�os Sociais do MESS

29. Santa Casa da Miseric�rdia de Lisboa

Minist�rio das Finan�as

  1. ADSE - Direc��o-Geral de Protec��o aos Funcion�rios e Agentes da Administra��o P�blica

  2. Auditoria Jur�dica

  3. Direc��o-Geral da Administra��o P�blica

  4. Direc��o-Geral da Contabilidade P�blica e Intend�ncia Geral do Or�amento

  5. Direc��o-Geral da Junta de Cr�dito P�blico

  6. Direc��o-Geral das Alf�ndegas

  7. Direc��o-Geral das Contribui��es e Impostos

  8. Direc��o-Geral do Patrim�nio do Estado

  9. Direc��o-Geral do Tesouro

10  Gabinete de Estudos Econ�micos



 

11. Gabinete dos Assuntos Europeus

12. GAFEEP - Gabinete para a an�lise do Financiamento do Estado e das Empresas P�blicas

13. Inspec��o Geral de Finan�as

14. Instituto de Inform�tica

15. Junta de Cr�dito P�blico

16. Secretaria-Geral

17. SOFE - Servi�os Sociais do Minist�rio das Finan�as

Minist�rio da Ind�stria e Energia

  1. Delega��o Regional da Ind�stria e Energia de Lisboa e Vale do Tejo

  2. Delega��o Regional da Ind�stria e Energia do Alentejo

   3. Delega��o Regional da Ind�stria e Energia do Algarve

  4. Delega��o Regional da Ind�stria e Energia do Centro

  5. Delega��o Regional da Ind�stria e Energia do Norte

  6. Direc��o-Geral da Ind�stria

  7. Direc��o-Geral da Energia

  8. Direc��o-Geral de Geologia e Minas

  9. Gabinete de Estudos e Planeamento

10. Gabinete para a Pesquisa e Explora��o do Petr�leo

11. Gabinete para os Assuntos Comunit�rios

12. Instituto Nacional da Propriedade Industrial

13. Instituto Portugu�s da Qualidade

14. LNETI - Laborat�rio Nacional de Engenharia e Tecnologia Industrial

15. Secretaria-Geral

Minist�rio da Justi�a

  1. Centro de Estudos Judici�rios

  2. Centro de Identifica��o Civil e Criminal

  3. Centros de Observa��o e Ac��o Social

  4. Conselho Superior de Magistratura

  5. Conservat�ria dos Registos Centrais

  6. Direc��o-Geral dos Registos e Notariado

  7. Direc��o-Geral dos Servi�os de Inform�tica

  8. Direc��o-Geral dos Servi�os Judici�rios

  9. Direc��o-Geral dos Servi�os Prisionais

10. Direc��o-Geral dos Servi�os Tutelares de Menores

11. Estabelecimentos Prisionais

12. Gabinete de Direito Europeu

13. Gabinete de Documenta��o e Direito Comparado

14. Gabinete de Estudos e Planeamento

15. Gabinete de Gest�o Financeira

16. Gabinete de Planeamento e Coordena��o do Combate � Droga

17. Hospital-pris�o de S. Jo�o de Deus

18. Instituto Corpus Christi

19. Instituto da Guarda

20. Instituto de Reinser��o Social

21. Instituto de S. Domingos de Benfica
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23. Instituto Navarro Paiva

24. Instituto Padre Ant�nio Oliveira

25. Instituto S. Fiel

26. Instituto S. Jos�

27. Instituto Vila Fernando

28. Instituto de Criminologia

29. Instituto de Medicina Legal

30. Pol�cia Judici�ria

31. Secretaria-Geral

32. Servi�os Sociais

Minist�rio das Obras P�blicas, Transportes e Comunica��es

  1. Conselho de Mercados de Obras P�blicas e Particulares

  2. Direc��o-Geral de Avia��o Civil

  3. Direc��o-Geral dos Edif�cios e Monumentos Nacionais

  4. Direc��o-Geral dos Transportes Terrestres

  5. Gabinete da Travessia do Tejo

  6. Gabinete de Estudos e Planeamento

  7. Gabinete do N� Ferrovi�rio de Lisboa

  8. Gabinete do N� Ferrovi�rio do Porto

  9. Gabinete para a Navegabilidade do Douro

10. Gabinete para as Comunidades Europeias

11. Inspec��o Geral de Obras P�blicas, Transportes e Comunica��es

12. Junta Aut�noma das Estradas

13. Laborat�rio Nacional de Engenharia Civil

14. Obra Social do Minist�rio das Obras P�blicas, Transportes e Comunica��es

15. Secretaria-Geral

Minist�rio dos Neg�cios Estrangeiros

  1. Direc��o-Geral dos Assuntos Consulares e Administra��o Financeira

  2. Direc��o-Geral das Comunidades Europeias

  3. Direc��o-Geral da Coopera��o

  4. Instituto de Apoio � Emigra��o e �s Comunidades Portuguesas

  5. Instituto de Coopera��o Econ�mica

  6. Secretaria-Geral

Minist�rio do Planeamento e Administra��o do Territ�rio

  1. Academia das Ci�ncias

  2. Auditoria Jur�dica

  3. Centro Nacional de Informa��o Geogr�fica

  4. Comiss�o Coordenadora da Regi�o Centro

  5. Comiss�o Coordenadora da Regi�o de Lisboa e Vale do Tejo

  6. Comiss�o Coordenadora da Regi�o do Alentejo

  7. Comiss�o Coordenadora da Regi�o do Algarve

  8. Comiss�o Coordenadora da Regi�o Norte

  9. Departamento Central de Planeamento

10. Direc��o-Geral da Administra��o Aut�rquica

11. Direc��o-Geral do Desenvolvimento Regional



 

12. Direc��o-Geral do Ordenamento do Territ�rio

13. Gabinete Coordenador do projecto do Alqueva

14. Gabinete de Estudos e Planeamento da Administra��o do Territ�rio

15. Gabinete para os Aeroportos da Regi�o Aut�noma da Madeira

16. Inspec��o Geral de Administra��o do Territ�rio

17. Instituto Nacional de Estat�sticas

18. Instituto Ant�nio S�rgio de Sector Cooperativo

19. Instituto de Investiga��o Cient�fica e Tropical

20. Instituto Geogr�fico e Cadastral

21. Junta Nacional de Investiga��o Cient�fica e Tecnol�gica

22. Secretaria-Geral



 

AUTRICHE

LISTE DES ENTIT�S CENTRALES GOUVERNEMENTALES

  1. Bundeskanzleramt

  2. Bundesministerium fuer auswaertige Angelegenheiten

  3. Bundesministerium fuer wirtschaftliche Angelegenheiten, Abteilung Praesidium 1

  4. Bundesministerium fuer Arbeit und Soziales Amtswirtschaftsstelle

  5. Bundesministerium fuer Finanzen

a) Amtswirtschaftsstelle

b) Abteilung VI/5 (EDV-Bereich des Bundesministeriums fuer Finanzen und des Bundesrechenamtes)

c) Abteilung III/1 (Beschaffung von technischen Geraeten, Einrichtungen und Sachguetern fuer die
Zollwache)

  6. Bundesministerium fuer Gesundheit, Sport und Konsumentenschutz

  7. Bundesministerium fuer Inneres

  8. Bundesministerium fuer Justiz, Amtswirtschaftsstelle

  9. Bundesministerium fuer Landesverteidigung (le mat�riel autre que le mat�riel de guerre est contenu �
l'annexe I, partie II, Autriche, de l'Accord du GATT sur les march�s publics)

10. Bundesministerium fuer Land- und Forstwirtschaft

11. Bundesministerium fuer Umwelt, Jugend und Familie Amtswirtschaftsstelle

12. Bundesministerium fuer Unterricht und Kunst

13. Bundesministerium fuer oeffentliche Wirtschaft und Verkehr

14. Bundesministerium fuer Wissenschaft und Forschung

15. OEsterreichisches Statistisches Zentralamt

16. OEsterreichische Staatsdruckerei

17. Bundesamt fuer Eich- und Vermessungswesen

18. Bundesversuchs- und Forschungsanstalt Arsenal (BVFA)

19. Bundesstaatliche Prothesenwerkstaetten

20. Bundespruefanstalt fuer Kraftfahrzeuge

21. Generaldirektion fuer die Post- und Telegraphenverwaltung (uniquement les affaires postales)



 

FINLANDE

LISTE DES ENTIT�S CENTRALES GOUVERNEMENTALES

  1. Oikeusministerioe/Justitieministeriet

  2. Rahapaja Oy/Myntverket Ab

  3. Painatuskeskus Oy/Tryckericentralen Ab

  4. Metsaehallitus/Forststyrelsen

  5. Maanmittaushallitus/Lantmaeteristyrelsen

  6. Maatalouden tutkimuskeskus/Lantbrukets forskningscentral

  7. Ilmailulaitos/Luftfartsverket

  8. Ilmatieteen laitos/Meteorologiska institutet

  9. Merenkulkuhallitus/Sjoefartstyrelsen

10. Valtion teknillinen tutkimuskeskus/Statens tekniska forskningscentral

11. Valtion Hankintakeskus/Statens upphand - lingscentral

12. Vesi- ja ympaeristoehallitus/Vatten- och miljoe - styrelsen

13. Opetushallitus/Utbildningsstyrelsen

SUéDE

LISTE DES ENTIT�S CENTRALES GOUVERNEMENTALES

Les entit�s vis�es comprennent les sous-divisions r�gionales et locales

  1. Rikspolisstyrelsen

  2. Kriminalvaardsstyrelsen

  3. Foersvarets sjukvaardsstyrelse

  4. Fortifikationsfoervaltningen

  5. Foersvarets materielverk

  6. Statens raeddningsverk

  7. Kustbevakningen

  8. Socialstyrelsen

  9. Laekemedelsverket

10. Postverket

11. Vaegverket

12. Sjoefartsverket

13. Luftfartsverket

14. Generaltullstyrelsen

15. Byggnadsstyrelsen

16. Riksskatteverket

17. Skogsstyrelsen

18. AMU-gruppen

19. Statens lantmaeteriverk

20. Naerings- och teknikutvecklingsverket

21. Domaenverket

22. Statistiska centralbyraan

23. Statskontoret



 

ANNEXE III

LISTE DES PRODUITS, POUR LA FOURNITURE DESQUELS LES POUVOIRS
ADJUDICATEURS VIS�S Ë LÕANNEXE II, QUI RELéVENT DU DOMAINE DE

LA D�FENSE, SONT SOUMIS Ë LÕACCORD GATTÓ.



 



 

LISTE DES PRODUITS, POUR LA FOURNITURE DESQUELS LES POUVOIRS
ADJUDICATEURS VIS�S Ë LÕANNEXE II, QUI RELéVENT DU DOMAINE DE LA D�FENSE,

SONT SOUMIS Ë LÕACCORD GATTÓ.

Chapitre 25: Sel; soufre; terres et pierres; pl�tres, chaux et ciments

Chapitre 26: Minerais m�tallurgiques, scories et cendres

Chapitre 27: Combustibles min�raux, huiles min�rales et produits de leur distillation; mati�res 
bitumineuses; cires min�rales

� l'exception de:

ex 27.10: carburants sp�ciaux

Chapitre 28: Produits chimiques inorganiques; compos�s inorganiques ou organiques de m�taux 
pr�cieux, d'�l�ments radioactifs, de m�taux des terres rares et d'isotopes

� l'exception de:

ex 28.09: explosifs

ex 28.13: explosifs

ex 28.14: gaz lacrymog�nes

ex 28.28: explosifs

ex 28.32: explosifs

ex 28.39: explosifs

ex 28.50: produits toxicologiques

ex 28.51: produits toxicologiques

ex 28.54: explosifs

Chapitre 29: Produits chimiques organiques

� l'exception de:

ex 29.03: explosifs

ex 29.04: explosifs

ex 29.07: explosifs

ex 29.08: explosifs

ex 29.11: explosifs

ex 29.12: explosifs

ex 29.13: produits toxicologiques

ex 29.14: produits toxicologiques

ex 29.15: produits toxicologiques

ex 29.21: produits toxicologiques

ex 29.22: produits toxicologiques

ex 29.23: produits toxicologiques

ex 29.26: explosifs

ex 29.27: produits toxicologiques

ex 29.29: explosifs

Chapitre 30: Produits pharmaceutiques

Chapitre 31: Engrais

Chapitre 32: Extraits tannants et tinctoriaux; tanins et leurs d�riv�s; mati�res colorantes, 
couleurs, peintures, vernis et teintures; mastics; encres



 

Chapitre 33: Huiles essentielles et r�sino�des; produits de parfumerie ou de toilette pr�par�s et 
cosm�tiques pr�par�s

Chapitre 34: Savons, produits organiques tensio-actifs, pr�parations pour lessives, pr�parations 
lubrifiantes, cires artificielles, cires pr�par�es, produits d'entretien, bougies et articles 
similaires, p�tes � modeler et Çcires pour l'art dentaireÈ

Chapitre 35: Mati�res albumino�des; colles; enzymes

Chapitre 37: Produits photographiques et cin�matographiques

Chapitre 38: Produits divers des industries chimiques

� l'exception de:

ex 38.19: produits toxicologiques

Chapitre 39: Mati�res plastiques artificielles, �thers et esters de la cellulose, r�sines artificielles et 
ouvrages en ces mati�res

� l'exception de:

ex 39.03: explosifs

Chapitre 40: Caoutchouc naturel ou synth�tique, factice pour caoutchouc et ouvrages en caoutchouc

� l'exception de:

ex 40.11: pneus � l'�preuve des balles

Chapitre 41: Peaux et cuirs

Chapitre 42: Ouvrages en cuir; articles de bourrellerie et de sellerie; articles de voyage, sacs � main et 
contenants similaires; ouvrages en boyaux

Chapitre 43: Pelleteries et fourrures; pelleteries factices

Chapitre 44: Bois, charbon de bois et ouvrages en bois

Chapitre 45: Li�ge et ouvrages en li�ge

Chapitre 46: Ouvrages de sparterie et de vannerie

Chapitre 47: Mati�res servant � la fabrication du papier

Chapitre 48: Papiers et cartons; ouvrages en p�te de cellulose, en papier et en carton

Chapitre 49: Articles de librairie et produits des arts graphiques

Chapitre 65: Coiffures et parties de coiffures

Chapitre 66: Parapluies, parasols, cannes, fouets, cravaches et leurs parties

Chapitre 67: Plumes et duvet appr�t�s et articles en plumes ou en duvet; fleurs artificielles; ouvrages 
en cheveux

Chapitre 68: Ouvrages en pierres, pl�tre, ciment, amiante, mica et mati�res analogues

Chapitre 69: Produits c�ramiques

Chapitre 70: Verre et ouvrages en verre

Chapitre 71:  Perles fines, pierres gemmes et similaires, m�taux pr�cieux, plaqu�s ou doubl�s de 
m�taux pr�cieux et ouvrages en ces mati�res; bijouterie de fantaisie

Chapitre 73: Fonte, fer et acier



 

Chapitre 74: Cuivre

Chapitre 75: Nickel

Chapitre 76: Aluminium

Chapitre 77: Magn�sium, b�ryllium (glucinium)

Chapitre 78: Plomb

Chapitre 79: Zinc

Chapitre 80: �tain

Chapitre 81: Autres m�taux communs

Chapitre 82: Outillage; articles de coutellerie et couverts de table, en m�taux communs

� l'exception de:

ex 82.05: outillage

ex 82.07: pi�ces d'outillage

Chapitre 83: Ouvrages divers en m�taux communs

Chapitre 84: Chaudi�res, machines, appareils et engins m�caniques

� l'exception de:

ex 84.06: moteurs

ex 84.08: autres propulseurs

ex 84.45: machines

ex 84.53: machines automatiques de traitement de l'information

ex 84.55: pi�ces du 84.53

ex 84.59: r�acteurs nucl�aires

Chapitre 85: Machines et appareils �lectriques et objets servant � des usages �lectroniques

� 'exception de:

ex 85.13: t�l�communications

ex 85.15: appareils de transmission

Chapitre 86: V�hicules et mat�riel pour voies ferr�es; appareils de signalisation non �lectriques pour 
voies de communication

� l'exception de:

ex 86.02: locomotives blind�es

ex 86.03: autres locomotives blind�es

ex 86.05: wagons blind�s

ex 86.06: wagons ateliers

ex 86.07: wagons

Chapitre 87: Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres v�hicules terrestres

� l'exception de:

   87.08: chars et automobiles blind�es

ex 87.01: tracteurs

ex 87.02: v�hicules militaires

ex 87.03: voitures de d�pannage
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ex 87.14: remorques

Chapitre 89: Navigation maritime et fluviale

� l'exception de:

89.01 A: bateaux de guerre

Chapitre 90:  Instruments et appareils d'optique, de photographie et de cin�matographie, de mesure, 
de v�rification, de pr�cision; instruments et appareils m�dico-chirurgicaux

� l'exception de:

ex 90.05: jumelles

ex 90.13: instruments divers, lasers

ex 90.14: t�l�m�tres

ex 90.28: instruments �lectriques ou �lectroniques de mesure

ex 90.11: microscopes

ex 90.17: instruments m�dicaux

ex 90.18: appareils de m�canoth�rapie

ex 90.19: appareils d'orthop�die

ex 90.20: appareils � rayons X

Chapitre 91: Horlogerie

Chapitre 92: Instruments de musique: appareils d'enregistrement ou de reproduction du son; appareils 
d'enregistrement ou de reproduction des images et du son en t�l�vision; parties et 
accessoires de ces instruments et appareils

Chapitre 94: Meubles; mobilier m�dico-chirurgical; articles de literie et similaires

� l'exception de:

ex 94.01 A: si�ges d'a�rodynes

Chapitre 95: Mati�res � tailler et � mouler, � l'�tat travaill� (y compris les ouvrages)

Chapitre 96: Ouvrages de brosserie et pinceaux, balais, houppes et articles de tamiserie

Chapitre 98: Ouvrages divers



 

ANNEXE IV

LISTE DES ADRESSES OU PEUT ETRE OBTENU LE SUPPLEMENT AU
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ANNEXE V

REGLEMENT N° 1182/71 PORTANT DETERMINATION DES REGLES
APPLICABLES AUX DELAIS, AUX DATES ET AUX TERMES



 



 

   8.6.71                                                Journal officiel des Communaut    �    s europ    �    ennes                             N     ¡    L 124/1
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(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilit�)

REGLEMENT ( CEE , EURATOM ) N¡ 1182/71 DU CONSEIL
du 3 juin 1971

portant d�termination des r�gles applicables aux d�lais , aux dates et aux termes

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le trait� instituant la Communaut� �conomique
europ�enne, et notamment son article 235,

vu le trait� instituant la Communaute europ�enne de
l'�nergie atomique, et notamment son article 203,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assembl�e (1),

consid�rant que de nombreux actes du conseil et de
la Commission fixent des d�lais, des dates ou des
termes et utilisent les notions de jours ouvrables ou
de jours f�ri�s;

consid�rant qu'il convient d'�tablir en la mati�re des
r�gles g�n�rales uniformes;

consid�rant que, dans des cas exceptionnels, il peut
se r�v�ler n�cessaire que certains actes du Conseil ou
de la Commission d�rogent � ces r�gles g�n�rales;

consid�rant que, pour realiser les objets des Com-
munaut�s , il est n�cessaire d'assurer l'application
uniforme du droit communautaire et, d�s lors, de
d�terminer les r�gles g�n�rales applicables aux d�lais,
aux dates et aux termes;

consid�rant que les trait�s ne pr�voient pas de pouvoirs
d'action pour �tablir de telles r�gles,

A ARRæT� LE PR�SENT RéGLEMENT :

Article premier

Sauf dispositions contraires , les dispositions du pr�sent
r�glement sont applicables aux actes du

_________

(1)  JO n¡ C 51 du 29.4.1970, p.25

2.     Sous r�serve des dispositions des paragraphes 1 et
4 :
a)  un d�lai exprim� en heures commence � courir au

Conseil et de la Commission qui sont ou seront pris
en vertu du trait� instituant la Communaut�
�conomique europ�enne ou du trait� instituant la
Communaut� europ�enne de l'�nergie atomique.

CHAPITRE I

D�lais

Article 2

1 . Les jours f�ri�s � prendre en consid�ration pour
l'application du pr�sent r�glement sont tous les jours
pr�vus comme tels dans l'Etat membre aupr�s duquel
ou dans l'institution des Communaut�s aupr�s de
laquelle un acte est � accomplir.

A cet effet, chaque Etat membre communique � la
Commission la liste des jours pr�vus comme jours
f�ries par sa l�gislation . La Commission publie au
Journal officiel des Communaut�s europ�ennes les
listes communiqu�es par les Etats membres et
compl�t�es par la mention des jours pr�vus comme
jours f�ries dans les institutions des Communaut�s.

2.   Les jours ouvrables � prendre en consid�ration
pour l'application du pr�sent r�glement sont tous les
jours autres que les jours f�ries, les dimanches et les
samedis .

Article 3

1.  Si un d�lai exprim� en heures est � compter �
partir du moment o� survient un �v�nement ou
s'effectue un acte, l'heure au cours de laquelle a lieu
cet �v�nement ou s'effectue cet acte n'est pas
compt�e dans le delai.

Si un d�lai exprim� en jours, en semaines, en mois
ou en anne�s est � compter � partir du moment o�
survient un �v�nement ou s'effectue un acte, le jour
au cours duquel a lieu cet �v�nement ou s'effectue
cet acte n'est pas compt� dans le delai.

des effets et de cessation de l'application des actes du
Conseil ou de la Commission ou de dispositions de

                                                



 

d�but de la premi�re heure et prend fin �
l'expiration de la derni�re heure du d�lai;

b)  un d�lai exprim� en jours commence � courir au
d�but de la premi�re heure du premier jour et prend
fin a l'expiration de la derni�re heure du dernier
jour du d�lai;

c)  un d�lai exprim� en semaines, en mois ou en ann�es
commence � courir  au d�but de la
premi�re heure du premier jour du d�lai et prend fin
� l'expiration de la derni�re heure du jour qui, dans
la derni�re semaine, dans le dernier mois ou dans la
derni�re ann�e, porte la m�me d�nomina-tion ou le
m�me chiffre que le jour de d�part. Si , dans un
d�lai exprim� en mois ou en ann�es, le jour
d�terminant pour son expiration fait d�faut dans le
dernier mois, le d�lai prend fin � l'expiration de la
derni�re heure du dernier jour de ce mois;

d)  si un d�lai comprend des fractions de mois, on
consid�re, pour le calcul de ces fractions, qu'un
mois est compos� de trente jours.

3.   Les d�lais comprennent les jours f�ri�s, les
dimanches et les samedis sauf si ceux-ci en sont
express�ment exclus ou si les d�lais sont exprim�s en
jours ouvrables.

4.   Si le dernier jour d'un d�lai exprim� autrement
qu'en heures est un jour f�rie, un dimanche ou un
samedi, le d�lai prend fin � l'expiration de la derni�re
heure du jour ouvrable suivant.

Cette disposition n'est pas applicable aux d�lais
calcules r�troactivement � partir d'une date ou d'un
�v�nement d�termin�.

5.   Tout d�lai de deux jours ou plus comporte au moins
deux jours ouvrables.

CHAPITRE II

Dates et termes

Article 4

1.   Sous r�serve des dispositions du pressent article, les
dispositions de l'article 3 , � l'exception des paragraphes
4 et 5, sont applicables aux d�lais dÕentr�e en vigueur,
de prise d'effet, de mise en application, de cessation de
l a  v a l i d i t �,  d e  c e s s a t i o n

ces actes.

2.   LÕentre en vigueur, la prise d'effet ou la mise en
application des actes du conseil ou de la Commission
- ou de dispositions de ces actes - fix�es � une date
d�termin�e interviennent au d�but de la premi�re
heure du jour correspondant � cette date.

Cette disposition est �galement applicable lorsque
lÕentr�e en vigueur, la prise d'effet ou la mise en
application des actes ou dispositions pr�cit�s doivent
intervenir un nombre de jours donn� � partir du
moment o� survient un �v�nement ou s'effectue un
acte.

3.   La cessation de la validit�, la cessation des effets
ou la cessation de l'application des actes du Conseil
ou de la Commission - ou de dispositions de ces
actes - fix�es � une date d�termin�e interviennent �
l'expiration de la derni�re heure du jour
correspondant � cette date.

Cette disposition est �galement applicable lorsque la
cessation de la validit�, la cessation des effets ou la
cessation de l'application des actes ou dispositions
pr�cit�s doivent intervenir un nombre de jours donn�
� partir du moment o� survient un �v�nement ou
s'effectue un acte.

Article 5

1.   Sous r�serve des dispositions du pr�sent article,
les dispositions de l'article 3, � l'exception des
paragraphes 4 et 5, sont applicables lorsqu'un acte
peut ou doit �tre accompli, en application d'un acte
du Conseil ou de la Commission, � un moment
donn�.

2.   Lorsqu'un acte peut ou doit �tre accompli, en
application d'un acte du Conseil ou de la Commis-
sion, � une date d�termin�e, il peut ou doit l'etre
entre le d�but de la premi�re heure et l'expiration de
la derni�re heure du jour correspondant � cette date.

Cette disposition est �galement applicable lorsqu'un
acte peut ou doit �tre accompli, en application d'un
acte du Conseil ou de la Commission, un nombre de
jours donn� � partir du moment o� survient un
�v�nement ou s'effectue un autre acte.

Article 6

Le pr�sent r�glement entre en vigueur le 1er juillet
1971.

Le pr�sent r�glement est obligatoire dans tous ses �l�ments et directement applicable
dans tout Etat membre .

Fait a Luxembourg, le 3 juin 1971.
Par le conseil
Le pr�sident
R. PLEVEN
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